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DIMANCHE
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Pour tenir 
les choses qui 

nous sont dues 
il nous Faut tenir 
les personnes 

qui lespossèdent
EN MARGE DU COMPlOT COMMU ISTE POUR OBÉIR AU REICH

TOUS SOLIDAIRES
Alors que jeudi dernier du haut de la 

tribune de la presse de la Chambre, nous 
observions les débats qui se déroulaient à 
propos de la demande de levée d’immunité 
parlementaire du député Marcel Cachin, — 
débats scandaleux, qui font époque, et dont 
« Paris-Centre » a d’ailleurs rendu compte 
—• l’essentiel d'un discours jadis prononcé 
par le grand patriote Paul Déroulède, à 
l’occasion d’une manifestation patriotique ; 
dont le héros élait le peintre Henri Ré
gnault, tué à Buzenval en 1871, nous reve
nait subitement en mémoire.

La France, disait M. Paul Déroulède, est divi
sée en deux parties bien distinctes : d’un côté 
ceux pour qui les leçons de l’histoire demeurent 
lettres mortes : ceux-là continuent ou à che
vaucher des chimères, ou à désespérer du triom
phe de la justice sur l’injustice, ou à se ranger 
délibérément du côté des partisans du moimjre 
effort ou enfin à renoncer totalement à la gran
deur, à la puissance d’un pays, le leur, que 
par ailleurs ils désireraient voir, être le plus 
o-rand ; d’un autre côté ceux qui demeurent fer
mes dans leur résolutions patriotiques, parce 
qu’elles sont comme la source de vie qui leur 
permet a’exister et de se mouvoir librement :, 
ceux-là sont pénétrés des leçons de l’his-1 
foire et ne sacrifient rien .aux folles utopies 
une race, à une nation grande entre les na
tions, heureux de se sacrifier bellement à une 
œuvré belle entre les belles, décidés à aeœm- ; 
plir jusqu'à sa conclusion logique, le devoir que 
leur dicte un patriotisme vibrant d’ù.éal, ils se 
lancent fougueusement dans la mêlée, sourds 
aux cris que la peur fait proférer, insensibles 
aux coups dont ils sont largement gratifiés par 
ceux qui n'ont de courage que devant l’impu
nité...

Les première ne sont point parmi nous-: ils 
nous attendent à la sortie pour se jeter sur 
nous et essayer, par une extermination en rè
gle, de réduire à néant l’œuvre de redressement 
que nous essayons dé réaliser....

Ce discours de Paul Déroulède. prononcé 
quelques années avant l’horrible tragédie 
qui durant plus de quatre années ensan
glanta la terre, pourrait être prononcé à 
nouveau

Les cheminots de la Ruhr 
se mettent en grève
De nouvelles arrestations 

sont opérées

Dusseldorf, 20 janvier. — Aucun change
ment ne s’est produit 
économique générale, 
de nouvelle occupation 
et cokeries occupées, 
propriétés de l’Etat.

dans la situation 
Ou ne signale pas 
d'usines- Los mines 
jusqu’ici, sont

La grève des cheminots 
devient effective

des

desEssen, 20 janvier. — Les syndicats — 
cheminots du Reich ont, au cours d'une 
réunion tenue, hier soir, à Elber[eld. déci
dé de suivre les prescriptions du ministre 
des transports de Berlin et de refuser les 
transports de charbon à destination de la 
France et de la Belgique.

wuv ci uc ocvuiuivui ..vu __ _  —r__ ^es autorités alliées ont jusqu’à présent
qüîVdarisént autour‘d’eux," fiers d’appartenir à évité de donner des ordres aux cheminots, 

mais an pCllt considérer la grève comme 
effective.

D’autre part, le Conseil ouvrier d’exploi
tation de l’usine de Mollerschacbte s’est 
mis en grève à la suite de l’occupation des 
usines par les troupes et de l’arrestation 
du directeur.

Partout ailleurs, le travail se poursuit 
normalement.

Plusieurs arrestations
Dusseldorf, 20 janvier. — Les hauts 

fonctionnaires de Dusseldorf ont adressé, 
hier, au. général Don vignes une protesta
tion platonique contre l'arrestation du di
recteur de l'office provincial des. finances.

Le directeur de la poste d’Essen n'ayant 
pas voulu se soumettre aux ordres de l’au
torité militaire en ce qui concerne le fonc
tionnement des télégraphes, a été arrêté et 
incarcéré ce matin.

On annonce également que les directeurs 
ucs uiiiifH 1-ni.z. iiiyoacii, Dengelmanii. 
Wustenhofer, Kestsh. Spilgler et Olfe ont1 
été arrêtés ce matin, et conduits sous es
corte militaire à Dusseldof.

D’autre part plusieurs journaux publient 
des nouvelles annonçant que les autorités 
alliées dans la Ruhr auraient appris que 
des organisations secrètes allemandes pré
pareraient une attaque contre les troupes 
alliées d’occupation

La séance du 18 janvier nous reporte en 
effet à une époque désastreuse entre tou
tes : celle où les citoyens de ce pays, trom- 
■)és par des politiciens sans foi ni loi, se 
orécipitaient les uns sur les autres au grand _ . „
dam <ie la patrie et pour le profit et la des mines Fritz fhyssen. 
gloire d’une poignée d’aventuriers - tou- 

‘ jours les mêmes d’ailleurs — que les poilus 
victorieux ont éti lè tort de laisser en paix, 
dans le moment même où ils leur faisaient 
une guerre sourde en préconisant la « paix 
blanche » qui faisait suite à ce « défaitis
me » sur lequel retombe la responsabilité 
'es mutineries d'avril-mai 1917. La raison 
tes inj tù'es et des horions échangés dans la 
èvre collective que nulle quinine présiden- 
ielle n-ç venait apaiser, la raison de la mê- 

:éo générale dont nous avons été le spec
tateur attristé est dans le fuit que la politi
que intérieure de ce pays est à nouveau la 
cause de graves dissentiments entre ci
toyens.

Les uns, qui malgré la guerre n’ont rien 
appris, rien oublié des luttes antérieures, 
rêvlent, en bons pacifistes qu’ils sont, de 
nous ne savons quelles batailles dont les 
seules victimes seraient des Français ; les 
autres, guidés par leur seul patriotisme, 
faisant appel à la raison des hommes dé
noncent vigoureusement ces prémices de 
luttes fratricides, aussi ces collusions des 
révolutionnaires avec nos ex-ennemis dans 
le moment où le gouvernement de ce pays, 
fort du droit qu’il tient des traités, de la lé
gitimité de sa cause, de l’appui de l'immen
se majorité des Français, s’essaye avec 
ton sens et ténacité à réaliser les aspira
tions du pays. Entre ces deux fractions de 
l’opinion française, il semble qu’au cours 
de là séance du 18 janvier un large et pro
fond foss’S ait été creusé.

Les mineurs seront payés
Berlin, 20 janvier. — Les nouvelles d’Es

sen aux journaux déclarent que la ferme
ture des banques n’aurait aucune réper
cussion sur les paiements des salaires aux 
mineurs.

Toutes les dispositions sont prises dès 
maintenant pour assurer le 25 janvier la 
paye des ouvriers mineurs, même si les 
industriels 3’y refusaient.

Le général Dégoutté ordonne 
la réouverture des banques

la

Les meilleurs ouvriers terrassiers, les 
meilleurs fossoyeurs de l’unité poliiique que 
ne cesse de préconiser M. Poincaré sont 
tout naturellement nos révolutionnaires.

Qu’ils soient communistes ou socialistes, 
Ils sont tous solidaires dans la besogne af
freuse de dévastation qu’ils ont entreprise 
depuis des lustres. S’il était encore des 
Français pour ne point croire ù la solidarité 
étroite qui les unit et les relie les uns aux 
autres, malgré les apparentes divisions 
qu'ils étalent,, la lecture des discours de. 
Compère-Morel. d’Arthur Rozier et consorts 
leràiLdé nature à faire s’évanouir une 
aroyance ne reposant que sur les apparen
ces.

Mais il n’est pas que les révolutionnaires 
avérés qui se soient employés à creuser le 
fossé. Il est des prétendus républicains, des 
radicaux-socialistes, qui sous le couvert de 
■ie point faire le jeu d’un gouvernement 
qu'ils combattent à outrance parce qu'il 
n’est pas un gouvernement de pleutres rt 
•l’aspirants au knout, se sont embauchés 
lans l'armée révolutionnaire et ont tra
vaillé avec ardeur à la besogne qui leur 
était tracée.

Le pays, informé des rai-sons do la séan
te du 18 janvier, sait maintenant que com
munistes, socialistes et certains radicaux- 
iccialistes sont solidaires pour conduire la 
France aux abîmes.

Euaèno MITTLER.

Dusseldorf, 20 janvier. — Le général Dé
goutté a adressé aux directeurs des succur
sales de la Reichsbank dans les pays nou
vellement occupés l’ordre suivant :

« Il est rappelé aux directeurs des suc
cursales dé la Reichsbank dans les terri
toires en état de siège qu’en exécution des 
dispositions des arrêtés des 11, 18 et 19 
janvier et se rapportant à la saisie du 
Kolensteuer (impôt sur’ te charbon) et pro
duits des douanes, ils sont personnellement 
responsables des tonds bloqués dans leurs 
caisses on vertu de ces arrêtés. Tous les 
documents d’archives et tous le registres de 
comptabilité sont en vertu de ces mêmes 
arrêtés bloqués sous leur responsabilité 
personnelle.

Sous les réserves des paragraphes pré-

«

Cl. Paris-CentrePhot. Barthélémy

■■ -

De gauche à droite : En haut : Mlle Georgette RAVAUD, agee ue-ia aus, ------------
de 19 ans, Reine des Reines ; Mlle Cladle POUBFRIX, âgée de 19 ans, Reine des Ouvrières en Robes.

En bas : Mlle Ernestine BUGNIOT, âgée de 21 ans, Reine des Manufacturiers ; Mlle Marie-Louise SABATIER, âgée de 1S ans,

La Chambre poursuit 
la discussion 

sur la loi de finances
« Prenez garde, dit M. de Lasteyrie, 

vous votez -.sans cesse des diminutions 
le recettes et vous décidez tous les jours 

des augmentations de dépenses »

Paris, 20 janvier. — La séance est on- 
erle A 9 h. 35 sous la présidence de M. 
ouis Marin. Ûn poursuit la discussion da 
loi de finances.

n adopte les articles 9, 9 bis et 9 a).
Le taux du droit annuel de transmission au» 
.tel sont assujettis les titres nominatifs et an 
_>rteiir étrangers est porté de 0.50 à 0.60, sans 
Idition de décimes.
On adopte également l'article 10.
Détermination de la valeur des propriétés ftea 
ens meubles pour la liquidation et le paiement 
îs droits de succession).
On adopte ensuite les articles de 11 eâ 

b).
Exonération sur les constructions nouvelle» 
ins certaines conditions ; exonération est 
.veur des prêts hypothécaires).
Les articles 11 bis. 11 a) et 11 f) ainsi 
se l’article 12 sont adoptés.
Le tarif sur la taxe des affaires de publicité 

rt doublé.'
Les articles 13 et 17 sont adoptés.
Taxes et confiscation g es marchandises en ca* 

g déclaration fausse sur toutes leurs valeur».
La séance est levée à 12 h. 10 et est repri- 

; à 15 heures.
M. Taurine demande et obtient la sup- 

ression de l’article 18 frappant d’un double 
ioit de consommation les manquants d’al- 
iol constatés au compte d’entrepôt et dé
tissant de plus de 3 douzièmes le chiffre 
éduction légal
On discute l’article 19 relatif à l’impôt sur 

;s spécialités pharmaceutiques. I.a disjonô- 
c® est prononcée.
On adopte l’article 19 a).
Alcools utilisés pour la fabrication du vlnal-

Nul n’îgftore combien est fêté dans _ la 
grande cité industrielle de Saône-et-Loire, 
le Carnaval.

Ce jour-là, on peut affirmer hardiment 
que Chalon compte de 20 à 25.000 habitants 
de plus, hôtes d’un jour dont quelques-uns 
venus de très loin.

C’est que, seule à peu près dans toute la 
région, Chalon a su conserver et donner a 
cette fête un attrait et un enthousiasme in
comparables.

De l’avis de ceux qui ont vu le carnaval 
de Nice celui de la ville bourguignonne peut 
revendiquer la seconde place par la mulli-

Reine des Employés de Commerce, 
tude des déguisements et l’importance de 
la cavalcade.

Sous l'impulsion active d’un Comité per
manent des fêtes, dirigé par M. Prost, cha
cun se donne à la besogne pour la réussite 
du Carnaval, et chaque année on y par
vient : tous les visiteurs de Chalon peuvent 
en témoigner.

Le Carnaval de 1923, on peut en être sur. 
non seulement ne sera pas inférieur à ses 
devanciers, mais le dépassera.

Comme toujours, cette ville industrielle, 
si elle clôt pour un jour son labeur accou
tumé, n’oublie pas d’associer le travail — 
qui a fait sa fortune — à sa gloire.

C’est pourquoi déjà les Reines du travail 
ont été élues et c’est elles que notre photo 
représentent

x
En haut, on peut distinguer la grâce et 

la joliesse de la Reine du travail de Ghalon 
choisie, parmi les cinq, par un aréopage 
masculin, tandis que toutes sont élues par 
leurs compagnes d’atelier ou de magasin.

Mlle Simone Noirot, Reine des Reines, 
élue par les confectionneuses, est née à 
Chalon en 1904. C’est une fort jolie bru- 
nette dont l’élection ù la royauté nécessita 
deux tours de scrutin.

L,e Tournoi des Cina nations

L’Écosse bat la Franceà Édimbourg^'X"5
A 3 points : mïi but sur coup Srasic

L'Angleterre bat le Pays de Galles, par 1 peints à 3
La fournée d’hier a vu les.doux premières rencontres du tournoi des cinq nations : 
rance-Ecosse à Edimbourg, Galles-Angleterre it Twickenham.France-Ecosse à Edimbourg, Galles-Angleterre à Twickenham.
L’Ecosse a battu la France par 16 points (4 essais et 2 buts) A 3 points (1 but sur 

coup franc).
L’Angleterre a battu le-Pays de Galles par 7 points à 3.

LE MATCH GALLES-ANGLETERRE

LE MATCH FRANCE-ECOSSE

Puis la Chambre discute l’article 19 b) 
fixant les taxes à percevoir sur les recette» 
des cinématographes.

En faveur du film français
Des tarifs spéciaux sont fixés pour les 

exploitants des établissements qui pourront 
justifier que, pendant le mois écoulé, ils' au
ront projeté des films français atteignant 
au moins 25 % du métrage total. Un règle
ment d’administration. public déterminera 
les règles d’application des conditions re
quises pour qu’un film soit considéré com
me film français.

M. Morucci demande que les taxes per
çues sur les recettes des théâtres de pro
vince soient réduites de moitié.

M. Levasseur fait remarquer qu’une pro
position de loi ayant pour but de donne 
satisfaction aux théâtres de province vien
dra bientôt en discussion et il demain! 
l’adoption du texte de la commission.

M.Bokanowski, rapporteur général, mon 
tre le rôle essentiellement éducatif et uni 
verset du cinéma et s’attache à faire re- 
sortir l’importance pour la France de fair- 
projeter des films cinématographiques na
tionaux dans le monde entier, et combattre 
ainsi la propagande anti-française.

Il faut; dàit-il, lui donner les moyens de se 
développer et de lutter contre la concurrent» 
étrangère. >.-

M. de Lasteyrie déclare qu'il ne demande 
pas mieux que'd’encourager l'industrie ci
nématographique, mais il met la Chambre 
en' garde contre le danger de voter san» 
Cesse des diminutions de recettes tandis- 
qu’on décide tous les jours des augmenta
tions de dépenses.

M., de Lasteyrie demande donc le rejet du 
texte de la commission .mais accepte un 
texte transactionnel présenté par M. Barthe 
dégrevant de 10 il 6 % les petites salles.

Ce texte est voté par 564 voix contre 12.
L’article 19 b) est adopté ainsi que l’arti

cle 19 c)., exemption pour les représenta
tions enfantines ou scolaires dont les_prix 
ne seront pas supérieurs ù 0.50 et 0.25.

La disjonction de l’article 19 d) (exemp
tion du droit des pauvres pour les billets 
garantis aux artistes), est votée à main» 
levées, sur la demande du ministre des Fi
nances, et la Chambre adopte l’article 19 
c) (exemption pour les salons organisés par 
les sociétés reconnues d’utilité publique).

La séance est levée , à 18 h. 35 .

Twickenham, 20 janvier. — L’Angleterre 
bat le Pays de Galles par 7 points à 3.

C’est sur ce terrain fameux de Twickèn- 
ham, où l’Angleterre ne fut jamais battue 
et où, seuls, nous lui infligeâmes l’an der
nier, un match nul qui, pour l’amour-pro
pre anglais, équivaut à. une défaite, que 
l’équipe d’Angleterre a battu le Pays de 
Galles, par 7 points à 3.

Les équipes

ris, nous réussîmes le match nul par 3 h ’, 
mais.- rccoiulaissons-le, après avoir été do
minés.

Edimbourg, 20 janvier — Le match inter
national de rugby s’est Joué par un beau 
temps en présence de 25.000 personnes. Le 
terrain était en excellentes conditions.

Le coup djenvoi a été donné par Crabos. 
Les avants écossais qui avaient le vent 
pour eux ont tout d’abord montré une cer
taine supériorité, mais leur élan a été ar
rêté par Jaùrréguy. Un coup de pied_ des 
Ecossais ayant remis le jeu dans les lignes 
françaises, il y a eu une succession de bel
les passes de la part des Ecossais d’un bout 
à l’autre de la ligne qui anéantirent les ef
forts des Français. C’est à ce moment que 
Mac Laren s'empara du ballon et alla mar
quer 1 essai qui fut converti par Drysdale.

Le coup de pied de Drysdale fut magnifi
que L’Ecosse continua, ensuite, à fournir 

■ de grands efforts, menaçant les lignes fran
çaises qui, à plusieurs reprises, furent sur 
le point d’être à nouveau traversées.

À la m.-temps, le score était : Ecosse, 5 
points ; France, zéro.

A la reprise, J’Ecossais Liddell lit une 
descente, mais laissa tomber le ballon epu 
fut touché heureusement par le Français 
Dupont. Les Français restèrent entièrement 
sur la défensive. Les Ecossais, par de bons 
■coups de pied en touche, provoquèrent des 
poussées dangereuses pour le camp fran
çais, Wallace s’étant emparé du ballon au
rait marqué un essai s'il n’avait pas touché 
nq drapeau marquant le coin du terrain.

Un peu plus tard, Bryce, fonçant dans 
une mêlée près des- buts français, marqua 
un essai en force qui fut converti par Drys
dale. 10 minutes plus tard, après une lutte 
acharnée, un autre essai fut marqué par 
l'Ecosse, mais le but.ne fut pas réussi.

Peu après lo Français Moureu reçut le 
ballon et marqua l’arrêt-qui lui permit de 
tenter le but. Celui-ci fut réussi, permettant 
ainsi de sauver l’honneur pour la France.

La fin de la partie approchait. Les Ecos
sais. dans un dernier effort, marquaient en
core-un essai qui-ne fut pas converti.

Quelques minutes après, la fin était sifflée 
■laissant la victoire à l’Ecosse par 16 points, 
.4 essais et 2 -buts, à. 3 points, 1 but sur 
coup franc.

Voici la composition de l’équipe écos
saise :

Arrière : D. Drysdale (Hèriôt’s FP) ; trois- 
quarts : E.-H. Liddell (EcUuburgli University), 

l Gracies (Haidequins), E. Mc Laren (Royal 
’ ------A. J. Wallace (Oxford Univcr-

. J.-B. Me Qucen (Livcrpool), W.- 
.. Bryce (Séïku-k) ; avants : J.-M. Bannêrniann 
(Glasgow HS, F P), D.-M. Bertram (Wateonians), 
J-C.-R. Buchanan (Slewart’s Coll, FP.), D.-S. 
Ravies (Hawick), D.-S. Kerr (Heriot’s), J.-L. La- 
wrie (MeIroSe), A.-K. Stevenson (Glasgow Aca- 
(lémlcals), L.-M. Stuart {Galsgow US, FP).

Du côté français, en dehors des deux for
faits connus de Billac et de Lasserre, rem
placés respectivement par Pascot et Lar- 
rieu, notre équipe était au grand complet.

Arrière : Clément (Valence Sportif) ; trors- 
qu'arts : Jaurreguy (St Toulousain), F. Borde 
(St Toulousain), Crabos (cap.) Samt-Séverin), La
lande (R;C.F.) ; demis : Dupont (F.C. Lourdais), 
(m) Pascot (R.C. Toulonnais) (o) ; avants ; r 
ligne : Bernoh (F.C. Lourdais), Bayart (St tou
lousain) (talonneur), Béguet (R.C.F.) : 2°.ligne-. 
Moureau (A.S. Biterroise), Cassayot (St baînt- 
Ganudinois) : - 3‘ ligne : Abel Guichemerre (ILS. 
Dacquoise), Jean Sebédio (A.S. Carcassonnaisej, 
Larrièu (St'Toulousain).

Ce match aTété la huitième rencontre en
tre les deux nations. La première eut lieu, 
en 1910 et se termina par notre défaite par 
27 points à O. Mais 1 année _ suivante, il 
Paris, nous remportions la victoire — c’é
tait la première dans un match internations 
— par 16 points à 15. après une partie 
émouvante, et dont le héros fut Failliot. En 
1912, alors que nous nous présentions à 
Edimbourg pleins de confiance, nous, es
suyâmes un échec retentissant, une vérita
ble, catastrophe : 31 pointé 3. Puis, en 1913, 
nous étions battus encore, par 21 points à 
3, et ce match donna lieu à dés incidents si 
violents à l'égard de l’arbitre Baxter, que 
l’Ecosse déclara ne plus vouloir nous ren
contrer.

La guerre commune fit tout oublier, et le 
match France-Ecosse reprit en 1920. Pour 

ukci, -urw mv -.M-"— • ________  cette reprise, nous fûmes battus de justesse
■française ayant été menacée par des civils I par un .essai transformé è 0. L’année sui- 

mvuvu . - . . 5, .1 mre.nmids, u mit — aime. vante nous Vit triompher, sur le terrain.ad^
|- Un^aflemaml a étéduè. I versé, par « à 0. Lan dernier enfin, a la-.

\ Prévisions météorologiques §
Paris, 20 janvier. — Prévisions agr'co- J 

les de l'Office. National Météorologique ? 
pour la journée du 31 janvier : <

Région Parisienne. — Refroidissement J 
momentané, vent de narc à nord-est, ? 
temps nuageux- avec éclaircies et quelques j 
chutes de neige ou pluies, gelées la nuit. 
Le minimum de température sera d’envi- < 
ron : — 3°. ’ <

Région du Centre. — Refroidissement ■ 
momentané, vent de nord à nonv-esl, / 
temps nuageux avec éclaircies et quelques ï 
chutes de neige et de pluie, gelées, la nuit. 5 
Le minimum oe température sera d'envi- J 
ron : — 2*. ?

Région du Massif Central. — Temps J 
couvert ou très nuageux avec chutes de J 
neige, vent de nord-est, 4 A 8 mètaes, re- ? 
froidissémént. Le minimum de tempéra tu- J 
re sera d’environ : — 4*. i

:•

J

:•

i

cédents, les succursales de la Reichsbank a.-
doivent reprendre sans délai leur activité /.^.b v
normale. Dès que, le présent ordre aura été. Sf-V ’ • •■ • a   t — . .. L Z 1 . . w?, ../l : 11 1 A1 r* n r» /V V O J ’•transmis et exécuté, la garde militaire sera 
relevée.

Une nouvelle monnaie 
est envisagée

Dusseldorf, 20 janvier. — Je crois savoir 
qu’en haut lieu le principe-de la création 
d’une monnaie nouvelle affectée à la Rhé
nanie et à la Ruhr est décidé. Le gouverne
ment belge serait en parfait accord avec 
nous. Cette monnaie serait mise en circula
tion à dater, dit-on, du 1er février. Elle se
rait décimale et non pas divisée en fractions 
de 12 J, comme la monnaie allemande.

Cette émission serait d’une somme équi
valente à un milliard de francs pour com
mencer.

Cette monnaie de papier serait gagée par 
une réserve faite sur le produit de la vente 
des charbons. c<-»Ve et nmd-nits de la Ruhr. 
Rn conçoit que l’organisation demandera la 
mise en circulation d'une monnaie nouvel
le. et si l’on ne veut pas qu’elle puisse sor
tir des limites indiquées, on devra donc 
parfaitement et nettement délimiter et fer
mer la Rhénanie et la Ruhr. On travaille 
avec activité à cette préparation aux finan
ces! et au Quai d'Orsay.

Une sentinelle se défend 
et tue un Allemand

Dusseldorf. 20 janvier. — Un grave in
cident s’est produit, cette nuit, & Langen- 
tireer, près dè Dprtmund : une sènlineîltv

allemands, *a fait usage de son aime.

étaient ainsi composées :
Angleterre

Gilbert (Devonport services;;'
C.-N. L.owe (Blackheath). E.

Arrière : F. 
trois-quarts : 
Myers (Bradford), L.-J. Corbett (Bristol),’ 
A.-M. Smallwdod (Leicester) ; demis . 
AV.-J.-A. Davies United Services) (cap ), 
C.-A. Kershaw éünited Services) ; avants : 
W.-W. Wakefield (Cambridge University), 
R. Cove-Smith (Old Merchant Taylors), 
H.-L. Price (Leiceoter;, A.-T. Voyce (Glou- 
cester), W.-E.-G. Luddington (Devonpôrt 
Services), E.-R. -lardner (Devonport Servi
ces), G.-S. Conway (Rugby), B. Edwards 
(Newport).

Pays de Galles
Arrière : Joe Rees (Swansea) ; trois- 

quarts : T. Johnson (Cardiff), R. Cornish. 
(Cardiff), A. Jenkins (Llanelly), R. Harding 
(Swansea) ; demis : W. Delahay (Bridgend); 
J.-C.-M. Lewis (Cardiff) (cap.);* avants : T. 
Parker (Swansea), T. Roberts (Newport), 
D.-G. Davies (Cardiff), G. Thomas (Llanel
ly), A. Baker ,Neath) S. Moriss (Cross 
Keys), G. Michael (Swansea), J. Thomson 
(Cross Keys).

C’est la 35' rencontre des deux nations, et i mèréntJohSeurèüseineiiret'ïé' bousculèrent 
sur les 34 mntehes précédemment disputés,; [iar u<vrnpathie au moment où il montait 
chacune compte 16 victoires et deux matebes - ■ ■ • 1—* «--•------- 1
nuis

1 Cachin a été écroué 
hier à la Santé

MM. Judet et Hans Busard 
se présenteront-ils?

Parts, 20 janvier. — L’ordonnamce du prési
dent aé la Couir d’Assises concernant MM. Er
nest Judet et Hans Bossard sera pour la secon
de fois signifiée demain à Neuilly-sur-Seine, au 
domicile des intéressés et à la meir-ie de cette 
localité. Elle fera également l’objet, au Palais 
de Justice, d’un affichage légal, rappelant que 
cette ordonnance enjoint à MM. Ernest Judet et 
Hans Bossaim de se présenter dans un délai de 
10 jours sinon ils seront déclarés rebelles à la 
loi.

Paris, 20 janvier. — M. Cachin, députe 
de la Seine ayant déclaré au début de l’ar 
près-midi, qu’il venait d’être avisé par AL 
Jousselin, juge d’instruction, d’avoir à 
tenir a la disposition du parquet à partir d« 
17 heures.

Le député de la Seine répondit qu’il quit
terait son domicile entre 16 h. et 16 h. 30 
pour se rendre au Palais de Justice.

En effet, à 16 heures, M. Cachin sortait 
de chez lui. Une centaine de manifestants 
communistes groupés rue Ordener, l’accla-

. _ . i il montait
dans le taxi, ils cassèrent également le» 
vitres de la voiture.

Arrivé au Palais de Justice à 16 h. 15, M. 
Marcel Cachin. accompagné de sa femme, 
se ,rendit au buffet du palais où ['atten
daient plusieurs amis avec qui il conféra. 
Puis h 16 h. 30, il se dirigea vers le cabinet 
du'juge suivi de nombreux photographes.

Introduit devant M. Jousselin, M. Cachin 
.a prqteslé tant en son nom qu’au nom de 
ses amis poursuivis contre l’accusation por
tée contre lui de crime contre la sûreté ex
térieure de l’Etat. Il était accompagné 1» 
M« Aiidré Berthon.

A 17 h. 30, M. Cachin quittait le cabinel 
du juge accompagné de dqux inspecteurs 
qui 'l’ont conduit à la Santé où ij a été 
écroué.
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NIEVRE
A Courte, un manœuvre 

tombé dans ie canal et sa noie
// laisse une Vjeiiues. deux c.rpheiins

ALLIER
L’égorgeur Pouzat condamné 

à muri par l s assises de Ri m 
à signé hier son pourvoi 

en cassation

Après s’âfra porté plusieurs 
coups de couteau à îa tempe 

un dtsespéré se jette 
dans un ruisseau et se noie

CHER
LES SOUVENIRS DÉLAISSÉS

On découvre dans une haie un obus 
de 76 porteur de sa fusée

SAONE-&-LOIRE
Il profite de l’absence de la famille 

qui est au cinéma 
pour cambrioler les appartements

ün ouvrier du Creuset 
roule sous un train qu’ii voulait prendre 

en marche
Le voleur s'empare de 1.500 francs On le relève grièvement blesséNérondes, 20 janvier (De notre correspondant 

particulier). — A proximité de la commune, au 
lieu dit les Galtiers, rn a trouvé, dans une haie, 
un obus de 75 ayant sa fusée.

Les autorités se sont rendues .sur les lieux et 
ont Isolé l’engin en attendant qu’un artificier de 
Bourges vienne se rendre compte si l’obus est 
chargé.

Naturellement, on no sait par qui cet obus a 
été déposé.

Meilland, 20 janvier (de notre correspondant 
particulier). — Un drame, entouré de circons
tances partieuilièrement pénibles, vient de jeter, 
la consternation dans notre commune.

Justin Laronde, 35 ans, cultivateur à la Ro
che, était devenu taciturne, depuis quelques: 
semaines déjà. Sombre, il ne répondait pas! 
aux voisins qui le rencon tuaient et son hu-j 
nieur farouche devenait insupportable à ceux: 
qui rapprochaient.

Cette crise de -neurasthénie devait avoir un< 
dénouement affreux. ' ]

En effet, voulant en finir avec l’existence, le? 
malheureux se porta plusieurs coups de cou-? 
tcau à la tempe droite. j

l,a figure ruisselait de sang, les yeux ha
gards devenaient vitreux, mais la mort tar
dait. ' ’

Alors, en titubant, râlant de» douleur, tes 
mains crispées, sur sa lace ensanglantée, le; 
pauvre homme se dirigea vers le ruisseau de 
Ca Combe, qu’il atteignit dans un dernier sur
saut d’énergie.

Puis, tête baissée, il fonça dans les eaux, 
peu profondes, qui, dans un bouilllonnement, 
se refermèrent sur ce corps dont un suprême, 
effort pour se relever arracha le dernier souffle 
de vie.

Joseph-Sully Pouzat conserve, à la maison 
d’arrêt de Riom, la même indifférence avec la- 
qui le condamnait’ à mort

Le soir même il était écroué dans la cellule 
spécialement destinée' aux condamnés à mort 
et il prenait le-premier , contact avec les deux 
surveillants qui seront désormais attachés ù sa 

.personne jusqu’au moment où. Pouzat signera 
' sa levée d'écrou. à moins Xjue n’intervienne la 
clémence présidentielle.

Le criminel n’est en aucune façon hanté, par 
les remords ; il mange de très bon appétit, 
son somme’! est calme et il .passe ses journées 
à jouer aux cartes avec ses gardiens.

Il .prend ..grand soin de sa. personne et il 
craint par-dessus tout le froid qui . pourrait af
fecter ses. bronches. CJest ainsi qu’il a demandé 
et obtenu l'autorisation de conserver son ca
leçon de coton qu’il sc refusait d’échanger avec 
le caleçon de toile mis à la disposition des dé
tenus.

Pouzat n’est pas loquace ; cependant il cau
se parfois de son abominable forfait, mais sans 
manifester la moindre émotion.

J'étais ivre disait-il jeudi dernier a quel
qu’un qui. rapprochait, je ne me suis rendu 
compte.de mon crime qu’après qu’il,fut. accom
pli. Njais j’ai tué, il est juste que je sois tué.

Et il- ajoutait ;
— Je vais' demander au gardien chef de là 

prison qu’il m'autorise à envoyer 60 francs à 
ma femme afin qu'elle achète une couronna 
pour déposer sur la tombe de ma fille. 

Cynisme ou inconscience ’l 
Vendredi, à 3 heures du soir,

M. Patureau Lavatilt, manœuvre aux carriè
res de Port Brûlé, commune de La Collancelle, ------- __ ------- -----------------------...
rentrant chez lui-dans la nuit de dimanche à i 1 accueillit, mercredi dernier le verdict 
lundi, et, trompé- par l’otecurité, -est tombé- " J'"*
dans le caiial du Nivernais, où -il s’est noyé.

>Son cadavre a été retrouvé lundi matin.
ffi était marié et père de aeux enfants en bas

*gc.

CLAMECY
Etat civil :
Alanayes. — Armand Launay cl Marguerite 

Duval ; — Georges Guenot, à Moulût, et Marie 
Goumet ; — Louis Robin et Marie Depardieu ; 
— Marceü Vennevaut et.Julie Paui'on, à En- 
teains.

Décès. — Thérèse- Dcttviller, 06 ans, épouse 
Fairel ; — Jean Nayliés. 74 ans ; — Germaine 
Tcsse. 2 ans.

jeunesse Glamecycoise. — Là, Jeunesse Clame- 
cycoise, dans sa réunion du 17 courant-, après 
nomination du comité, a fixé son bal apnuel au 
samedi 3 février, prochain., salle des fêtes de 
l’Hôtel de Ville.

Placé sous le patronage de la municipalité,, 
le bénéfice de cette soirée sera entièrement 
versé à l’œuvre des Orphelins dé guerre de la 
ville de Clamecy.

CHATEAU-CHINON
La -Température, — Depuis quatre jours, la 

température se maintenant, entre ..,5” et 9* au- 
dessous de zéro. le Morvan a quitté sa résille 
de pluie et de brume, gardée une quinzaine de [ 
jours, pour revêtir scs sommets d’un légei 
-manteau de neige.

MONTLUÇON

BOURGES
AUTO CONTRE TRAMWAY

Bourges, 20 janvier (par téléphone de notre 
correspondant particulier). — Vendredi soir, 
vers 16 heures, rue d’Auron, une collision a eu 
lieu, entre le tramway et une auto conduite par 
M. Victor Fougère, marchand de nouveautés, à 
Ainay-le-Château, qui débouchait) de la 

de la Bienfaisance. L’auto a été entraînée 
une longueur d’environ 6 mètres, niais les 
gâts sont purement matériels.

rue 
sur 
dé-

CORBIGNY
MOUVEMENT DE LA POPULATION

En 1922, il a été enregistre •>» décès et 37 
naissances.

Le Creusot, 20 janvier (De notre correspon
dant particulier). — Rentrant-, avec sa femme, 
sa fille et un de ses voisins, d’une . soirée théâ
trale donnée à la salle des fêtes, Auguste Rou- 
dot, 49 ans, tailleur, rue Edith-Cavel. 74, cons
tata, vers minuit, jt’un inconnu avait profite 
de son absence pouf s’introduire dans son ap
partement. La serrure d’entrée ne fonctionnait 
plus, et M. Boudot dut briser un carreau pour 
pénétrer chez lui. De suite, il ouvrit son armoi
re, Il constata qu’un edffret de fer. renfermant 
une somme de plus de 1.500 francs et divers 
papiers, avait disparu. Un billet de 5 francs 
placé-dans- le tiroir - d’une table-de nuit avait 
également été emporté, mais une somme assez 
importante, renfermée dans le tiroir d’une ar
moire, avait été négligée par le voleur. Ce der
nier, qui semblait etre très au courant des ha
bitudes de M. Boudot et de l’état' des lieux, 
avait opéré, en foute tranquillité, sans effrac
tion. Il avait fait usage de fausses clés pour 
ouvrir l’appartement et Farmoire. Un.chien que 
possède M. Boudot liait enfermé dans un ate
lier de la cour, mais il ne put donner l'éveil • 1 
défendre le logement de son maître.. La gen
darmerie se livre à une enquête qui poumit 
bien sous peu nous faire connaître le nom du 
cambrioleur.

Lb Creusot, 20 janvier (De notre correspon
dant particulier). — Hier matin, vers six heures, 
M, Joseph Baubaht, 24 ans, habitant Moiitce- 
nis, manœuvre aux aciéries du Breuil, se trou
vant légèrement en retard pour prendre son 
train ouvrier sous le Pont de la Direction, 
sauta dans une voiture alors que le convoi 
avait déjà pris sa marche. Le malheureux man
qua son coup et roula sous le train. Les témoins 
de l’accident le relevèrent avec le pied droit 
écrasé. Transporté immédiatement à l’Hôtel- 
Dieu, le blessé dut y subir l’amputation du pied.

PARAY-LE-MONIAL
L'AGRESSEUR DE Mme BOU1LLER 

RESTE TOUJOURS INCONNU
L’agression dont fut victime la semaine der* 

nière Mme Bonifier, et que nous avons relaté* 
en ■ son temps, reste assez, mystérieuse. ■

L’enquête ouverte n’a pas encore donné d» 
résultats.

La victime était vendeuse chez M. Laugier, 
dépositaire de différents journaux à Paray ; 
dans la somme volée figure une bonne parti* 
de la recette de la semaine pour la vente de» 
journaux.

11 est ù souhaiter que ce lâche attentat qui a 
vivement ému l’opinion parodienne, ne reste 
pas impuni.

Ajoutons que Mme Boitiller va mieux

Récompense honorifique. — La Société « Les 
Provoyanls de l’Avenir » vient de décerner un* 
médaille d’honneur en argent à Auguste ’Buf- 
fttrd, de Sàint-Agnari, en sà qualité de fonda
teur de la 466’ section et pour le dévouement 
qu’il a apporté à cette œuvre depuis 1889, com- 
ine. président et ensuite comme président, du

■.conseil, de surveillance.
Dans la gendarmerie. —M. Duban, gendar

me à Paray-le-Monial depuis 19 ans, vient d’ob
tenir son changement et est affecté à Nevers 
où il prendra son poste lundi prochain.

Médaille militaire. — La médaille militaire 
vient d’être décernée à titre posthume à la mé- 
irioire du caporal Charles Meaudre avec la ci
tation suivante :

Brave caporal, énergique et dévoué, tué à son 
poste-de’combat le 14 murs 1918 à Erchen. Croix 
de guerre. ..... ' .) ■. '

Prévoyants de l’Avenir. — Los membres d* 
la. 758°-section de celte Société sont priés d’efc 
fectuer -leurs versements annuels chez M. Rçnu 
geot.. Irésdrieit, place du Marché.

ma- 
exé-

Che- 
lieu LE CREUSOT

DES COUPS DE FEU DANS LA NUIT
. Aû cours d’une de-ces dernières nuits, Jean 
Vernizeau, 45 ans .fermier aux Rjpparts, com
mune de Saint-Firmin, était réveillé, vers mi
nuit, par des coups de feu tirés ù proximité de 
son domicile. Le ’endemain matin, il consta
tait que sa chienne, 'une belle bête qu’il estimait 
plusieurs centaines de francs, avait disparu.- 
11 déposa plainte à la gendarmerie, supposant 
que l’animal était tombé sous les coups de 
fusil qu’il avait perçus et qu’elle avait été en
suite emportée loin "de là. Il devait sans doute 
s’agir d’une vengeance, ' ’

La gendarmerie - .it appelée, après enquête. ' â 
entendre Alexandre Raux, 20 ans, manœuvre 
aux Macotlins et àndré Martinon, 19 ans, ma
nœuvre a la. Gravetière. qui. avouèrent?, effecti-

] COMICE AGRICOLE f |
I Le comice agricole de l’arrondissement s’esti

„. ,. , „ , -, - . - réuni en assemblée générale le 13 janvier. Le;
\ endredi à 3 heures du soir, M F. Guil- bureau suivant a été élu pour une période1 de;

laume rendait. visite à son client, à la maison trQis ans ■d’arrêt. . . >
A sa sortie, le défenseur de Pouzat a déclaré - .... ------- . -----  . - ,

que cêliïi-bi venait de signer son pourvoi èn agriculteur à Vallon-en-Sully ; viee^présidents. 
cassation contre l’arrêt rendu par la cour d’as- MM. Jean Beaulaton, agriculteur à 1-ly-dcs ; de. 
sises. Nicolas, propriétaire à Vallon-en-Sully ; seçré-

Ainsi le dossier de l’affaire sera très prochal- taire général : M. Lucien Bidet, professeur d_a-, ------- , » ,2 ....j. --------------- ,--------griculture à Monlluçon ; secrétaires : MM, Jo
seph Hérault, agriculteur à Givarlais ; Paul i'e 
Gallard. agriculteur à Villefranehe-d'Allier ; 'de 
la Prugne, agriculteur à Nassigny; Jean Ray
naud, agriculteur à Quinssaines : secrétaire ad
joint : M. Georges Lrody, secrétaire de la chaire 
d’agriculture de Montluçon. ;

Président : M. Robert Vilatte des ITugnes.

RECHARGEMENT DES ROUTES
Du 22 au 28 janvier, des répandages do 

‘tériaux ét des cylindrages à vapeur seront 
eûtes, savoir : -

Commune de Saint-Marlin-d’Auæigny. — 
min de grande communication rf’ 58, au 
dit La Saller-qy ;

Commune d'AUogny. — Chemin de grande 
‘Communication n° 56, au lieu dit Le Coupy. 
Chemin de grande communication n’ 20, dans 
la traversée du bourg d’AUogny.. ;

Commune de Saint-Amand. — Chemin de 
grande, communication.. n° .'6. .'.dans ' la traverse 
de Saint-Amand, aux Trois-Sabots ;

Commune d'ürvat. —- Chemin de grande com
munication n”. 61 (embranchement), avenue de 
la Gare dé ' Sàint-Amaiïc» ; '

Communes de Crosspuvre et Sancoins. — 
Chemin-de grande communication’n* 40, entre 
Grossoùvre et Sancoins ;

Communes de Tendron et Nérondes. — Che
min de grande communication ri» 6, entre Fla- 
vigny 'et Nérondes ;

Commune de Chezal-Benoit. — ' Chemiri de . _ ___________  ____  . ........ .
grande Conimunicatiion n” 18, entre-Mareuil et vement, être les mteurs des coups de .feu tirés 
ChezaJ-Behoil : chemin de grande xtommunica- la nuit sur la route tes Ripparts. Mais, afllnnè- 
-tion n‘ 65 entre Chezal-Benoît -et . Issoudiun. ' rent-ils, c’cst sur une chouette quiils avaient 
chemin de grande . communication- nf 65 (em- dirigés leurs plombs et non sur la ch'iehne de 
branchement) entre Çhezal-Beiioît let Pruiriers ; M. Vernizeau. 11 faut dire que les deux Intéres- r . .-a.... u™ -j- -•/>- ség avajenl eu. fi y a quelques sèmalries,

un démêlé avec le nême fermier. L’enquête -e 
continue, mais ën attendant, ces deux chasseurs 
attardes se sont vu. dresser procès-verbal pour 
délit .de chasse et lapage nocturne..

nement transmis à Ja cour suprême par le par
quet, général de. Riom,.Etat civil :

Naissances-. — Lucien ConnélabOe 
Gaucher ; — Guy Beauflls. '.

Décès. — )'Albert 'Brindjonc- 82 ans ;— 
Jeanne-Milleret, .épbrise Jean, 33 ans ; — Ma
deleine Perreau, épouse Bateau, 50 aps ; — 
Maurice'Ponge,- 5; mois' ; — Louis Save, 23 ans-

Mariages. — Jean. Grandjëan, à Liniànton,
*t Pauline Fleury.' MARZY

Distribution d’énergie électrique. — Le public 
est inlormé qu’une enquête est 1 ouverte sur la 
demandé présentée par la Compagnie continen
tale Edison, pour l’obtention de la concession 
d’une distfibutioii publique d’énergie électrique 
par là ccimiuiré de Màrzy. ; . ç’:

La demànde-ét le dossier resteront déposés 
à la'mairie, pendant 8 jours, du 26-janvier au 
2 février, pour■ être communiqués aux person
nes qui voudront’ en "ptiendre connaissance.

Un registre sera ouvert pour recevoir les ob
servations auxquelles pourra -donner lieu l’en
tréprise. „LA CHARITE

Pour la réfection de l’Egliso. — Le montant 
des souscriptions; reçues en huitième liste s’é
lève à la somme de 1?6 francs.

Report des listes précédentes, 5.208. Total, 
5.384. ...

Pour- les tout; petits. — La prochaine consulta
tion de nourrissons -aura,;.lieu le -30 janvier,, à 
10 heures-, dans une des-salles du pavillon Re- 
•gnaTd, à l’hôpital S de'. La Charité. .

La Société' de Secours-Mutuels. —- I». ——u ,.
Raiga conseiller municipal, a fait don à la -so-, Desdoitre Thomas, cultivateur à. Loddes ; 
eîété ’dé secours :mutuels d’une obligation de ( Topenot Eugène, entrepreneur, de transports 
l’emprunt T921'de la Ville'de-Paris, d’une valeur Moulins;
de 504 francs en bouré.e et rapportant 28 fr. 75 Dupérat François-Anatole, propriétaire au Don- 
chaque année/Ce 'dire participe à des tirages jon • . . '
de lots importants dont un de -un million de. 1 Ressot Jean-Marie, maître d’hôtel à Trezelles ! — I C* r-, l-ATT IJnrArtl »v>nl¥»z-> zT z-\ Nlz-irmr» •■ francs. . , .

. Interruption de courant. — La Compagnie: 
Edison, informe ,le public que, Je courant ■ sera 
coupé aujourd’hui dimanche; 21 janvier, ce 
7 h. 45 à 15 heures, ' ët arrêt est-motivé par les 
besoins du service d’exploitation.

Etat-civil :
Naissances. — Yvonne Chauffeur ; — Jacque

line Brionne.
Caisse d’Epàrgne. — Verse.merils : 14.255 fr. ; 

remboursements, 4.54(1.fr. 73.
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DEGIZE

HOTEL DES NEGOCIâlOTS
Recommandé aux Tourisîes et Voyageurs 

P. CAILLOT, chef <U: cuisine, propriétaire 
Noces et banquets. Salle de 1(10 couverts 

Matériel complet pour noces à. la campagne 
, Prix , modérés — Téléphone 77

Jean

Les Assises du département
. Voici la liste des jurés appelés à siéger pour 

la sésèfon d’assises qui s’ouvrirà demain lundi 
ajprès-miidr à 13. h. 30 : 

Jurés titulaires : ' "
RuelÆnri, docteur en médecine à Commen- l^militaire et Croix’de guerre, 

try
Desnoux Pierre-Lpuis, maire de Saint-Victor ;
Icurreau Joseph, - chapelier à Commentry ;
Bptitry Edgard. négociant à Moulins. ;
Daiimy Louïs.-.Pàul,' inairc. dé La Celle ;
.'laume Jean, vigneron à Domérat ;
Larvaron' Gilbert, hôtelier à Cosne-d’Alfier ;
Guitlard Octave docteur en médecine à Neuilly- 

le-Réal ; .
Audard Henri, chapelier à Gannat ;
Megnin Piewe-Amédée, commerçant en bois à 
Jaligny ;
Corniî François-Joseph plâtrier à Cusset ;
Daumain François-Antonin.. minotier à Saint 

Plaisir ;
Lebout Louis-Joseph, notaire à Gannat •
Michard Français, conseiller municipal a Çom- 

incnlry ;
Duludaix Sylvain, propriétaire à ' Marcillàt ;
Rochette Jean, cultivateur à -Nizerolles ;

! Richet Georges, ingénieur à Com'nieiîtry ;
! Bitord Pierre, maire de Mareillat ;

M. Eugène Gadier Jean, vigneron à -D-pméçat,-;,- -

Médaille militaire, — Décoration, à titre pos
thume, en la mémoire de Pierre Sauvanet, 51 
régiment d’infanterie, rue Mme de Staël, Médail-

Acsidents du travail. — Ludovic Brunet, 38 
ans, électricien aux usines Dunlop, chute d’uri 
morceau de fer sur le pied gauche,. Repos : 10 
jours. î

— Maurice Godignon, 19 ans, rue de l’Abaltçâr 
a resçu un volant sur le pied gauche à l’usine 
Dunlop. 8 jours.

— Pierre Berger, 29 ans, rue des Fauche- 
roux, monteur a eu la main serrée en descen
dant une roue de palan 10 jours.

Etat civil :
Naissance. — Michel Vintejoux.
Mariages. — Joseph Malergue, et Lucie Fau- 

riant ; — Robert Galet et Mariette Rouyat ; —- 
Robert Nior et Raymonde Blanchonnét.

Décès. — Jacques Lainard, 71 ans ; — Elisa
beth Aucouturier, 73 ans ; — Amélie Bardoux, 
2 ans ; — Joseph Philippe, 63 ans. ..'

à

A Sain'-Loyp, un manœuvra 
estgrièv meh ï blessé 

par l’explosion 
d'une lampe â essence

Vichy, 20 janvier (de notre correspondant 
particulier). — Henri Proslier, dit Mustaphaj, 
34 ans. manœuvre,' originaire de Vichy, en dé
placement à Saint-Loup, voulut garnir sa lam
pe à essence alors qu’elle était allumée. Le bi
don ; fit. explosion ;b,i‘Qlant grièvement à la. liguj 
re l’imprudent, qui fut transporté dans un 
triste état à l’Hôpital de Vichy ou on' l’admit 
d’urgence.

NEVERS
Etat civil :
Naissances. — Odette Dondon, 36, rue des 

Pâtis ; - Claire Thomas. 1, rue de Paris ; — 
Henri Baudat. rue aux Loups.

Naissance. — Jacques Jacquin, 15, rue du 
Rempart’.

Publications. — Louis Montaron, 4, rue du 
Viaduc, et Jeanne .Bontre.au, à Chiddes (Niè
vre) ; — Barthélemy Liné,. 26, rue dé Nièvre, 
et Irma Verdier, 7. rue’ Fefdinand-Gafnbon ; — 
Albert Vrinat, àù Corbier. commune de Ne- 
vers. et Louise Ganneau, faubourg de Lyon-,

Décès. — Albert Lemaire, 26 jours, 15, rue 
du 11-Juillet.

Pharmacie de garde. — La pharmacie Four
nier. rue du Commerce restera ouverte toute 
la journée du dimanche 21 janvier. lUmn/WlàA'VWUWà VVVVXYAd»'VyVVy.'''"U'VU  VI à’X-VWlàAAà'WVVl

Nous informons, Mesdames, que. la mise en 
.vente de

dés

Nouvelles Gêhries
lieu du 1’ au 10 février et vous engageons 
v^tre intérêt à réserver vos achats pour 
date.

fcura 
fions 
rette
’ M. BERTIN, 31, rue de Mouèsse, NEVERS 
informe MM. les Docteurs qu’il a en service 
une automobile ambulance lui permettant 
d’effectuer le transport des malades couchés.

Un très beau film français hors série :

L'HOMME OUI PLEURE
■era projeté cette semaine sur l’écran de 

CINE-PARG

Saby Henri, maire de Naves ;
Croizier. Jean-Marie-.Qeorges, clprc de notaire &

Esciîroîl'es ; ' 1 ’’ ■■"■ -. -
Blafichàrd: Marie, tailleur d’hafeiits. . à Moatma^ 
rault ; . , . .../'.
Pei'ghèux ' Jean, ajiisteur à McçntlàÇpn ;
Boisset Antoine, rentier â. Montluçon ; :
Georges André, à Vefheix ;
Jeniœet ■ Auguste-Joseph,; . maire de; Teillet-Ar- 

genty ; .
Roufîet Jean, cultivateur à Qufesaines ; .
.Dupin Jean-Louis, boucher à. Vichy
Barlhelaïx Jean, proprï&fâiré-cul.-Üyéfeiir à Bto- : 

zat ; ______ s,
Bardet - Philippe,’ receveur municipal à, Montlu- tante;. Veuveà.'de guerre et ascendants de A’ous; 

' sac, a tenu, son asse’iriblée générale le. 14 janyier;

' 'Là plupart dès nembres de UAssbciation- 'asi- 
sistaient à cette importante réunion.

Le camarade- Abel Dui-anton, président, ou
vre la séance à 15. heures et retrace en quelques 
mots' le cfieriiin parcouru par l’Association cle- 

- ; ” ” " ” - ” t
esprit de camaraderie qui ne cesse de régner ad 
membres va sans cesse .grandissantchaque àht 
cien combattant ayant à cœur d’appartenir 

■ à cette grande famille dont la devise est ;
« Union et Fraternité »,

| Lé camarade Camus,, trésorier, rend compte 
de la situation financière qui .est des plus bril
lantes dont quitus lui a été. donné par la Corti- 

Montlluçon, 20 janvier (par téléphone de no- mission d’apurement.
tre correspondant particulier). — L enquête, au £a commission. dé résolution émet-ensuite les: 
sujet das vols de la .gare, conduite par M. Depe- vo?ux suivante ; ■
ze, commissaire de la police mobile de Çler- • •
mont-Ferrand," vient d’apoutir enfin, grâce aux 
démarches de ses- collabbrateurs, parmi les
quels nous citerons le commissaire central de 
Montiluçon. MM. Fournier et Thévenin,. et- les.
inspecteurs Rocca èt Raimbault. ..- -

En effet,, la police locale a pfcfcéd'ë à l’ar'res- co^rplenieptaire du 5. août 1920
talion dé À. Dupont.'25 ans, son amie Andrée «« nsd...^
Jaccamy, ‘ 19 .ans, Adrien Bourse*. 19 ans, A.
Busfièré; 42 ans, Charles Lebou'rg, 25 ans, et 
un marinier, Alexandre Coquin, XI ans.

Une perquisition opérée, au domicile d’un 
nomai.é Guéneau. rue des Serruriers, a permis 
de découvrir .deux pièces de tissus, semblables 
à .ceux volés à la garé, interrogé sur la pro- 
rénance de ces tissus, Guéneau a dit qu’ik lui 
avaient -été vendus par Babillaud, ce qui ame
na Tarrestàtion de ce dernier ainsi que celle 
de son amie. . Mlle Migraine.

I Après une perquisition opérée par les soins 
du commissaire central, au domicile de Babil- I laud, qui semble être le véritable chef de la 

। bande, il fut trouvé en possession de 30.000 fr. 
environ, il a avoué, les autres nient.

Les policiers dont on ne saurait trop louer 
d’activité, ont pu recueillir des preuves suffisan- 

■ tes et les arrestations ont tlé maintenues.
-Le montant des-vols est évalué à 50.000 fr. ; 

une partie des marchandises a été retrouvée.

.Coninmnç, (le Lignléies. — Chemin de grande 
coirimunicâtiôn n" 61' (embranchement), éritre 
Lignières et Saint-Août ;

Commune de Titauvenay. — Chemin de gran
de communication n° 7, -entre le Pont Percé et 
-le. Pont d’Argent. .

Etat civil :
Naissances. — André Givôis, rue de Mazières; 

— Denise Migny, rue Ferrée, a Asnières.
Publications de -nariages. — Augustin Gau-1 

dichet et Aline Léger, à Asnières;.-)- René Pro- 
tat et Alice Thévenot; — Louis Royer et Ger- 
maino Berthornmier : — Albert 'Liohnet et Isa- ' 
belle Barbellion, à Aubigny. ; — Georges Ber
nardin et Anne Christol, à Saint-Laurent de la 
Salanque (Pyrénées-Oricntaies1 ; — Paul da 
Ligny, à Ollioules (Vàr) et Marie Durand, de 
Grossoùvre ; —- -Raymond Jacquemard-.. :à Paris, 
et Marcelle Letailleur ; — Marcel Palissop. et! 
Odette Blin Eugène- Rigondet, à Saint- 
Doulchard et. Marie,Debord, . .

. . Décès, — Françoise Gàrsàtflt, veuve CaiT.lautt, 
■'ÿ&'àüistaFtlë Fultbh ; '‘Pierre Dampt, 59 ans; 
rue du Secrétin : — Victorine Jouffin, veuve | 
Çhantereau, 60 ans, rue. Taillegrain. '

Le temps. —
— 1 ”2 : ; température’jour, à 1 heure-; + ,8”.
..Hauteur baromélriquoe à 1 heuçe 769 rn/m. 5.

Prévisions : Temps nuageux -à écl'àii'tiïes,' des 
averses sont encore à prévoir.

(Observations de M. l'abbé MoréUlt, direc
teur de l’Observatoire de--Bourges -̂■

youssAC .
ASSEMBLEE GENERALE DES ‘ ANCIENS.. 

COMBATTANTS
L’Association aniicale des Anciens compati

ÇÔIl , Sav, a uwc>u
Veïnois Pissevm-Jacques, propriétaire à Ver- ^alle de l'a mairie, neuil ' ...... . •
Compag-not Jean, rentier à Lurcy-Lévy.

Jurés supplémentaires ■
MM. ■

Riondel Germain, ferblantier à Moulins , »= vuemm p.u .-ju.u
Ravail Raphaël, négociant en confection à Mou- puis sa fondation,' il fait ressortir l’excellent 

lins ; esprit de camaraderie qui ne cesse de régner ad.
Nageieisen Paul, négociant en tissus à Moulina ; sein de. notre petite société dont le nombre des 
Chevigny Claude, quincaillier à. Moulins.

Uns bande de piiïsurs de gare 
est arrêtée à Montluçon

MOULINS

de Babil-

LOIRETA UT UN
Service pharmaceutique. — Dimanche 21 jan

vier et lundi 22 jusqu’à midi le service phar
maceutique sera assuré par la pharmacie Leno- 
ble, rue de Saint-Saulge.

Foires de la semaine. — 22 janvier : Paray- ___ __ ___________ ______  _ ,___ _______
le-Monial, Monlchanin-les-Mines ; — 23 ; Le Chevallier. 53 ans. cultivatrice à la Cassine 1 
Creusot Chissey-en-Morvnn : — 24 : La Gùi- Cette dame l’aflirme avec force depuis qu’on 
che, Sennecey-fe-Grand, Bourbon-Lancy, Char- a retrouvé dans sa cave des outils appartenant 
•bonriat. Saint-Pierre-le-Vieux ;-1— 26 : Saint- ’ 
Prix ; — 28 : Autun.

Etat-civil : , ', .. ■
: ; Naissances, Marie Poïnturier. ; — Lp.u,is 
Marcelin. ;-...■ t

Mariages, Pierre Laplante èt Germàiné 
Billon. ./

Décès:.— Reine Reneàud, veuve Foks, 78- ans; 
— Jean ‘Mâle, 81 ans ; — Charles Boiilanger, 

.w. « ,« iz, W;W-: — Victoire Sauvagèt, .45 ans ; --
i>a5S'? PMibert Germain, 77. ans ; — Julie Tabouret,

CHATEAURENARD
Pour se venger. — Léon Chaton, 48 ans, 

cantonnier aux Gravereaùx, a-t-il, certain jour, 
tenu des propos désagréables à Mme Pauline

à ce cantonnier. « Je ne voulais pas lui pren
dre ses toutfils, a-t-elle dit, mais séuSement_ 
l’embêter un peu et me venger de ses insultes.»?' 
C’est là une Lli&se que la justice appréciera.

■ ; — • -HT-FV-------- : -7., '

MLemento

CRÉDIT NATIONAL
EMISSION DE-

BO/VS A LOTS 6 O/o nets 
d’une valeur nominale de 500 francs 

Taux d’émission : 498 fr. 50

ON SOUSCRIT SANS FRAIS A LASOCIÉTÉ GÉNÉRALE
24, Rue La Fayette, à NÉVERS

Et dans ses burea--v rattachés de :
GLAMECY, COSNE, DEGIZE 
ET MOULINS-ENGILBERT 
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CULAN
Défaut d’éclairage, — M. Fernand Jltriiét, âgé 

de 23 tans,' hongreur, à ' Sairit-DêsiWs • (Aliter), 
s’est vu dresser procès-verbal pour défaut-d’é- 
.Clairage. < . : a.-

SANCERRE ■■
Exhumations de militaires et de réfugiés. — 

Jeudi, dernier, £ a été procédé par lé service de 
restitution aux familles des corps de-militaires 
morts pendant la guerre, pour la France, et 
des victimes civiles de la guerre, et en pré- 
sciice du gardien du- cimetière et de la police 
locale, à l’exhumation de- -neuf- corps de .mKi- 
tgirës décédés dans les hôpitaux temporaires 
de la ville et quatre corps de civils qui y étaient 
réfugiés, '

Ces corps ont été conduits a la gare de San- 
cerre-Ville P.-O. pour être ensuite diriges sur 
les pays où Ces familles les ont réclamés.

La Saint-Vincent. — Lundi, 22 janvier, les 
vignerons sancerrois fêteront -Saint-Vincent, 
leur patron.

A cet effet, les confréries de Sancerre et du 
Mméau d’Amigny, feront célébrer à ta heures, 
une grand’messe en l’église paroissiale de San- 
cerre.

A 22 heures, un-grand bal, ou toute la jeu
nesse. est invitée, aura lieu, dans la salle des 
fêtes de l’Hôtel de Ville.-

1’ Rente du combattant 7 .
. 2” Taux.de la pension suivant le ccût de -la 
vie; ’

3° Participation oes amputés d’un membre 
ayant perdu lé gëhou ou le ' coude, à? râlloça-J

4’ Alloeatioh des --petite retraités;' aux pen
sionnés au prorata de leur pourcentage.

Coordination des cflorts de toutes les grandes, 
associations en vue d’améliorer le sort des vie-- 
tirnes de . la guerre.

, 11 est précédé à la réfection du conseil d’ad
ministration dont tous les metiibres soldants’ 
son t réélus. . ' ' i

A l’issue de cette léunion le président est heu
reux de présenter aux assistants les camarades 
Labiesse, président de FUnion fraternelle ; Char- 
ret. secrétaire général -<te la Fédération ; Ser- 
viant. 'secrétaire adjoint,, ainsi que Bacquias, àa- 
ministraleur de l’Union fraternelle.

Le camarade’Charrel prend la parole et eh- 
termes éloquents expose le travail accompli, par 
la Fédération du Sud-Est Bourbonnais, à la
quelle notre àsisocntioa est maintenant ..ratta
chée et les avantages obtenus par les victi
mes de la guerre grâce à l’action énergique du. 
grand groupement national F « Union Fédé
rale ». ' -. i

Le camarade Charrst fut très applaudi ■

AMICALE DES AUVERGNATS
La réunion générale de la Société amicale 

des Auvergnats de Moulins aura lieu Ce diman
che 4 février prochain, à 14 Heures, au café de 
la Renaissance, avenue Nationale.

Les membres participants sont instamment 
priés d’assister à cette réunion, au cours de 
laquelle, après le renouvellement du bureau, 
toutes décisions utiles seront prises en vue 
de l’organisation du banquet et du bal annuels 
de la société.

Les originaires. d’Auvergne, habitant l’arron-; 
dissement de Moulins, qui désireraient faire 
partie de l’amicale, sont invités à assister à 
la réunion.

ROCLES
STATISTIQUE CONSTANTE

Il y a eu à Roches, en 1921, 10 naissances ét 
1 diécès ; eh 1922, 10 naissances et 3 décès.

C’est là une consolante statistique qu’il con
venait de signaler.

LAVOINE
ACCIDENT DE CHASSE

M. Claude Mondière, de Pion, a été blessé au 
bras et au pied par plusieurs plombs’ prove
nant d’un coup de feu tiré par un chasseur', 
maladroit. !

VICHY

SAINT -AMAND
MOYEN DE S’ECLAIRER A BON COMPTE
Un-consommateur d’électricité de notre' vitle

’ a trouvé un' ingénieux moyen de s’éclairer à. 
bon compte.-

■ Il brancha un fil qui lui donnait.,la. lumière 
électrique sans passer par-le compteur. En, fai
sant ses relevés,, un contrôleur ayant décou
vert le délit, en avisa le « Centre Electrique », 
qui déposa une plainte en vol d’électricité con
tre le délinquant.

-.-Une enquête est ouverte.

Le temps. — Température ïnfnima : zéro ; ma- 
xirna, plus 5*.

Pression atmosphérique 6 heures du matin 
758 ; midi 751; 18 heures, 75-i.

Temps probable : doux, Uumeux, averses par 
places.

((jbsérvations de M. Perrot, opticien, place 
Prèsident-Wilson. Nevers).

YONNE
ARMEAU

TENTATIVE D’INCENDIE 
commencement d’incendie s’est déclaré 
un grenir appartenant à M. Anatole Le-

Robert RENAULTChirurgien-Dentiste
de r.» Faculté de médecine de paris 
Lauréat et ancien aide de Clinique 

Démonstrateur de ['.Ecole Dentaire de France
Consultations 
loua les jours

Téléph. 0-15

mardis et vendredis
■■ matins exceptés

4, me Gambetta, NEVERS

RHUM SAINT-ESPRIT incontestable
DEMANDEZ-LE PARTOUT

LE MONUMENT AUX MORTS DE LA GUERRE
Les demandes de souscription seront recueil

lies celte semaine par les délégués âu comité 
dans les secteurs suivants :

Secteur 2. — Rue du Qhampgrenier, M. Des- 
rue ; rue du Repos, M. Tixier. ■

Secteur 4. — Rue Mahieu-de-Domsbale, M. 
Bagnolet, rue . du Vert-G;liant, M. Parent.

Les' accidents du travail. — Lucien Brasseur, 
.24 ans, mouleur, rue Régemortes, s’est blessé 
au. médius de la main droite et à l’épaule gau
che en déplaçant un châssis en fonte. Incapa
cité de travail dé onze jours.

Les trouvailles. —- II a été trouvé : par M. Cor- 
nier, place du Château, un pantalon de coutil ; 
par M. Deseharmes, 93, rue du Jeu de Paume, 
un coupon d’étoffe.

Arrestations. — Emile Paquet, 43 ans, a été 
arrêté pour purger une contrainte par corps rie 
trois jours pour ivresse.

— Jean Desclodure, 62 ans. originaire de Moni- 
luçon, a été arrêté cour vagabondage et infrac
tion à un arrêté d'interdiction de séjour.

LES PECHEURS A LA LIGNE
Au cours de leur réunion, tenue mardi 16, 

dans une salle de .la justice de paix, les. mem
bres de la société vichyssoise des pêcheurs à la 
ligne ont adopté le principe d’un grand con
cours de pêche qui aura lieu dans le courant 
-du mois de septembre, et sera doté de nom
breux prix.

Enlr'autres décisions intéressantes, il a été 
convenu que la société adhérerait aux Brigades 
mobiles du Centre-, organisation qui’ a pour but 
de traquer les écumeurs de nos cours d’èaux 
et qui est payée pour 9/W par l’Etat et 1/10’ 
par les société qui ont recours à son Office. 
Le point d’attache qui opérerait dans notre ré
gi;;» est Issoire. Ces points d’attaches doivent 
se multiplier à raison des adhésions -qui se 

.feront de plus en plus nombreuses.
Ajoutons qu’au cours de cette réunion égale

ment, le président a eu le plaisir d'enregistrer 
le grand succès qu’avait obtenu l’appel fait, aux 
commercants en vue d’accorder, sur présenta
tion de leur carte, aux sociétaires. 10 % de 
remise sur leurs achats.

Un 
dans _  „
coq, à Armeau. On s’en est facilement rendu 
maître et les pertes ne sont que d’une centaine 
de francs. On a trouvé sous le portail de la 
maison un fond de tonneau imbibé de pétrole, 
dont les planches, en partie consumées. n’a-‘ 
valent pas mis Ce feu, ce qui donne à penser 
que l’incendie est dû à la malveillance.

MIGENNES
Voleur de bicyclette pincé. — M. Bruzeau, 

garçon boucher à Clieny, a surpris un domesti
qué de Lignerolles, Alfred Chereau. au mo
ment où ceûui-ci venait de s’emparer de sa bi
cyclette. Le voleur a été arrêté et incarcéré à 
J-oigny.

AUXERRE
Etat-civil :
Naissance. — René Gateau.
Décès. — Louise Michon, veuve Bertin, 69 

ans..; — Henriette Burat, 2 ans et demie.
WaéVV'VVVVVVVVVVVVV'VVVl VVVVWVVVVVVUV VVVV’VVVVV’V^V VIVI

LES MERVEILLES BE NtiTIIE PE*U
On ne se fait pas toujours une Idée, exacte 

de la façon merveilleuse dont notre peau est 
constituée. Son poids moyen ést de 5 kilos 
250 grammes ; elle est criblée de sept millions 
le pores qui rejettent journellement 500 gr. 
l’eau. Si ces pores ne sont pas entretenus 
tans un état continuel de propreté parfaite 
a peau prend un aspect terreux et le teint 
nerd son éclat. La mousse abondante ët cré 
tneuse du Savon Cadum, en pénétrant proton 
dément dans les pores, les débarrasse^-de 
toutes poussières et germes malsains, assai
nit la »eau et embellit le teint, Prix ; 2 francs.

épouse Norès. 46. ans.
Boulangerie Coopérative Autunoise. — Le 

paiement du pain aura heu au local habituel. 
Grande - rue Marchaux,. le. dimanche 21, de 9 à 
Tl heures. -?. .

On arrêts à Cha on-sur-éadna 
un vagabond qui, il y a un mois 

déroba un sac postal 
contenant 7.000 trancs

: Ghalon-sur-Saône, 20 janvier, (de , notre .cor
respondant particulier). — Au commencement 
de décembre dernier, l’administration d°s 
P. T. T. était victime du vol d'un sac postal 
contenant des valeurs, vol commis. entre les 
gares de Montchanin et Montccau.

L’enquête ouverte aussitôt sur cette dispari
tion ne donna pas de résultat immédiat.

Or. cette semaine, un vagabond venant d’être 
emprisonné à la maiâon d’arrêt de Chalon, 
attirait l’attention de deux, inspecteurs de îa 
police mobile, par une somme de 7.000 francs 
qu’il portail sur lui lors de son arrestation.

Interrogé, il prétendit que . cette somme pro
venait 
hies.

Une 
dividu 
tendu . . . - .
— camouflés — des déjà ils si intéressants qu’il 
..fut derechef, arrêté' et écroué.par le parquet, 
hier.

C’est un nommé. ' Antoine Bouillot, 31 ans, 
manœuvre, originaire de Saint-Eugène, sans 
domicile, bien qu’il affirme. habiter Essertines. .

II vient de purger un mois de prison pour- 
vagabondage.

de son travail dans les régions enva-
surveillance étroite fut exercée sur l’in- 
à sa sortie de .prison, un piège ûui fut 
au cours duquel jl révéla aux policiers

CHALON-SUR-SAONE 
CHIENS 'ENRAGES

Le maire de Chalon, ainsi que ceux de nom
breuses (localités environnantes, ■ Orit pris des 
arrêtés concernant la 'circulation • des • chiens 
sur la voie publique.

Des cas de rage ont été signalés et plusieurs 
personnes mordues sont parties à l’institut 
Pasteur.

M. HENRI BORDEAUX A CHALON
Samedi prochain, 27 janvier, M. Henry Bor

deaux, de F Académie Française, fera, dans la 
salle des fêtes de l’Hôteû de Ville, une confé
rence sur n Le Roman de Rosalie, de Constant 
cousine de Benjamin, de Constant et fiancée de 
Bernardin de Saint-Pierre ». Le conférencier 
sera présenté par M. Roy Chevrier, président 
de la Société d’histoire et d’archéologie.

Le Vieux Chalon. — Hier soir, M. RoyjChe- 
vrier, le distingué président de la Société d’his
toire et d’archéologie de Chalon, a donné une 
conférence très applaudie sur le poète Socal 
Philibert Guide. Celle conférence a eu le 
vif succès.

plus

Le feu prend dans les habits 
d’une filittte de huit ans 
qui jouait près d’un poêle

La pauvre petite expire le soir 
après une longue agonie

Digoin, 20 janvier (De notre correspondant 
particulier). — Un bien pénible accident est 
venu vendredi jeter la consternation parmi'ia-, 
population de notre ville

A 12 h. 30. alors que les .enfants de récole, 
de la rue de la Chaîne prenaient leurs ébats 
dans la cour en attendant l’heure de la rentrée, 
une élève, la jeune Suzanne Sébault, âgé .de 
8 ans, était entrée dans une des salles, de 
classe. S’étant trop approchée du poêle, elle 
communiqua le feu à ses vêtements.

Affolée, la pauvre enfant se précipita en cou
rant au dehors. Les liammes, activées par le 
déplacement, la transformèrent en véritable 
torche humaine. Des témoins de l’accident re 
précipitèrent à son secours et parvinrent non 
sans peine à éteindre le feu.

Transportée au lomicile de ses parents, plàce 
de l’Hôlel-de-Ville, r le succombait le soir même 
après d’atroces souffrances, malgré les soins 
dévoués des .docteurs.
tvvvwvvwwvvVvvvivvvv VVWIVVW%WI VVVk VVWVVVVVMll

On trouve PARIS-CENTRE
MF A SAINT-H0N0RE-LES-BAIN3 : Au 

Bourg, chez Mlle B0URGO1N, ilbralr», av, du 
Général d’Espeuillet

REDUCTION DE TARIF EN FAVEUR 
DES FAMÏLLES DE MILITAIRES REFORMES 

OU DECEDES
'Lés grands réseaux de chemins de fer fran

çais (Est, Etal. Midi, Nord, Paris-Orléans, Paris- 
'Lyon-Méditerranée et. lAlsace-Larraine) accordent- 
sur le réseau national..soit;-jusqu’à la■ frontière, 
une réduction de. demi-tarif eh 3’ l'Casse, à l’al
ler et ati retour, aux parents indigents (ascen
dants,‘épouse, enfants, frères'ou steurs) des mi
litaires; marins et réformés de guerre dans les 
cas ci-après : '. '

■ 1° Lorsqu’ils vont visiter des militaires ou ma
rins gravement, malades b l’hôpital ou assister 
à leurs obsèques ;

2° Lorsqu’ils se rendent auprès d’anciens mi
litaires ou marins réformés de guerre, grave
ment malades hors de leur domicile dans un 
établissement hospitalier ou un asile d’aliénés, 
ou se rendent à leurs obsèques..

. 3’ Lorsqu’ils vont assister aux obsèques ds 
militaires ou de marins décédés à leur corps 
avant d’avoir pu. être transportés à l’hôpital.

Celte réduction du demi-tarif est également 
consentie dans les mêmes conditions, aux pè
res et mères nourriciers d’enfants assistés ac
complissant leur service militaire ou réformés 
de guerre.

Les billets à -tarif réduit sont délivrés sur 
présentation : 1’ pour l’aller — à la gare de dé
part — d’un certificat ou télégramme du mé
decin traitant, si l’intéressé est décédé à ITiô. 
pital et- exceptionnellement, si le décès a eu lieu 
au corps, du chef de corps de service ou ds 
détachement et d’un-certificat du maire de la 
résidence .-des parents établissant leur degré d*. 
parenté (ascendants, épousé, .enfants, frères ou 
sœurs) (père et mère nourriciers d’enfants as
sistés) avec lé malade ou le décédé, et attes
tant qu’ils né possèdent pas-les-ressources suf
fisantes pour effectuer le déplacement entière, 
ment à leurs frais.
.2° pour lp retour : à la gare desservant l'hA- 

pliai, l’asile ou exceptionnellement le lieu d« 
décès au corps du certificat ou télégramme dé
jà utilisé à l’aller, mais complété avant le retour 
par la mention : « Vu bon pour le retour ; — la 
date, la signature personnelle du médecin trai
tant'en cas de décès à l’hôpital ou.-exception
nellement du chef de corps, de service ou da 
détachement, si le décès a eu lieu au corps, le 
cachet de l’établissement, du'corps ou service.

Le voyage d'aller doit être effectué dans les 
trois jours qui suivent celui de la réception du 
certificat ou do l’avis télégraphique ; le voyage 
de retour dans les trois jours qui suivent celui 
du visa de l’une ou l’autre pièce, par le médecin 
traitant, le chef de corps, de service ou de dé
tachement, suivant le cas.

RAPPEL A LA LOI 
EN MATIERE DE LOTERIES

Depuis un certain temps des sociétés diverse* 
auraient organisé , des loteries sans autorisation 
soit qu’elles n’en aient pas fait la demande eu 
préfet,' soit qu’elles aient passé mitre au refus 
ds celui-ci

Il convient de /appeler que les autorisations 
qui peuvent être accordées sont strictement li
mitées aux- loteries organisées au profit d’œu
vres de bienfaisance ou d’encouragement, aux 
arts et que, dans ce cas, obligation est faite ’e 
ne prélever sur le produit de la vente des billets 
que 10 % pour les frais, tout le reste devant 
être versé à l'œuvre bénéficiaire.

Cette note est ■•ommuniquée dans le but de 
prévenir à nouveau les personnes qui organise
raient des loteries sans autorisation, aussi bien 
que celles .vendant des billets ou faisant de a 
publicité,, qu’elles s’exposent à être poursuivies 
en police correctionnelle et' conformément à 
l’article 410 du-code pénal encourent'des peines 
'allant de 2 à 6 mois de prison. -100 à 6.01)0 fr. 
d’amende, voire même de 5 à 10 ans d’interdic
tion ;de séjour. En outre, les .fonds et lots sont 
toujours confisqués.

3 %. 53.85 ; 31 % 1914 , 78.25 ; 5 %, 75.85 ; 
4 % 1917,F2.20 4 % 1918. non 11b., 61.50 ; Ouest- 
Etat 4 %. 348- ; Tunis 1892, -272,50 : Afrique Oc
cidentale, -348 ; Ville de Paris :-1899, 263.50 ; 
1910 3 %,-23-7.50 : 1912, 236 ;. Banque de Fran
ce, 6100 : Comptoir d’Esoompte. 964 ; Crédit 
Foncier, 1095 ; Oblig. wmm.. 1903, 290 ; 19'12. 
172 ; Obfig. Fonc, 1899'. 339.50 ; 1909, 179.75 ; 5 $ 
% 1917 lib., 270 ; Crédit Lyonnais, 1509 ; Est, 
900'; Lyon, 1055 ; Midi, 856 ; Nord, 1395 ; Or
léans, IOOO ; Ouest, 672 ; Métro, 480 : Nord-Sud, 
202; ; Suëz, "330 ; Japon 1910, 197-.25 ; Russes : 
1867,- 15 ; 1890 3 % 15 ; Consolidé, 25 ; 1891 3 %, 
15 ; Turc Unifié. 64. 60 ; S&ragosse, '825 ; Rio-Tînr 
to, 2225 ; Sosnowicé, 1120.

CHANGES
Londres, 70.82 ; New-York. 15.18 J ; Allema

gne, 0.08 3/4 ; Suisse, 284 ; Italie, 72.90 ; Espa
gne, 237 ; Hollande, 625 ; Suède, *09 j Belgique, 
90.80 ; Norvège, 284,75.

compte.de
1.fr
Bontre.au
Taux.de
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DEUXIÈME ÉDITION 3 HEURES DU,MATIN

ILS N’ONT PAS VOULU EXÉCUTER

Fritz Thyssen et de nombreux propriétaires 
ou directeurs de mines passeront 

devant le Conseil de guerre du G. Q. G. 
pour « refus d’obéissance »

LE DOUBLE C3IME DE COUPIGNY

Deux assassins de vingt ans 
sont condamnés à mort 
pour la deuxième fois

» a Dû KHBB

SPoëZS
Les championnats de France 

de rugby
Les championnats

du Plateau-Central
Ainsi que nous l’avons annoncé aujour. 

d’hui commencent les finales d’association.
En division d’honneur, le C. A. S. Thiér- 

nois défendra son litre contre l’A. S. Deei- 
zoise. I.e match aura lieu au Pré-Bercy A 
Moulins.

En équipe seconde, on sait que le F. C. 
Moulinois ira à Decize arracher la victoire 
à l’A. S. Decizoise.

En équipe troisième, l’A. S. Decizoise est 
champion sans concurrent.

En « promotion », premier match de la 
poule finale : à Montluçon, la Compound 
Montluçonnaisc recevra la Jeanne d’Arc de 
Vichy.

En équipe seconde, l’E. S. Fourchant- 
bault, TU. S. Ambertoise et le S. C. Bilb> 
mois se rencontreront.

Les rencontres du F. C. Moulinois
L’équipe première du F. C. Moulinois, se 

rendant à Casteljaloux, a quitté Moulins 
hier malin. Elle a couché à Marmande pour 
arriver, vers midi, à Casteljaloux.

Tous les joueurs convoqués effectuant lé 
déplacement, les Fecemistes se présente
ront donc sur le terrain avec la formation 
savante :

Arrière : Microbe ; trois-quarts : Marsol- 
lat, Charpy, Raboisson, Pouzadoux • demis: 
de Praingÿ, Guillaumin ; avants : Iro ligne, 
Lacarin, ï’ouchard, Capy ; 2e ligne, Déma- 
nèche, Virlogeux ; 3® ligne, Fugier, Jac
ques, Puéehavy.

Communiqué du F. C. M. :
Nous rappelons aux sportifs moulinois

Bressanne (2) F. C. M. (2) qui aura lieu au
jourd'hui au Pré-Bercy, sifflera le coup d'en
voi à 14 heures précises.

Nous espérons qu’une assistance nom
breuse viendra encourager lés jeunes es
poirs moulinois, qui s'efforceront de faire 
une bonne partie.

Paris, 20 janvier. — Le 10 novembre der
nier. devant le 1® conseil de guerre compa
raissaient deux jeunes gens de 20 uns, Paul 
Mathon et Charles Mallebranque, soldats au 
21® régiment d’infanterie colonial à Paris, 
qui au eouis d’une absence illégale s’étalent 
rendus à Béthune dans l’intention d'nssassi- . ... .. 
ner et de dévaliser l'oncle de Mallebran- que M. A. Dépalle, arbitre du match U. S. 
que.

N'ayant .pu mettre leur projet à exécution, 
dans la. nuit du 10 juillet-, ils assaillirent le 
matelot de Longeville sur la route d’Her- 
sin-Coupigny et lui dérobèrent 8 francs, puis 
un compagnon du matelot le cycliste Nau- 
port qu’ils tuèrent sauvagement pour le dé
valiser.

Le 1er conseil de guerre avait condamné 
les deux soldats à la peine de mort.

Ce jugement fut cassé le 22 décembre 
pour vice de forme par la Chambre crimi
nelle de la Cour de cassation et les deux 
soldats Mathon et Mallebranque comparais
saient de nouveau cet après-midi devant un 
autre Conseil de guerre, qui après plaidai-1 De toutes façons, l'intérêt de là rencontre 
rie de M® Albert Noël et de M® de Taxis, a d’aujourd’hui est grand. Les champions de 
prononcé la même condamnation que celle Paris des grandes écoles amènent leur équi

dés 1 qu’avait énoncée le 11 novembre dernier le pe toute première. Le Lycée de Nevers a 
pas i 1er Conseil de guerre. x < T ~~

cômmissaire dans la Rttlrr. Jamais le gpn- 
vcriieinent français n'a eu cette intention 
qui, d’ailleurs, ne -serait pas en rapport 
avec le caractère économique des mesures 
en vigueur.

Ou a annoncé que.lv maréchal Foeli allait 
se rendre dans la Ruhr. Cette nouvelle ten
dancieuse est dénuée de tout fondement. De 
mêfe, la nouvelle publiée par le » Berliner 
Tageblatt » de la nomination du général 
Weygant, conimandanat en chef des trou
pes" franco-belges dans la Ruhr en rem
placement du général Dégoutté. ,

11 y a lieu de n’accueillir qu’avec la plus 
grande réserve, ces informations do la pro
pagande allemande qui tendent à dénaturer 
le caractère essentiellement économique 
sanctions mises en œuvre par les Allié

fonctionnaires'de ces régions ne doivent se 
soumettre aux ifdonnances des autorités 
occupantes qu’autant que ces ordonnances 
découleront de l’arrangement rhénan. Com
me le pouvoir législatit de la haute commis
sion interalliée est très étendu dans le fond, 
toutes les ordonnances que le nouvel .état 
de choses rendra nécessaires seront abso
lument régulières et découleront toujours 
de l'arrangement ihénan. Elles seront pri
ses à la majorité.

Le haut-commissaire anglais .s’abstient 
en général, mais la majorité est toujours 
assurée. Les autres commissaires beiges et 
italiens votant avec le haut-commissaire 
français président de la haute commission 
interalliée des territoires rhénans qui a 
d’ailleurs voix prépondérante.

La circulaire des gouvernement badois, 
hessois, prussien et bavarois peut donc 
être considérée omme une sorte de re
culade.

Dans la forme ,on exhorte toujours les 
fonctionnaires à ta résistance, mais en réa
lité, on les couvre et on leur ménage uned i ueilé al Danviunes porte de sortie s’ils obéissent.

J ° C’est un symptôme à souligner et qui
porte à croire que, dans les pays rhénans, 
on n’est pas loin d’arriver à un modus 
vivendi. Il convient de remarquer que, dans 
tes pays rhénans, les fonctionnaires des 
Etats particuliers sont les seuls à qui nous 
avons à faire d'irects-mi ut. il evisj» oie t 
Coblence un commissaire du Reich, mais 
sa présence n’est pas prévue par le traité. 
Ses fonctions ne font- point définies et l’on 
peut dire qu’il est uniquement toléré.

Dusseldorf, 20 rnnvier. — On confirme) 
l'arrestation de Fritz Thyssen, du directeur.) 
S.-néral Engelmann, de l’ingénieur adjoint

Ipe, de l’ingénieur adjoint Kasten, du di- ‘ 
recteur général Wustenhofer, du directeur I 
Spiridler. Tous étaient inculpés depuis plu-1 
sieîîrs jours, mais avaient été laissés jus
qu’à présent, en hberté provisoire.

Ils avaient été convoqués ce matin chez ie 
général Fournier, a Essen, et c’est là qu'ils 
ont été arrêtés. Ils ont été conduits en au-; 
tomobile à Dusse,.Lirf. Ils passeront devant- 
le Conseil du quartier général pour refus 
d’obéissance aux crdres de l'autorité mili
taire.

Ont également été arrêtés pour les mê-| 
mes motifs : MM. Raiffeisen. directeur des 
mines fiscales de Hekiinghausen et Ahrens, 
conseiller supérieur des mines, qui ont été 
incarcérés à Essen. Tous ont demandé à 
être défendus par un avocat d’Essen, M® 
Grimm.

E.S.C. de Paris - Lycée de Nevers

REPRESAILLES BOCHES...

des
Le grand match annoncé constituera bien 

en effet le clou de la saison de rugby sco
laire. Que le temps s’y -prête moindrement 
et nous assisterons à une belle partie.

De toutes façons, l’intérêt de la rencontre

COSNE CONTRE VAUZELLES
Aujourd’hui 21 courant, à 14 heures, 

nous recevrons à .nouveau l'excellente 
éemipe des Ateliers de Vauzelles, à Nevers, 

1 Depuis leur dernier match, elle a fait, de 
sensibles progrès, et les avants, qui, au ié- 
but de saison, étaient le point fort du team, 
sont complétés aujourd’hui, par une ligne 
de trois-quarts perçants, rapides, et par 
conséquent, extrêmement dangereux.

Cosne très en progrès, lui aussi, semble 
décidé à bien faire désormais, et à racheter 
en fm de saison, la défaillance passagère.

HALLES CENTRALES OE PaRIS
Du 20 janvier

Une rectification

Dusseldorf, 20 ’anvier. — Le général Dan- 
vignes, a adressé au Regierung Prasident 
une lettre rectifiant certaines assertions 
contenues dans le factum de Berlin et trans
mis avant-hier aux autorités d’occupation 
par le Regiefung, Prasident. Le général dit 
notamment que ms représentants ouvriers 
convoqués à la réunion de Dusseldorf au
raient pu réclamer aux autorités d’occupa
tion le paiement de la demi-journée de tra
vail soi-disant perdue par eux et que l’ar
mée d’occupation‘recevant tous ses appro
visionnements de l’arriére sa.présence n’a
vait pu faire augmenter le prix de la vie. 
Les. réquisitions opérées au début ont été 
minimes et sont, encore réduites.
. -Lapresse locale publie cette rectification, 
mais précédée d'une introduction du Regie
rung Prasident décédée à en changer l’effet.

LES TRAINS DEROUTES

Essen, 20 janvier. — Les wagons qui 
avient été chargés hier dans les mines- fis
cales ont pu être déroutés aujourd'hui sur 
les directions désignées par les commis
sions techniques. Le directeur des chemins 
de fer d’Essen a été mis en état d’arresta
tion.

Dusseldorf, 20 janvier. — Les autorités 
occupantes continuent à procéder à des dé
routements de charbon par voie ferrée et 
par voie fluviale. Quatre transports ont ain
si été déroutés aujourd’hui : l’un à 10 heu
res du matin, trois autres vers midi. Un 
n’en connaît pas encore le tonnage exact. 
D’importants déroutements fluviaux ont 
également eu lieu. On s’est borné pour au
jourd’hui à arrêter les transports sans in
diquer de nouvelles directions sur les con
naissements des péniches et les lettres de 

; voi.tiVres des wagons. Les transports ar
rêtés sont remis sur une des voies de ga
rage en attendant que des mesures scient 
prises en vue de leur acheminement vers 
l’ouest.

32 PENICHES ONT ETE SAISIES
Dusseldorf, 20 janvier. — Selon les jour

naux, 32 péniches chargées de charbon ont 
été saisies jusqu’à hier dans les ports de 

du "gouverneur générai Dégoutté "pour pro- Duisbourg et de Ruhrort, 
■te-riv,. __-i.- T—'''■'g" ‘
pour demander la libération immédiate des’ 
ouvriers arrêtés, le retrait dès troupes et la i 
levée de la saisie des mines d’Etat. _ !

Une assemblée du conseil d’exploitation 
des chemins de »fr de la Ruhr a décidé à 
l'unauimité de ne donner suite qu’aux or- 
drës du ministère des transports et de no 
pas obéir aux autorités françaises.

Les Français ont occupé le bâtiment oc
cupé par. la conmission des charbons, à 

‘ Dusseldorf. Les livres de cette entreprise 
ont été saisis. ________

UNE TENTATIVE AVORTE

La grève aurait éciaté 
à Sieikrade

pu-
sur

Berlin, 20 janvier. — Les journaux 
blient des informations de toute nature 
les évènements de la Ruhr : Les mines de 
Sterkrade sont entrées en grève ce matin 
en raison de l'avance des troupes belges 
dans cette région. Les ouvriers ont déclaré 
ne pas vouloir travailler sous la pression 
des autorités militaires.

Le conseil central d’exploitation de Bo- 
chum a déclaré ,,u’il ordonnerait la cessa
tion du travail dès que les auroritrs <Toccu
pation tenteraient de s'ingérer dans la di
rection des entreprises ou de les occuper 
militairement.

Le conseil d'expioit-ation des mines d’Etat 
a décidé d’envoyer aujourd’hui une commis
sion de 4 ouvriers et d’un employé auprès 
(1U gouverneur gcucicu t---
tester contre l’action française et belge t

In liVvArnf iriTA i 11 ïlTl Ad i H t P fÎAR* LES SALAIRES ONT ETE PAYES

ont

Duseldorf, 20 janvier. — D'après des ren
seignements parvenus ce soir à 19 heures, 
les opérations de paiement des salaires 
hebdomadaires aux ouvriers et aux mi
neurs de la région se sont effectués nor
malement.

Berlin, 20 janvier. — L’Association 
hôteliers berlinois a décidé hier de ne . 
accepter dans ces établissements de ressor
tissants français ou belges, de ne tolérer 
aucun journal français ou belge, de n’ac
cepter en paiement aucune monnaie fran
çaise ou belge, de oe pas acheter ou vendre 
de marchandises, françaises ou belges. Les 
fournisseurs sont invités à se joindre à ce 
mouvement et à cesser le commerce des 
marchandises provenant de ces deux pays.

Berlin, 20 janvier. — D’après le “ Jour
nal », de huit heures du soir, une chambre 
a été refusée hier à un Français, dans un 
hôtel de l’avenue « Sous les Tilleuls ». Deux 
autres hôtels situés dans le même quartier 
reçoivent tous les. jours des lettres de me
naces exigeant l’expulsion des personnes de 
nationalité- française et belge se trouvant 
dans ces hôtels.

75 ITALIENS SONT RETENUS
Berlin. 20 janvier. — On mande de Mu

nich a,i '« Journal de huit heures du soir ». 
que 75 Italiens qui se rendaient dans .la 
Rhur pour y travailler sont, retenus A Mu
nich.

LES ALLEMANDS QUITTENT 
Æ TRIBUNAL ARBITRAL

arbitres et 
mixte ont,

_ __ __ _ __ s constitué un quinze de belle allure. Les pré- 
Paul Mathon et Charles Mallebranque ont visions au sujet du jeu restent donc entière- 

donc été condamnés à mort pour la deuxiè- ; ment exactes. Nous aurons ce soir un beau 
me fois._______________________________ match.

On arrête deux dangereux 
cambrioleurs

Paris-, 20 janvier. — Los inspecteurs de la 
police judiciaire ont arrêté Georges-Lucien 
Bordes, dit Duquesnois, et Jules Berringer, 
tous deux anciens garçons de café. Ce sont 
eux qui ont commis lé IG ianvier dernier, 
un cambriolage, 0, rue de la Boëtie, chez 
un antiquaire. L’enquête et les perquisitions 
ont appris à la police que ces deux indivi-. 
dus étaient des - ambrioleurs des fourrures1 

; Blondel, eisz, et Lévy, auxquels pour 150.000 
i francs de fourrures avaient été volées. C’est 
| Berringer qui inscrivait sur tes vitrines des 
magasins qu’il cambriolait « râfl.e ». Bordes 
préparait, un gros cambriolage pour aller 
ensuite vivre paisiblement sur la Côte d’A- 
zur. Il était très élégant, possède une riche 
garde-robe et en outre un habit et un smo
king. Quant à Berringer, qui avoue avoir 
seulement pris part au cambriolage de la 
rue de la Boëtie, c’est un déserteur de l’ar
mée belge.

match.
Les rencontres scolaires sont rares — el

les sont à encourager. — C’est là que jadis 
se formaient nos plus grands joueurs. C’est 
encore là qu’on les trouvera demain lors
que la réorganisation des équipes 
complètement achevée. Dès maintenant, jl 
faut leur apporter toute l’aide morale qu’il 
est possible de leur fournir, et dans ce but, 
tout Nevers, attiré par la perspective d’un 
beau match, sera ce so4£ » Pré-Fleuri pour 
applaudir aux exploits de ws jeunes pota
ches et étudiants.

i La partie commencera à 11 heures.
PAG.

Avant le match, entraînement de tous les 
joueurs disponibles à partir de 13 h. 15.

sera

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœuf - Quart derrière, r qualité. 4.50 ; alo

yau, 1' qualité, 7.50 ; paleron, 1‘ qualité, 3.50.
Mouton. — Entier, 1° qualité, 9.50 ; Epaula, 

1° qualité, 7.80 ; poitrine, f qualité, 5.80.
Veau. — Entier ou demi, 1.' qualité, 9.00.
Pure. — Demi-porc, 1* qualité, 7.00.
VOLAILLES. - Canards i-e ferme, la pièce, 

lt.00 ; oies, le kilo, 7.50 ; poulets Chartres, 11.00; 
poules toutes provenances, 9.00.

POISSONS. — Morue salée, le kilo, 2.50 ; 
carpes, 3.00.

LEGUMES. — Pommes de terre Algérie, les 
100 kilos, 12.00 : pommes de terre chair jaune, 
27.00 ; pommes de terre chair blanche, 27.00.

BEURRES. — Le kilo : Charente, Poitou, 
15.00 ; Touraine, 14.80 ; Normandie, 13.50.

ŒUFS. — Le mille : Brie, Beauce, 630 ; Bour
bonnais. Nivernais, 600 ; Touraine, 660 .; Etran
gers, 470.

FROMAGES. — Gruyère, de 5 à 10.10 ; Can
tal, de 6 à 7.30.

TOURTEAUX

Paris, 20 janvier. — Les 
agents près le tribunal arbitral 
sur l’ordre du gouvernement allemand, re
fusé de continuer de participer aux travaux 
du tribunal.

Le gouvernement français a constaté le .
manquement formel aux traités dans une ; àl. Raymond Poincaré, 
note au chargé d affaires d’Allemagne cn| le president du Conseil a mis ! es col- 
indiquant que f Allemagne serait renduej Içgues ali fcouranl de la situation ejté- 
responsable de tous les préjudices causés },ieui’C- Le Conseil a procède ensuite à 
aux Français oar les retards apportés à 1 expédition des affaires courantes.
indiquant que l’Allemagne

aux Français par les retards apportés à 
l’administration de la justice arbitrale. Le 
gouvernement français a pris, immédiate
ment, toutes les mesures nécessaires pour 
assurer le fonctionnement du tribunal arbi
tral mixte. Le traité de Versailles contient 
à ce sujet toutes dispositions utiles.

UN ARTICLE DE M. LLOYD GEORGE

L’ASSOCIATION CHEZ LES SCOLAIRES
La Ligue du Plateau Central, n’ayant pas 

encore obtenu de subvention pour Jes; 
championnats scolaires, ceux-ci auront ’ieu 
en poule simple.

Le lycée de Moulins, le lycée de Montlu
çon et le collège de Saint-Flour sont régu
lièrement engagés.

Le 25 janvier, à Montluçon, Samt-Flour 
contre Montluçon.

Le 1er février, vainqueur du match précé
dent contre Moulins, dans une ville à dési
gner.

A. G. CLAMECY CONTRE TANNAY
Dimanche dernier, l’A. G. C. (1 mixte) a 

rencontré la première équipe du V. S. ’lan- 
naysien et a fait match nul par 1 à 1.

Pendant la première phase, Clamecy do
mine nettement, mais Tannay réussit à 
marquer un but.

A la reprise, Tannay ayant plus de.résis
tance, semble prendre le dessus, mais ne 
peut arriver à conclure que par un point.

A. G. CLAMECY CONTRE NEVERS
Dimanche prochain, rAvant-Garde Cla- 

mecycoise recevra l’équipe première de la 
Jeune Garde de Nevers sur son terrain du 
Carillon, en retour du match du 19 novem
bre gagné par l’A. G. C. (3 à 1).

LE CROSS-COUNTRY AU P. A. G.
Aujourd’hui aura lieu a 2 heures de l’a

près-midi les éliminatoires en vue du cross 
départemental de la Nièvre qui doit se 
disputer dimanche courant à Nevers et qui 
réunira un certain nombre de crossmen 
du Nivernais. ,.

Les coureurs ci-dessous sont priés de sc • 
trouver au terrain à l heure et demie au 
plus tard : Descloitres, Vaillant, Liberges, 
Guillage, Perriault, Jacquet et Magne.

AEROSTATION BAT F. C. COSNOIS 
PAR 34 A 0

Le match qui opposait, dimanche dernier, 
l’Aérostation et le F. C. C. se déroula com- [ 
me il était prévu.

En première mi-temps, la partie se joua' 
égale, les avants se livrèrent une lutte 
acharnée pour la possession de la balle. En savants 
l’Aérostalion, la balle sort à égalité, à la. 
luUUlV, 1 XIVJ UVXXAX1-O, V.U .
qui avec Pons, fit la presque totalité 

muniste en liaiison très étroite avec men jeu militaire, varie en vain les attaques, 
parti et avec l’internationale. On a venin coups de pied à suivre, feintes, croc. ’ , 
donner une satisfaction aux

qui ia miaiiiaivuL uauo iso vunjijimv-1 lense Vigilante vies vajanuis, tj 
tures présentes et c’est qnc preuve ass-cz ’dés à ne rien laisser passai'.

AU CONSEIL DE CABINET

Paris, 20 janvier. — Les ministres 
sous-secrétaires d’Etat se sont réunis 
Conseil de cabinet sous la présidence

et 
en 
de ;

LE HAVRE — Farine de coton Amérique prime 
disponible 74 fr. 'ogés; dite février 74 fr. 95 
logés ;tourteaux de lin Amérique en plaques, 
disponibles 74 fr. 'ogés; dito fin janvier 74 fr. 
25 logés; tourteaux de lin-indigènes en pla
ques, disponibles 72 à 71 fr. vrac; tourteaux 
arachides Rufisque en plaques, disponibles ‘3 
francs vrac tourteaux de coprah disponibles 57 
francs logés; le tout aux 100 kilos franco gare 
Le Havre; concassage des tourteaux l fr. £0; 
mouture des tourteaux 3 fr. 50 par 100 kilos.

LILLE. — Tourteaux d’arachide Rufisque, ex
tra-blanc livrable 73 fr.; blancs, premier choix 
lier. 70 fr.; courant, disponible 70 fr.; livrable 
68 francs; coprah Ceylan, livrable 58 fr.; courant, 
disponible 54 fr.; ivrable 56 fr. les 100 kilos, 
plaques vrac, vagon départ Nord.

COMMENT RECUEILLIR L'AZOTE 
DES ETABLES

M. FLEURY BENEFICIE D'UN NON-LIEU

Paris 20 janvier. — M. Fleury, sous-chef 
de bureau à la mairie du 20® ' arrondisse
ment, '-ïjui fut accusé devoir piqué une 
femme, le 17 décembre, dans l’autobus de 
Saint-Fargeau-Lou<vre, vient de bénéficier 
d’une ordonnance de non-lieu., rendue par 
M. Warrain. juge d’instruction.

M. CACHIN SE DEFEND

Paaris, 20 janvier. — Nous avons dit que 
M. Marcel Cachin. au cours de l’interroga
toire que lui a fait subir le juge Joussèlin 
et avant d’être envoyé à la prison de la 
Santé, vait protesté contre l’accusation éle- 

: vée contre lui, de crime contre la sûreté

Un des points noirs à l’horizon pour l’a
griculteur est la grande difficulté de sq 
procurer de l’azote ou des engrais azotés. 
La France est presque totalement dépour
vue d’usines organisées pour les produire, 
l’Allemagne a refusé de livrer à la France 
tes 60.000 tonnes d’azote qu’elle devait li
vrer au titre des réparations en nature. H 
est scandaleux qu’après avoir acheté si 
cher à la fameuse <( Badische Anilin » la 
licence du procédé Haber en 1920, la Fran
ce en soit réduite, deux ans après cette 
onéreuse acquisition, à solliciter du peupla 
vaincu la fourniture de produits que, de- 

i puis longtemps, nous devrions fabriquer, 
i Nous surprendrons bien des agriculteurs 
i en leur disant qu’ils ont chez eux, et qu’ils 
; laissent perdre une quantité d'azote prodi- 
1 gieusement supérieure à celle que nous 
indiquons ci-dessus. Et nous les étonna- 
rons bien davantage encore en leur affir
mant qu'il suffirait d’un effort insignifiant 
pour capter une partie très importante de 
cette richesse.

Il se produit dans les étables une perte 
considérable d’azote, et lorsque l’aération 

i v laisse à désirer, on ressent aux yeux des 
| picotements caractéristiques : parfois mê- 
• me, dans les bergeries, l’odeur d’ammo-. 
niaque est insupportable. C’est de l’azote 
"vi <Tr* I

Les savants ont cherché depuis longtemps 
à réduire les pertes du précieux gaz. Di- 

i sons vite quils n’ont pas encore trouvé le 
! moyen de les éviter complètement. Mais 
ils ont démontré qu'on pouvait les diminuer 
do 50 % au moins, et ce]a par un procédé 
qui est vraiment à la portée de tous les 
agriculteurs.

Il suffit, en effet, pour atteindre ce ré
sultat, de mélanger chaque jour une cer- 

j a la litière

Londres, 20 janvier. — II n’est pas dou
teux que l’article «le M. Lloyd George dans 
le Daily Chronicle a produit une très mau
vaise impression dans tes milieux anglais 
autorisés aussi bien que dans tous les au
tres milieux.

Cependant, il n’a pas causé de surprise
,, „ . , parce qu’on estime que son auteur est con-Un manifeste du president uuno I séquent avec l'attitude qu'il a adoptée vis- . ____

—— à-vis de la France. En outre, la portée de intérieure de l’Etat. Voici sa déclaracian :
Dès maintenant je tiens à protester con- 

!,;0 l’i-0-culpütfoi\ en elta-méme. A mes 
ontîmîstes^’ En .Veux, les raisons qui l’ont provoquée suit 

■ • • ’ ’ । d’ordre exclusivement politique. Nous avons
protesté contre la politique d’occupation de glaise 5u il, s agisse de celle d en haut oti do Ruhp c(. foute jn()trey protestation a été 

Tvèc certHude.
roit*UiXectementiadi?Pal- les actes’' 108 éléments de l’^cusatîon. 
sou imnreciemeni, au Nj ceg .paroleg_ ni ces actes ne tœnbonl 

sous le coup des articles invoqués par M. 
le Procureur.

Nous ne sommes coupables de complot, ni 
niais ce que je ne puis nier, 

c’cs>t de m’être livré à la propagande cvin- 
i---- •*- _______

parti et avec l’internationale. On a venin coups de pied à suivre, 
donner une satisfaction aux 
droite qui la réclamaient dans les conjonn

son article se trouve diminuée du fait de sa 
violence même. L’article manque d’à-pi >s 
il vient trop tard, dit-on généralement, ou 
trop tôt, disent les moins 
tout cas il ne reflète nullement l’opinion an-’
celle d’en bas? H fournit l’occasion de dire 
t___ , ' i
monte en Angleterre en faveur de la Fran- ;
ce, soit directement, s-vlt ...di, d,;
fati des sympathies anciennes ou gagnées 
comem on a pu s’en rendre compte surtout 
par les manifestations des lecteurs adres- ■ yong ne 

: leri-iion-es aiwienuenieiu occupes u icguiu sées à leurs journaux et par le témoignage -
Cer,te_ins;J^- toutes mesures, édictées contrairement officiel que Ion trouve dans a c .

Berlin, 20 janvier. — Un manifeste signé 
du président Cuno et des présidents des 
Conseils de Prusse, de Bavière, de Hesse et 
d’Oldenbourg, déclare que tous les ordres 
donnés aux employés allemands par les au
torités françaises et belges de la Ruhr en 
vue de poursuivre leur action sont illégaux. 
Les gouvernements précités donnent donc 
l’ordre à leurs fonctionnaires de ne donner 

। aucune suite aux instructions des puissan
ces d’occupation < t de s’en tenir uniquement 

■ aux autres gouvernements. Cette ii^j’uc-

Esen, 20 janvier. — Les journaux annon
cent qu’à la suite de l’arrestation du direc
teur général Engèlmann, quelques em
ployés dune société minière d’Essen avait 
l'intention de te ire une protestation mats 
les mineurs ont continué le travail suivant 
la. règle qu’ils semblent avoir adoptée en 
pareil cas_________ _
CONTRE LES AGENTS PROVOCATEURS ^on s’applique aussi aux fonctionnaires des 

■------ territoires anciennement occupés à l’égard
Duseldorf, 20 janvier. — r- x-’— A,J- - ■ ........

nients essaient d’organiser pour demain di
manche des manifestations dans diverses 
villes de l’Allemagne non occupée. Les or
ganisations communistes devaient se réunir 
cet après-midi à Dortmund. Les résultats 
de celte réunion ne sont pas encore connus. 
En prévision de ces manifestations un con
trôle sévère des pièces d’identité est ef
fectué dans les gares de façon à empêcher 
l’arrivée d’agents de provocation qui pour
raient être envoyés d’Allemagne non occu
pée. Les journaux allemands signalent que 
nulle part les ouvriers ne se sont mis en 
grève à cause de l'arrestation de directeurs

Les Etats confédérés 
ne sont pas solidaires du Reich

aux conventions rhénanes.
UNE AUTRE PROCLAMATION

Berlin. 20 janvier. — Une proclamation 
des gouvernements d’empire, de Prusse, de 
Bavière, de Hesse et d’Ôldenburg déclare 
que les récentes ordonnances de la haute 
commission interalliée des territoires rhé
nans relatives à la saisie des recettes doua
nières fiscales et des revenus des forêts 
constitue une violation de la souveraineté 
administrative des Etats intéressés.

Les gouvernements déclarent que ces or
donnances n’ont- aucune valeur et n’inpli- 
quent aucune obligation pour les fonction
naires, ainsi que la population en général, 
opposeront une résistance invincible ’ a 
tout <

par M. Bonar Law à M. de Saint-Aulaire.

UN REMORQUEUR COULE

; résistance 
ordre illégal.

Le banques ont repris, ce matin, leur ac- 
iivité normale. Quelques-unes sont encore 
fermées, mais uniquement,. semble-t-il, 
par suite d’une certaine pénurie de papier-’ 
monnaie, et encore s’agit-il que d’établisse
ments de moindre importance.

Jusqu’à hier, les transports de charbon 
i se sont effectués normalement. Les auto- 
‘ rÿtés d’occupation ne donneront d’ordres 
1 au personnel des chemins de fer que si 
' elles s’apercevaient que les transports de 
î charbon à destination de la France et c'e 
I la Belgique ne sont plus acheminés.

On sait qu’à la suite d’une ordonnance de 
[ la haute commission interalliée des ter- 
• riioires rhénans et des arrêtés du général 

Dégoutté sur la saisie des produits des mi
nes .forêts fiscales et des douanes, le mi
nistre d’empire des finances vient d’adres
ser aux fonctionnaires de Rhénanie et des 
régions nouvellement occupées une c'.rcu- 
laire leur enjoignant de ne pas se confor
mer à ces ordres et de résister énergique
ment. Le ministre croit devoir ensuite leur 
donner l’assurance que cette attitude ne 

j leur occasionnera aucun désagrément.
En face do ces ordres de Berlin, il ton- 

J Vient de faire ressortir la circulaire en- 
j yoyée par les gouvernements hessois, ba- 
i dois, prussien et bavarois à leurs fonc- 
•J’ tionnairës dans les territoires relevant de 
। la haute ''commission interalliée des teiri- 

tnirés rhénans.
H est cil dans celte circulaire que tes

L’orgesch dans la Ruhr
Katlowitz, 20 janvier. — On signale 

des éléments de l’orgesch auraient quitté 
région pour se rendre dans la Rhur.

que 
la

L’inventaire dans les banques
Dusseldorf, 20 Janvier. — Les délégués de 

la mission des ingénieurs se sont présentés

Bordeaux, 20 janvier. — Le commandant 
Gamas, directeur- du service de pilotage de 
la Gironde, annonce la perte de l’une dé 
ses unités, le « Cyclone », chargé depuis 
un an d’assurer le transport des pilotes à 
bord des navires franchissant les passes. 
C’est au cours d’une de ces opérations que 
le « Cyclone » qui manœuvrait pour ac
coster le paquebot « Ville de Marseille », 
parti de Pauillac pour Madagascar, Mauri
ce et la Réunion, viA Marseille, eût sa 
drosse de gouvernail brisée et vint se pla
cer à travers l’avant du paquebot dont le 
commandant ne put éviter l’abordage.

Le choc fut assez violent, mais nulle pani
que ne se produisit parmi l’équipage du 
« Cyclone » dont le patron. M. Laffont fit 
procéder à un bouchage provisoire d’une 
voie d’eau, occasionnée par l’étrave du pa
quebot, à l’aide duquel le bateau abordeur 
fut remorqué vers Verdon-

Malheurouseemnt la réparation de fortu
ne ne put tenir longtemps et l’eau envahit >a 
chaufferie, éteignmt les feux et immobili
sant les pompes du bord. Comme le « Cy
clone » s’enfonçait de plus en plus, le pa
tron Laffont fit évacuer le bord où il resta 
en compagnie d’un pilote et d’un matelot. 
* ' ' ' lus tard, alors que son

mêlée, bien que l’avantage de poids soit à’ 
r„:. ............................ . ..............
touche, l'Aérostalion domine, et Gauthier, 

................ ’i du
ques, 

x__  , . mets,
partis de. passes redoublées, rien ne trompe la eé- 
. -•—ne-! fense vigilante des Cosnois, qui sont déci-

■ • ’ ■ Les plaqua-
caractéristique que 200 do mes collègues se. gC3 sc succèdent sans interruption, quel- ’ nlitr. terre sècheJ l. .« dliLo 
a„nf z-tové. contre les nonrsnites dont l’é., -uea a(taqucg locales, peu dangereuses et La terre jouh à l’êgaM desont élevés contre les poursuites dont j’é- i 
tais l’objet^ ou se sont abstenus à leur su
jet- C’est une preuve aussi que neuf de n és 
collègues appartenant aux partis tes [lus 
divers ont crû devoir monter à la tribu
ne pour reposer leur conscience et «‘lever 
leur protestation.

Pour le reste, je me déclare entièrement 
solidaire d'e mes bamoraÆes tejà empri
sonnés à la Santé.

la mi-temps se termine par un essai en fa
veur des militaires 1JUUVUI1 ... ........... ..

La deuxieme mi-temps commence sem- p pius ej]e a ja propriété de favoriser 
blable à la première, les avants militaires:- -................ a 1 • - --
semblent se relâcher; mais, sur une sortie

l’ammoniaque, et par conséquent de l’a
zoté, d’un pouvoir absorbant considérable.

i la nitrification de l’ammoniaque. Celle-ci, 
------ - - , . . • . ,,, „ - , en passant ù l’état de nitrate, cesse d’être de mêlée, les trois-quarts stbianlent et vojatije ct devient plus assimilable par les 
XX V.rt-1 1 ; r. rx zvtv-4 N 1’rxC? I I TA Al IV1 (i T110 Oût TYIÛP- ... *
UC *LO U U10-<-JUUi (O o oui iniu.iii v V

aboutissent à l’essai. Un deuxième est mar
qué peu après. Pons, quoique gêné, botte 
un drop-goal de justesse. Cosne est acculé 
sur ses buts, mais ses r -----*

végétaux-
M. Garola. l’éminent directeur de la sta

tion agronomique de Chartres, a calculé

[hier au Comptoir des charbons de Dussel-1 compagnie a un ]
dorf accompagnés d’un haut fonctionnaire 1 QueJ6ues mstanis i . . „ . .
de la Reichbank pour y examiner les livres tn®?’irL^q‘devaient d^abandonner feir 
et les documents. Quelques livres ont été ^TpeureT a « Cyclone » coulait par 
emportés en vue d’un examen plus minu- JOU1;(2, x "And “ CJClone ’> coulait par 
tieux. Les autres ont été déclarés bloqués 5 mètres uc ’
dans l’établissement sous la responsabilité 
personnelle de son directeur.

Au comptoir des charbons de Muhlheim, 
au cours d’une visite du même genre, le di
recteur a refusé de mettre ses livres A la 
disposition des délégués et a quitté l’éta
blissement.

Le comptoir est efrmé provisoirement.

CONTRE LES BRUITS TENDANCIEUX

Paris, 2Û janvier. — On dément officielle
ment la nouvelle de la « Chicago-Tribune » 
suivant laquelle le général Gouraud ou le 
général Mangiïi -gérait désigné comme haut

LES INCIDENTS DE MEMEL

Kovno, 20 janvier. — La décision do la 
Conférence des Ambassadeurs a été com
muniquée au président du Conseil lithua
nien par les représentants alliés. Ce der
nier a fait savoir qu'il rappellerait vrai
semblablement son représentant à Memel 
qui a manqué d’autorité en la circonstance. 
III fera tout ce qui sera en son pouvoir 
pqur faire quitter Memel par ses compa
triotes insurgés. Des-manifestations ont eu 
lieu, ^^anisée-s par des étudiants et des 
ouvriers, en faveur de leurs compatriotes 
dft MenieL____________________________

sur ses buts, mais ses avants reagissent q r le d6partement de l’Eure-et-Loir,, 
furieusement. Alors la partie déjà dure l-9" j l'emploi généralisé de la terre dans les li- 
vient brutale, un Cosnois touché sort, puis | tidr se traduirait par un gain de 38.000 
l’arbitre expulse deux joueurs, enfin, deux .................................... ..... ■
verts sortent à le-r tour. Cosne joue à 11, 
l’Aérostaiion à 14. Les militaires accumu
lent les essais, et la partie se termine sur 
le score de 34 h 0.

Cosne joua hier avec cœur, et mérite fou
tes les félicitations. Sa défense fut énergi
que, mais on ne plaque pas assez aux jam- ............ n > 

■ un homme; dans ces conditions, les joueurs 
[usent leurs forces inutilement. L’attaque fut 
| rarement dangereuse, par suite du manque 
de cohésion.

L’équipe de l’aérostation a fait de nota
bles progrès ; les avants sont à féliciter en 
bloc, des lignes arrières. Gauthier et Pons, 
déjà nommés, assurèrent la victoire de 
l’équipe.

VELO CLUB MONTGELLIEN
Les coureurs devant participer au cham

pionnat cyclo-pédestre de Saône-et-Loire 
sont priés de se faire inscrire au siège de 

। la Société avant le 9 février. Les deux pre- 
I miers seront seuls qualifiés pour le cham- 
’ pionnat national qui se courra è Paris le i 
mars prochain.

Les membres du club peuvent dès mainte
nant retirer leur carte pour 1923.

BOXING CLUB MONTGELLIEN
Réunion générale, aujourd'hui dimanche 

21 janvier, à 10 heures 30 du malin, au 
siège social, Hôtel I.cquin. Renouvellement 

[du bureau ; combat

M. Chéron inaugure 
le Salon de la Machine agricole
Paris, 20 janvier. — M. Henry Chéron, 

ministre de l’Agriculture, a inauguré ce ma
lin le deuxième salon de la machine agri
cole qui se tiendra jusqu’au 28 janvier au 
Grand Palais des Champs-Elysées. Le mi
nistre a visité les différents stands, puis il 
s’est rendu aux emplacements réservés à^)es; 1 fêtait trois Costuhs pour abattre 
la III® foire aux semences. A 1 issue de cette 
visite, le ministre a vivement félicité les or
ganisateurs de ces deux importantes mani
festations qui sont appelés à aider au déve
loppement de l’agriculture nationale.

tonnes d’azote, l’équivalent de 250.000 ton
nes de nitrate de soude, qui s’échappent ac
tuellement dans l’atmosphère sans aucun 
profit, et même souvent pour le plus grand 
préjudice de la santé des animaux.

UN CURIEUX PROCES

LES CONDITIONS DU MORATOIRE
Paris, 20 janvier. — M. Poincaré cdéfé

rera demain avec M. Louis Barthou et M. 
Mauclair, délégué et délégué-adjoint de la 
France à la commission des Réparations. 
Ils discuteront les conditions dans lesquel
les, suivant le gouvernement français, un 
moratoire pourra être accordé â l’Allema
gne. la commissionn des Réparation de
vant prendre une décision à cet égard 
avant la fin de ce mois.

M. DE GAMA A PARIS

Paris, 20 janvier. —- M. de Gama, pré
sident de la Société des Nations, est arri
vé ce soir à Paris. M. de Gama vient de 
Londres..

Paris, 20 janvier. — La princesse Alé- 
laïdie de Bourbon-Conté, supérieure de la 
Congrégation des Bénédictines du Saint- 
Sacrement, avait, sous la Restauration, 
fait de nombreuses donations à sa congré
gation, notamment sous forme de titres de 
rente. La congrégation fit en 1851, rue Mon- 
sieur, l’acquisition d’un immeuble payé sur 
les titres de rente de la donatrice. En 1904, 
la congrégation fut dissoute. Le. duc de 
Chartres, héritier de la princesse, entendit 
exercer sur l’immeuble le droit de reprise 
reconnue par la loi aux héritiers des dona* 
teurs à l’égard des libéralités faites par 
ceux-ci à une congrégation autorisés. L’ad
ministration des Domaines ne fut pas fie 
cet avis. C’est pourquoi elle prétendit que 
ce droit de retour ne pouvait s'exercer que 
sur les valeurs en titres de rente et non sur 
les immeubles acquis en remploi.

La Chambre des requêtes de la Cour ('a 
Cassation vient de repousser les préten
tions de l’administration des domaines au 
profit des héritiers du duc de Chartres au* 
jourd'hui au procès.



F NT P. E

Renseignements agricoles
Foires 8 Marchés lie la Hégioa SEMAINE NATIONALE 

DU BLÉ
MARCHE AUX GRAINS DE NEVERS

Foin, 240 fr. 220 fr., 200 fr. les 500 kilos ; 
•paille, 85 fr. les 500' kilos ; orge, 65 fr. les 100 
kilos pris à la culture et 70 fr. vendus à Ne
vers ; avoine, 58 fr. les lui) kilos pris à la 
culture et 65 fr. vendus â Nevers ; seigle, 60 
fr. les 100 kilos pris à la culture et 62 fr. livrés 
en gare et à domicile ; blé, 83 fr. les 100 kilos, 

‘pris à la culture et 85 fr. livrés en gare et à 
domicile ; farine, 112 fr. cl 113 fr. les 100 kilos 
.livrés à domicile ; son, 42 fr. les 100 kilos pris 
au moulin et 52 fr. vendus au détail. Hausse 
2 fr. par kilo sur le blé et de 3 à 4 fr. sur 
farine.

de 
la

14 
de

PRIX DE LA VIANDE DE BOUCHERIE 
(vendue au détail)

Bœuf, 4 à 12 fr. le kilo ; veau. 7.50 à 14 
te kilo ; mouton, 8.15 à 12.. fr. les 50- kilos.

fr.

32NEVERS (Marché Carnot). — Poulets, de 
ft 51 Ir. la paire; canards, de 20 à 28 fr.; dindes, 
de 25 à 45 fr. la pièce; lapinSj de 12 & 22 fr.: 
œufs, de T à 8 fr. la douzaine; beurre, de 13 à 14 
francs- le kilo; pommes de terre, de 0.30 â 
0.50 le kilo; fromages de vache, 1 à 1.50 la pièce; 
•châtaignes, 1 à 1.50 le litre.

AUTUN. — On cotait : Beurre, 6 à 6.50 la li
vre ; œufs, 5.50 à 6.50 la douzaine ; pou et-.-, 
16 à 24 fr. la paire ; oies, 18. 20 et 22 fr. ; ii-ce, 
dindes, 30 à 40 fr. pièce ; lapins, 10 a 12 rr. 
pièce ; pommes de terre, 4.50 et 5 fr le d d

CORB1GNY. — Marché important, favorisé 
par un temps sec. Les acheteurs étaient très 
nombreux, aussi constate-t-on sur le beurre et 
les œufs une légère hausse. On cotait : beurre 
5.50 a 6.50 le j kilo ; œufs, 6 à 6.50 la dou
zaine ; fromages de vache caillés, 0.75 et 1. fr. 
pièce ; fromages durs, 1 à 1.25 pièce ; crème, 
0.50 la petite louche ; camemberts, 2 à 2.50 
pièce ; gruyère. 5 fr. la livre ; poulets, 18 à 22 
francs la paire ; canards, 16 à 19 fr. la paire; 
dindes, 6 et 5.75 le Kilo ; oies, 4 à 4.50 Le 
kilo ; maquereaux, 2 fr, la livre ; colin, 3 fr. 
la livre , harengs frais, 0.40 l’un ; harengs 
salés, 0.30 â 0.40 l’un ; moules, 0.75 "e litre : 

■huîtres, 1.50 la douzaine ; salades, doucette, 
0.30 le panier ; laitue, 0.50 et 0.60 le pied ; 
scarolle, 0.25 les 2 plantes : cêûeris-raves. 0.25 
il 0.50 la boule suivant grosseur ; carottes, 
0.10 â 0.20 l’uine suivant grosseur, ou 1.50 la 
livre ; choux cabus, 0.60 à 0.75 l’un ; choux 
de Bruxelles, 0.75 te litre ; choux -Heurs, 2 à 
8 fr. pièce ; poireaux, navels, 0.10 à 0.15 l'un ; 
pommes, 2 a 5 fr. le quarteron ; poires, 1 à 
1.50 le quarteron ; noix, 1 fr. le cent ; manda- 

kilo ; lait,

Lundi 22 janvier. — Séance d’ouverture, à 
heures, sous la présidence de M. le ministre 
l'Agricullure. Execution de la Marseillaise par 
la musique du 5’ régiment d’infanterie;

Allocution de M. J 11. Ricard, président du 
Comité d’organisation de la Semaine du Blé.

Discours du ministre de l’Agriculture.
Des poèmes de Samam, Verlaine et Daniel 

Baqué seront dits par Mlle Géranne, du théâ
tre du Vieux-Colombier.

Mardi 23 janvier. — 9 heures : Section de la 
Production. Président : M. Victor Boret, député, 
ancien ministre. Discussion des rapports.

14 h. 30 : suite de la discussion des rapports.
Mercredi 24 janvier. — 9 heures : Section des 

Industriels transformant le blé. Président : M. 
Bernier. député. Discussion des rapports.

Jeudi 25 janvier. — 9 heures : Section du com
merce intérieur et extérieur. Président : M. Clé- 
mentel, sénateur, .uicien ministre. Discussion 
des rapports.

14 h. 30 ; Suite de la discussion des rapports.
Vendredi 26 janvier. — 9. heures : Section de 

l’Afrique du Nord. Président : M. I-Iunebelle, pré
sident de la Confédération des agriculteurs du 
département d’Alger. Discussion des rapports.

14 heures : Suite de la discussion des rap
ports de la section de l’Afrique du Nord.

16 heures : Section des industries transfor
mant la farine. Président : M. Eugène Penan- 
cier, sénateur. Discussion des rapports.

Samedi 27 janvier. — 10 heures : Séance de 
clôture sous la présidence du ministre du Com
merce.

Rapport général de M. Georges Lefebvre, 
conseiller du commerce extérieur.

12 h. 30 : Banquet, ù l’Hôtel Lutetia, 43, bou
levard Raspail, et 23, rue de Sèvres (en face de 
la rue Récamier). Les dames sont admises. Prix 
du banquet : 40 francs.

AVIS MOKTUAIRES
Vous êtes priés d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Monsieur Charles VINCENT

décédé h Fourchambault, le 19 Janvier 1923, au 
domicile de ses parents, boulevard Boigues, 
dans sa 17* année, muni des Sacrements de 
l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le Dimanche 21 cou
rant, à 14 heures et demie du soir, en l’Eglise 
Saint-Louis, à Fourchambault. (On se réunira au 
domicile à 14 h. un quart

De la part de : M. et Mme Vincent, ses père 
et mère ; M. Emile Vincent, son frère ; M. 
Armand Fouchère, ‘on grand-père ; M. et Mme 
Jules Violette : M. Emile 1-ouchère, Mlle Elise 
Fouchère. ses oncles et tantes ; Mlle Juliette 
Violette, sa cousine ; et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire 
part, le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Camille DU BOYS
Président honoraire de tribunal

décédé, en son domicile, à Charry, commune de 
Bona, te jeudi 18 janvier 1923, dans sa 82’ an
née, muni des Sacrements de l’Egliœ.

.Ses obsèques auront lieu le lundi 22 janvier 
courant, à 10 heures, en l’église de Bona, sa 
paroisse.

On se réunira à l’Eglise.
De la part de M. Henry du Boys, son fils, et 

fie toute la famillle.
Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 

le présent avis en tenant lieu.
Ni fleurs, ni couronnes.

A L’ « OFFICIEL »

HERilS

fines, 0.30 l’une ; pain, 1.05 lo 
0.80 le Litre.

GUERIGNY. — On cotait : œufs, 
douzaine ; beurre, 6.»- à i fr. la 
mages de vache, 0.90 â 1 fr. pièce ; pommes 
1.25 à 1.50 le quarteron/ ; poires. 2 fr. le 
quarteron ; crème, 0.50 Ue verre ; noix, 1.50 à 
1.75 le cent ; oies, 18 à 20 fr. pièce ; lapirfp 
12 à 16 fr. suivant grosseur ; poulets, 24 à 

‘ 30 fr. la paire suivant grosseur ; harengs frais, 
0.30 à 0.40 pièce ; maquereaux, 2.50 la livre ; 
limandes, 3 fr.; crevettes, 1 fr. le quart : car
nés, 3 fr. la livre ; choux de Bruxelles, 1 fr. 
lie litre ; haricots rouge, 1.75 à 2 fr. le litre ; 
céleri-côte, 0.30 à 0.40 ; salade. 0.20 le pied ; 
céleri-rave, 0.75 à 1 Ir.; choux raves, u.25. â 
0.30 ; poireaux, 0.10 à 0.15 ; figues, 1.25 la 
livre ; pruneaux, 2 fr. la livre.

PIERRE. — On cotait : Bœufs gras, 100 à 
120 fr. Ces 50 kilos ; vaches grasses, 90 à 110 
francs ; veaux de boucherie, 240 il 265 fr. ; 
«louions. 195 à 21.0 fr.; porcs gras, 265 à 280 
francs ; vaches laitières, 900 à 1.400 fr. pièce; 
vaches à veau, 950 à 1.600 ir. pièce ; génisses, 
600 à 1.100 fr. : taureaux, 550 à 950 fr. : nour- 
rains, 300 à 400 fr.; petits porcs, 170 à 240 fr.; 
truies pleines, 600 à 1.000 fr.; bœufs de trait, 
E.200 à 3.400 Ir. la paire.

SAINT-SAULGE. — Beurre du pays, 5 fr. la 
livra ; beurre de Normandie, 7 fr. la livre ; 

. fromages du pays, 0.75 et 1 fr. l’un ; Orléans, 
3 fr. l’un ; camembert, 2 et 2.50 l’un ; œufs, 
5.50 la douzaine ; poulets, 16 à ‘■■i fr. la paire; 
pintades, 22 à 25 fr. la paire ; oies, 1.75 à 
2 fr. la livre ; lapins, 2 fr. la livre ; poinnïes, 
2 fr. te quarteron ; poires, ~.25 lo quarteron ; 
haricots, 1.25 le litre ; noix, 2 fr. le cent ; 
choux, 1.25 l’un ; salade, 0.40 le pied : choux- 
fleurs, 3.50 l’un : dorade, 3.50 la livre ; ma
quereau, 2.50 la livre ; merlan, 3 fr. îa livre; 
raie, 3.50 à 4 fr. la livre : harengs frais 0.45 
et 0.50 l’un ; marché bien apptovisioanu. vente 
facile.

VARZY. — Un peu d’acheteurs, mais 
beaucoup de marchandises. Quelques cours 
été cependant pratiqués. Les bêtes grasses 
laient de 270 à 285 fr. les 100 kilos : les 
ches à veau, de 1.600 à 2.000 fr.; les génisses, 
de 700 à 1.200 fr.; les châtrons, de 800 â 1.100 
francs ; les veaux de boucherie, 5 fr. le kilo; 
tant qu’aux cochons gras. 280 à 290 fr. les 
50 kilos : les laitons, 160 â 200 fr. les nour- 
rains de 250 à 350 fr.; enfin les moutons, de 
4 à 5 fr, le kilo.
WVWlVVWWWV'lAA.VvWM'WVWlVVVWMAT'Vl'WVVl'VVWVW 

VACHES BRETONNES
M. QUELIN mettra en vente, Hôtel Tliévenin, 

place aux Foires, à Moulins, un vagon de gros
ses vaches bretonnes rte 3 à 6 ans, te limdi 22 
Janvier, à partir de midi jusqu’au mardi midi. 
CWWVVVVH vvwVWWW»

PAILLES ET FOURRAGES

G à 7 fr. la 
livre ; fro-

pas 
ont 
va- 
va-

MONTROUGE. — On cote.suivant qualités :
Paille de blé. 105 à 115 fr.; paille d’avoine, 95 

& 105 fr.; paille rte seigle, de 105 à 115 fr.; 
luzerne, de 230 à 260 fr.: regain, de 220 à 250 fr.; 
foin, de 220 à 250 francs.

CHATELLERAULT. — Foin, 220 à 230 fr.; lu- 
rerne 220 â 230 fr.; sainfoin. 220 è 230 fr.; paille 
de blé, 65 à 70 francs; de seigle 65 à 70 fr.; d’a
voine 55 à 60 fr. les 500 kilos.

Feuilleton de PâHIS-CEHTRE — 22

A. C O N A N DOYLE

UNE AVENTURE NOUVELLE
DE SHERLOCK HOLMES

ROMAN
Traduit de l’anglai par Louis LABAT

DEUXIEME PARTIE 
LES ECUMEURS

Est nommé greffier r
Du tribunal de première instance de Moulins 

(Allier), M'. Parent (Eugène-Claude-Marie), en 
remplacement de M. Rongier, démissionnaire.

Office supprimé :
L’office notarial e Tannay (Nièvre), vacant 

par suite de la. démission de M. Cirodde.
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS

Ont été nommés aspirants ingénieurs adjoints 
des travaux publics de l’Etat (ponts et chaussées) 
et affectés aux services ci-après :

M. Nègre, Saône-et-Loire, service du canal du 
Centre, subdivision de Couohes-les-.Mincs, en 
remplacement do M. Pessaud, nommé à un autre 
poste.

M. Giîapuis, Saône-et-Loire, canal du Centre, 
bureau d’études à Chalon-sur-Saône, en rem
placement de M. Cliabert, nommé à un autre 
poste.

M'. Toucas, Nièvre, canal du Nivernais, sub
division de Marigny-sur-Yonne. maintenu.

M. Beaulieu, Yonne, service ordinaire, bureau 
de l’ingénieur en nef, à Auxerre, en remplace
ment de M. Touriare, nommé â un autre poste.

BULLETIN FINANCIER

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Mme veuve Etienne GUËNERIN, 
Née Marie DESSAUNY, 

décédée, en son domicile, aux Religieuses, com
mune de Sermoise, le 19 janvier 1923, dans sa 
64’ année, munie des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le dimanche 21 cou
rant, à 13 h. 30, en l’église ue Magny-Cours.

On se réunira à la maison mortuaire ù 12 heu
res.

De la part de :; M. et Mme J. Guenerin, M. 
et Mme H. Moreau. M. et Mme A. Rousseau, ses 
■niants ; MM. Lucien et André Guenerin. Au

guste et Emile Moreau, Marcel et René Marche, 
ses. petits-enfants ; de ses frères et sœurs et de 
toute la famille.

E ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

SERVICES • MESSES
Un service de quarantaine sera célébré le 

mardi 23 janvier courant à 9 h. 30 du malin en 
l’Eglise de Cercy-la-Tour, pour le repos de l’âme 
de

M. Auguste LEMOINE
De la part de la famille.

REMERCIEMENTS
Monsieur Charles Orbecchi, chirurgien-den

tiste. â Decize (Nièvre), adresse ses remercie
ments tes plus sincères aux personnes qui ont 

■ assisté aux obsèques de
Madame veuve Emilie ORBECCHI

sa mère décédée à Decize le 30 décembre 1922 
et dont l’inhumation a eu lieu â Paris au cime
tière du Père Lâchasse dans le caveau de fa
mille, ainsi qu’à toutes celles qui lui ont témni. 
gné des marques de sympathie en celte doulou
reuse circonstance.

Paris, 19 janvier. — A l’alerte de jeudi a suc
cédé un optimisme nouveau basé sur un chan
gement dans l’altitude de l’Angleterre â Berlin. 
L’ensemble de la cote s’est donc relevé, mais 
à notre avis, il ne faut pas se départir d’une 
très grande prudence, le mouvement de hausse 
de ces deux derniers jours ayant été surtout 
provoqué par le rachat de vendeurs qui avaient 
exploité, au delà de toute mesure, les motifs de 
préoccupation. Ceux-ci n’ont pas complètement 
disparu, il ne faut pas les méconnaître ni les 
oublier.

Les rentes françaises ont été bien tenues, le 
3 % à 58.75. le 5 % 1920 à 75.75. le 4 °/ 1918 à 
61.70. Les changes se sont détendus, la livre à 
59.73 J, le dollar 15, le mark 0.08 3/4, la peseta 
233 J, le florin 596, la lire 71.70, le Prague 
41.90, le franc suisse 279 1/4.

Le succès qui accueille l’émission à 498.50 des 
bons du Crédit National dépasse tous les espoirs. 
On dit même que la souscription serait sur le 
point d’être achevée. Cette faveur est ample
ment justifiée par les avantages de ce place
ment dont les intérêts, les primes et les lots 
sont couverts par des annuités de l’Etat gt. sont 
payés nets de tous impôts. Les chances de lots 
sont grandes : 7.200 lots chaque année pour les 
six millions de titres.

Les fonds russes, rentes et valeurs industriel
les ont retrouvé une certaine activité sur l’en
trevue Urquhart-Krassine à Londres, qui pren
drait dit-on une tournure décisive.

Les fonds ottomans se sont améliorés, nous 
croyons que ce mouvement n’est que tempo
raire étant, l’œuvre. de rachats de vendeurs. Il 
y aura encore dans ces compartiments beaucoup 
de déception. Les fonds Mexicains sont tou
jours très en faveur nolaniment le 4 °Z,. La 
Banque du Mexique a été l’objet de gros achats

Les valeurs dé cuivre ont repris leur entrain 
sur les nouvelles d’Amérique accusant une im
portante diminution des stocks.

Les sucreries sont revenues en honneur, la 
Say a repris 104 fr. en une séance. Les sucre
ries d’Egypte ont participé 5 ce mouvement.

Très bonne tenue des litres do produits chi
miques bénéficiant de l’arrêt dans la concur
rence allemande : les usines du Rhône sont en 
progrès marqué.

Les caoutchoutières sont toujours fermes sur 
la hausse de Ta matière. On n’est plus aux 
valeurs de pétrole qui sont complètement dé
laissées. même celles que l’on s’efforce de faire 
monter à l'aide de procédés trompeurs comme 
la Russian Oil.

L’IN FORMATEUR FINANCIER.
38. rua e Gb.tteaodun, Paris

Mme Veuve Niqnet. M. et Mme Camille Rov, 
Mlle Suzanne Roy, ses enfants et toute leur 
famille, remercient bien sincèrement toute les 
personnes qui ont assisté aux obsèques de

Monsieur Alexandre NIQUET, 
Sculpteur-marbrier

ainsi que toutes celles qui leur ont témoigné 
des marques de sympathie en cette douloureuse 
circonstance.

Mme Henri Rouxel, les familles Rouxel et 
Auibert remercient bien sincèrement toutes les 
personnes qui ont assisté aux obsèques de

Monsieur Henri ROUXEL
ainsi que toutes celles qui leur ont témoigné 
des marques de sympathie en cette douloureuse 
ciroons'tance.
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NEVERS

Ciné-Parc
Samedi 20 et dimanche 21 janvier 1923 : mati

née et soirées :
LE RUSTAUD DEGOURDI, comique.
André Nox, Jennie Méris, Ch. de Rochefotrt, 

Henri Baudin, dans un très beau film français 
hors série : L’HOMïVIE QUI PLEURE, ae Louis 
d’Hée.

LES MYSTERES DE PARIS, huitième chapi
tre : L’étude de Maître Ferrand.

COURS DES VINS

mcmpof nn iijpye/nnD<{roNrni>Ds

JE SUIS GUERI. — C'est l'affirmation de 
toutes les personnes atteintes jle hernies 
après avoir porté le nouvel appareil sans 
ressort de

MPI JOrC Je réputé spécialiste te
■ uLAwLII Paris, 63, boulevard Sè-

bestopoi, qui visite ia région depuis de lon
gues années.

Ce nouvel appareil, grâce â de longues étu
des et ù l'adaptation de la nouvelle pelote a 
compression souple, assure, séance tenante, 
la contention parfaite des hernies ieo plus 
difficiles, les réduit et les lait disparaître.

En voici des preuves ;
Nous autorisent à publier leur nom :
M. Ravioli:, 3, Place Emile Zola Dijon (Côte 

d’Or), Enfant, hernie guérie.
M. Thuilot L., route de Sernur, à Montbard 

(Côte-a’Or), hernie guérie.
M. Couagnon E.. a la Croix Maurice Valen 

çay (Indre), hernies guéries.
M. Gras père, à Estissac (Aube), hernie gué 

rie.
M. Hutinet Ponsard, à Chazeuil, par Sacque- 

nay ICôte-d’Or), hernié guérie.
Désireux oe donner aux malades une preuve 

imméd.ate de ce résultat, garanti d'ailleurs par 
Écrit, M. GLASER invite toutes les personnes at
teintes de hernies, efforts, descentes, à lui ren
dre visite dans les villes suivantes où il fera 
gratuitement l’essai de ses appareils.

Allez don' tous de 8 h. à 4 h à :
CHATILLON-SUR-LOIRE, 25 janvier, Hôtel des 

Trois Rois.
CERGY -La-TOUR, 30 janvier. Hôtel du Gommer- 

C6
SAINT-SAULGE, 31 janvier, Hôtel Barbier. 
LORMES, l'r février. Hôtel de la Poste.
PREMlRY, 2, de 8 h. à 2 h. Hôtel de la Poste.
AVALLON, 3 février, Hôtel de la Poste.

MOULINS-ENGILBERT. 6, Hôtel du Nord.
COSNE, 7, Hôtel du Cerf.
MONTSAUCHE, 8, de 10 h. à 4 h., Terminus

Hôtel.
CLAMECY, 9, Hôtel de la Poste.
NEVERS, 10 février, Hôtel Terminus.
LUZY, vendredi 16, de 8 h. à 3 h. Hôtel du Cen

tre.
BOURGES, dimanche 18. Hôtel de France.
LA GUEPCHE-sur-L’AUBOIS. mardi 20, Hôtel 

de la Poste.
AUTUN. vendredi 23 février. Hôtel Moderne.

NOUVELLE CEINTURE
Grossesse, O. e

Matrtce déplacement des Organes
Traité de la Hernie, franco sur demande 
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fl E I D SI E C K & C*

“MONOPOLE”
■ Demandez et exigez partent 

Ce CHAMPAGNE irréprochable 
et selon votre goût : 
MONOPOLE (demi-sec) 
MONOPOLE RED TOP (sec) 
DRY MONOPOLE (brut)

| DEMANDEZ UNE

Moaiinette
LIQUEUR SUPERIEURE

Garantie conforme à la loi
Agent demandé pour le département de la 

Nièvre.

SOÜRBS
Les recherches poursuivies dans le but de 

vous rendre l’usage de l’ouïe sans opération, 
sont enfin couronnées de succès.

Désormais la surdité n’existe plus. Par sa 
méthode en prothèse auriculaire, M. HARRYS, 
JEminent Spécialiste, de Paris, 95, rue des Bou
lets (XI; rend aux sourds la joie d’entendre. Les 
nombreuses preuves reçues chaque jour démon
trent la valeur de celte méthoe.e, M. RAGAIN 
Hippolyte, à Goux, par Dole (Jura), écrit ce 
qui suit :

.Monsieur Harrys,
J’étais très seurd lorsque je me suis adressé 

à vous. Or, après avoir suivi votre méthode en 
prothèse auriculaire pendant 40 jours, j’emends 
distinctement.

Je vous autorise à publier ma lettre, etc...
N’hésitez donc pas à rendre visite à M. 

HARRYS, qui recevra gratuitement de 9 heures 
à 5 heures à :
NEVERS, samedi 27 janvier. Hôtel de la Paix.
COSNE, dimanche 28. Hôtel Moderne.

DECIZE, lundi 29, Hôtel du Commerce.
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Quina Buteau
Apéritif des Familles

BUTEàü et G’. Les Buurdeiïns (Cher)

Imprimerie de PARIS-CENTRE, Nevers 
Le Secrétaire-Gérant : G. Cqlliset.sar Nos PETITF-. ANNONCES uaraxssan» « 

mercredi et la samedi.
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Officiers Ministériels
Etude de M' Joseph PEROT 
notaire à iMoulins-Engiibert 

Successeur de M' Gros

VENTRIERE

Malgré la HAUSSE

A VENDRE AUX ENCHERES 
Par adjudication volontaire 
Le Dimanche 18 Février, à 

13 heures 3b, au Puits, com
mune de Villapourçon, chez 
M. Bouillot, aubergiste.

UNE PETITE PROPRIETE
sise à Chatretieux, commune 
de Villapourçon, comprenant : 
bâtiments d’habitation et d’ex
ploitation, jardin, terres, prés 
et bois, te tout d’un seul te
nant, contenant 16 hectares 50 
ares environ.

Appartenant à M. et 
Francis Lambert-Roy.

Facilités de paiement.
Faculté de traiter 

l’adjudication.
Pour tous renseignements, 

s’adresser à M* Joseph PEROT, 
notaire.. 12408

Mme

avant

Etudes de M" LEVRAT, 
notaire Bléneau. et 
M* GARCET, notaire 

à Villeneuve-Saint-Georges

Etudes de M* VAILLEU, 
notaire à Guérîgny, et de 

M» PERRIN, notaire à Nevers,

qui recommence sur tous les produits 
atteinf déjà ?O °f sur certains, les

MANUFACTURES FRANÇAISES

D’AMEUBLEMENTS
Etude de M’ SAYEN 

notaire à Fourchambault

Adjudication le lundi 12 fé
vrier, â 13 heures, â Saint- 
Privé (Yonne), hôtel Girault, du 

DOMAINE, DE LA COUR
GHA1LLOT

Communes de Saint-Privé et 
Saint-Martin-des-Champs, d’une 
contenance totale de 200 hec
tares.

Comprenant : 1* Petite mai
son de maître; 2“ ferme de la 
Cour Chailllot : 3° ferme de la 
Picardièrc ; 4’ 80 hectares de 
bois, bien réservés, à 6 kilo
mètres de la gare de Blé
neau.

Faculté de traiter avant l’ad
judication, pour le bloc, ou un 
lot quelconque.

Facilités de paiement.
S'adresser pour renseigne

ments, aux notaires, et pour 
traiter à M. Marcel BERTHON, 
négociant en immeubles, à 
Montorgis, 41, Avenue A. Co- 
chery.

A vendre aux enchères
Le dimanche 11 février 1923, 

à 13 heures, à Poiseux, près 
de la gare.
I. UN FONDS DE SCIERIE
Comprenant : 1° la clientèle, 

l'achalandage, et le droit à la 
location et 23 le matériel ci- 
après : Une locomobile « Mar
shall », avec 2 arbres de trans
mission, 2 courroies cuir, 1 
banc de scie circulaire et 3 la
mes de scie, un touret meules 
émeri, 3 meules émeri, et au
tres accessoires : un wagonnet 
et 50 mètres de rails; un han
gar en planches, et

II. LES MARCHANDISES 
CI APRES :

3 me de hêtre en plateaux, 
de. 2 à 3 mètres de long; 30 mq 
de peuplier (planches, plateaux 

chêne en

de Vûrennes-sur-Allier lAUier}

Maison

Maintiennent leurs prix
SASMS AUCUNE HAUSSE

10.000 mètres carrés d étalage

Choix unique en France
PRODUITS GARANTIS A L'USAGE, SANS 

RESTRICTION - ENTREE LIBRE 
PRIX MARQUES

Ouverture tous les jours, y compris di
manches et fêtes.

HAhûS, hlùSlijiifi, AüLORBS

Violons, -landounes Phonos 
ACCESSOIRES

Emile GELIN 
3, pUcâ Rancmi, HEVEBS

Mrecteirignæja Fahricji.^ 

y En J A En argent
.mitant l'OR contrôle. P S3

« y méprendre I &■ / /.w . . « £>!!■ gravure

EINEoesMONTRE
MonvRmint 10 H»Ws ' rmô anc prfc’sfu»

Joindra lu montant à la commande plus 1.50 pont port
E VOl GRATUIT DU CATALOGUE GÉNÉRAL N* 21

KT UT & sGUES3T à 8E â Ç S -ViotL D/shs)
cJifiJnnfncture.s à Pesrmçnn, Morte.au ViUers-le-L'.cj

NARBONNE. — vins 8 ù 9 degrés. 40 ô 45 fr.: 
9 à 10 degrés, 45 à 50 fr.; 10 à 11 degrés, 50 Û 
fil) fr.; 11 à 12 degrés, 60 à 70 fr. l'hectolitre 
nu, à la propriété.

V’MO Maison de 1° ordre demande REPRE- 
’ ri SENT * NTN visitant cafés restaurants 
et clientèle bourgeoise.

Ecrire TRIAL-ALL1ER, â Montpellier -,

Adjudication volontaire 
Le dimanche 4 février 1923 

deux heures, en l’élude de M® 
SAYEN.

D’UNE MAISON 
avec jardin

située à Fourchambauüt, boule- 
compre- 

rez-de- 
au pre- 
grenier,

à
12.488

Etude de M* FITY, notaire 
a Donzy (Nièvre)

vard Boigues. n” 17, 
nant trois pièces au 
chaussée, trois pièces 
tnier étage, cave et 
cour devant.

Bàtiiiæiu a’une pièce sur le 
boulevard, avec terrasse, bû
cher, buanderie, caveron. 

Jardin derrière
Le tout contenant 500 mètres 

’-arrés.
Rez-de-ehaussée libre.
Mise à prix ; 18.000 francs. 
S’adresser à M' SAYEN.

 12442
Etude de M' DEBORD, notaire 

à Pouilly-sur-Loire
A affermer 

pour le !• mai 1923 
LE BON DOMAINE DE 

VILLA RDEAU 
exploité par M. Amt.l e Habert 
situé communes de Saint-Mnr- 
lin-sur-Nohain et Pougny, à 6 
kilomètres de Cosne et 2 kil. 
de la gare de Saint-Laurent.

Contenance : 107 hectares, 
dont 24 hectares de prés.

S’adresser pour visiter et 
traiter à M‘ DEBORD, notaire.

11.905
Elude de M' ROBERT, notaire 

à Clamecy
A vendre aux enchères

En bloc, ou en détail, le sa
medi 24 -levrier 192a, à 14 heu
res, en l’étude.

UNE PROPRIETE 
FORESTIERE

Sise communes de Menou, 
Ménestrau, Couloutre, et Col- 
mery, entre les voies ferrées de 
Clamecv a Cosne et de Clame- 
cy à Nevers, d’une contenance 
totale de hectares 76 ares.

Brilles reserves, essences chê
ne. charme et hêtre.

Une affiche détaillée sera 
adressée à toute personne qui 
en fera la demande.

Faculté ue traiter avant l’ad
judication.

S’adresser pour visiter à M. 
CERVEAU, garde à Menou.

Et pour tous renseignements, 
à l’étude de M’ ROBERT

12.485

g'^wgiajsK-^gg

A AFFERMER 
Pour entrer, en jouissance 

le 1 Mai 1923
UN MOULIN 

cylindres et à meules, appelé 
Mcalir. da la Motte-Josse-

à <..
le Moulin de ______ __
rand. situé commune de Per* 
roy, canton de Donzy (Nièvre), 
mû par une turbine de 13 che
vaux ne manquant jamais 
d’eau, et pouvant faire environ 
40 quintaux par 24 heures.

10 hectares de terres.
10 hectares de prés.
Pouvant s affermer avec 

sans le moulin.
S'adresser pour tous rensei

gnements et pour traiter, à :
M. Victor MONMIGNAUT. à 

la Molle-Josserand, commune 
de Perroy ;

Et à M“ FITY, notaire, à 
Donzy. 1.2187

GU

Etude de M’ JOUBERT, 
notaire à Nérondes (Cher)
A affermer par adjudication 

et par lots, le dimanche 4 fé
vrier 1923 h 2 heures, à Néron- 
dies à l'étude de Me JOUBERT, 
notaire.

I. — LES PRES 
uependanit du domaine de la 
Galanderie, Une dffgnol (5 prés) 
cont. en totalité : 35 11. 03, 40.

II. — LE PRE DE LA
QUEUE DE LA TUILERIE 

dé cndanl mi domaine de le 
Cloué, Cne de La Guerche, 
cont. 5 h. 73, 80.
III. — LES PRES DES ETANGS 
Cne d’Ourouer-les-Bourdelins, 
cont. 34 h. 35.

Ensemble : 75 h. 12, 20.
S’adresser à M' JOUBERT. 

notaire, 12441
Etude de M° des HORTS 

notaire à Beaulon (Allier)
A prendre en métayage. le 11 

novembre 1923.
LES GRANDES CHAPPES 

situées commune de Beaulon. 
__________  11.865.

M» MONTEREAU, notaire à 
Cliâteauneuf-sur-Cher. demande 

UN CLERC AUX ACTES
COURANTS 

et inventaires. 12336

et solives) ; 1 me de 
plateaux ; 4 me de chêne en 
planches ; 3 me de bois ava
rié ; 8 stères de bois de chauf
fage non exploité et 16 che
vrons de 5 mètres en peuplier.

Au comptant, et 15 % en sus 
des enchères.

Le tout appartenant h là So- 
ciété « Légaré et Cie ».

Pour tous renseignements, 
s’adresser à M* VAILLEU, ou 
à M« PERRIN.

12.385.

Etude de M’. DEBORD, 
notaire à Pouilly-sur-Loire

A

A AFFERMER 
Pour Ue !• mai 1923 

métayage ou prix d’argent 
UNE TRES BONNE 

PROPRIETE
La Buffièrs, commune deà La Bnffière, commune de 

Suilly-Ia-Tour (Nièvre) conte
nance 32 hectares dont 1 hec
tare de pré. Vastes bâtiments 
d’habitation et d’exploitation en 
bon état.

S’adresser :
Pour visiter à M. Julien 

VEILLAT, à La Buffière, par 
Suilly-la-Tour.

El pour traiter : soit à M. 
Julien VEILLAT, soit A M* 
DEBORD. 12.228
Etude de M’ Ch. PRIEURET, 

notaire a Saint-Saulge
A LOUER DE SUITE 

UN LOGEMENT
Situé au rez-de-chaussée d’u. 

ne maison, sise à Saint-Saulge, 
faubourg de Nevers, compre
nant :

Deux chambres à coucher, 
cabinet de toilette et débarras, 
cuisine avec petite chambre à 
cÔtg, eau dans la cuisine. ■

Grenier et cave.
Cour commune’ et jardin de 

6 ares, avec eau coure nte et 
lavoir.

Pour tous renseignements, 
s’adresser audit M’ PRIEU
RET. 124.. ,
Etude de M’ ROBIN, notaire 

à Saint-baulge
A VENDRE

UNE PROPRIETE
A Lichy, commune de Bona, 

de 12 hectares ju ares, dont 
Iles deux tiers au. moins; en 
prés et pâtures. Bâtiments, état 
de neuf.

S’adresser à Louis BïGORET 
à Lichy, ou à M’ ROBIN, no
taire. 12.486

s'épargnent ni de mal qu’elles ne so don
nent pour nous traquer et nous emmener 
devant les tribunaux ».

Un silence suivit ce discours de mauvais 
augure. Tous les fronts s’étaient rembru
nis : de sombres regards s’échangèrent. 
Une omnipotence incontestée avait banni 
de la pensée de ces hommes toute appré
hension d’un juste retour des choses ; main
tenant que l'idée s’hn présentait à. eux, elle 
glaçait jusqu’aux plus indifférents.
« Mon avis, confirma l'orateur, c’est que 

nous devrions moins peser sur la petite 
industrie. Le jour où nous l’aurons suppri
mée, nous nous serons anéantis nous-mê
mes. »

Une vérité fâcheuse n’a jamais l’opinion 
pour elle. Des cris de fureur- saluèrent cette 
protestation. Mac Ginty prit la parole :

« Frère Morris, dit-il, vous avez toujours 
eu le goût des jérémiades. Tant que les 
membres de la loge l’ont bloc, il n’y a pas, 
aux Etats-Unis, un pouvoir capable de les 
ébranler. Est-ce que nous n’avons pas déjà 
affronté les tribunaux ? J’espère que lés 
grandes Compagnies, à l’exemple des peti
tes, trouveron. plus avantageux de payer 
que de combattre. Et maintenant, frères...»

Tout en parlant, Mac Ginty retirait son 
bonnet de velours noir et son étû-e.

« ...La loge a terminé ses travaux du 
jour, sauf en ce qui concerne Une petite af
faire dont il sera question avant que nous 
nous séparions. L’heure est venue de nous 
divertir fraternellement et d’entendre un 
peu de musique. »

Etrange chose que la nature humaine ! 
Ces êtres féroces pratiquaient couramment 
l’assassinat ; plus d’une fois, sans aucun 
grief personnel, ils avaient frappé le père 
de famille, et jamais ils n’éprouvaient ni 
regret ni compassion à la pensée de la veu
ve désespérée et de l’orphelin sans défense; 
cependant la musique agissait sur eux, et, 
tendre ou pathétique, il arrivait qu’elle leur 
tirât des larmes. Mac Murdo possédait une 
belle voix de ténor ; s’il n’eût déjà gagné 
les suffrages de la loge, elle ne les lui eût

ou bien « Au bord de la rivière AEan ». 'de nous. Eh bien 
Dès ce premier soir, il avait i 
vraie Dopufarité auprès de ses frères, iL 
s’était imposé d’emblée pour l’avancement 
et tes hantes fonction.^. Mais il fallait d’au
tres qualités que celles d’une bonne cama- 
rnderié pour porter dignement te titre 
d'Homme Libre ; et Mac Murdo allait offi-fr 
le parfait modèle du genre avant même que 
Ta soirée se terminât. La bouteille dewhis- 
ky avait plusieurs fois circulé à la ronde, 
-'es visages étaient enflammés, les cœurs 
étaient prêts pour le mal, quand le Maître
reprit la parole : : y a ici de plus solide. En le frappant, nous

« Garçons, il y a dans notre viLe un boni- ! déterminerions dans cet Etat une agitation 
me qui a besoin d’être mouché. J’ai nommé, Q,ji ne finirait que par notre ruine.
James étranger, du .< Herald ». Vous avez I ~ comment s’y prendrail-on pour 
vu comme il est reparti en campagne contre ®suser notre ruine, maître La Prudence ? 
nous ? » ' ” , s’écria Mac Ginty. Est-ce en faisant agir la

Une rumeur d’assentiment courut, mêlée !'P°lic'e ’ Mais une moitié de ses gens nous 
de jurons. Mac Ginty prit dans sa poche un I nl>Pf1r ,{'n ’ , -autre nous redoute Est-ce ;____ i _ -.-i_ __ -t V 1 ! PR iwnnrnnt. nnv frTHnnnn-v 9 rmun

, je vous ’-e demande, coin- 
acquis une ment allons-nous lui répondre ? »

Une douzaine de voix poussèrent le mê
me cri sauvage :

« Qu'on le tue !
— Je proteste, dit frère Morris, l’homme 

à la figure rasée. Frères, je vous en avertis 
cette vallée sent trop -e poids de notre main 
Il viendra une heure où tout le- monde se 
liguera pour se défendre et pour nous abat
tre. James Stranger est un vieillard univer
sellement respecté dans la ville et dans le 
district. Son journal représente tout ce qu’il 
V a ici de nllls Rnlidc ITn In fm.T>nnri1 nnne

III. — Loge 341, Vermissa 
(Suite)

— Avec tout le respect que je vous 
Vénérable Maître, j’estime qu’elle a, au con
traire, la plus grande importance. Voilà 
dix ans Que les mêmes faits se passent. 
Nous sommes en train d'éliminer peu à peu 
du marché les entreprises secondaires. Ré
sultat : nous voyons se substituer à elles 
de grandes. Compagnies, telles que ta Com
pagnie des Chemins de fer ou la Compa
gnie Générale Métallurgique, qui ont leurs 
directeurs à New-York ou à Philadelphie 
et se moquent de nos menaces. Sans doute 
nous pouvons exécuter leurs agents locaux, 
mais après î D’autres les remplacent. Et 
cela devient dangereux pour nous. Les pe
tits industriels, eux, n'étaient pas à crain
dre. Ils n’avaient ni l’argent ni la puissan
ce. Tant que nous na les pressurions pas 
trop fort, ils nous demeuraient soumis.) 
Mais que cds grandes Compagnies nous' 
voient s'interposer entre elles et leurs bé- pas marchandés après’l'avoir entendn chan- 
•éfices, il n'y aura pas de frais qu'elles 1er : « Je suis assis sur la barrière. Mary »

dois,

journal, qu’il se mit à lire :
— » La Loi et FOrdre » : c'est le titre de 

son article. » Le règne de la Terreur dans 
« le District du Charbon et du Fer. — Voilà 

douze ans que les premiers assassinats 
onl démontré chez nous l’existence d'une 
organisation criminelle. Depuis, les atten
tats n’ont pas cessé Ls atteignent aujour
d’hui à une sorte de paroxysme et font de 
nous l’opprobre du monde. Est-ce pour 

u de lels résultats que notre grand pays ac- 
« cueille dans son sein les étrangers qui 
« fuient les despotismes de l’Europe ? Faut-
« 

« 
« 
« 
« 
« 
« 
« 
«

« 
« 
« 
«
«

il qu’à leur tour ils deviennent les tyrans 
de ceux qui leur donnent asile, et qu’à 
l’ombre sainte des plis du drapeau étoilé, 
symbole de la liberté, il s’établisse un 
terrorisme anarchique dont nous aurions 
horreur si nous lisions qu’il existe sous 
la plus caduque des monarchies de l’O- 
rient ? Cette organisation est affichée, 

'publique. Combien de temps la subirons- 
nous encore ? Pouvons-nous toujours .1 
vre... » Mais je vous fais grâce de ce 

fatras ! »
- Et le président-Jeta le journal sur la ta
ble.

« Voilà en quels .termes. Stranger parle

vi-

i en recourant aux tribunaux ? Mais nous 
avons déjà tâté du juge, et qu'en est-il ré
sulté ?

— Il y a un certain juge Lynch qui pour
rait avoir son mot à dire. »

Celte réflexion de frère Morris suscita 
une clameur de colère.

« Je n’aurais qu'à lever le doigt, s’écria 
Mac Ginty, pour lâcher dans la vallée deux 
cents hommes qui la nettoieraient de fond 
en comble. »

Puis, tout à coup, haussant encore la 
voix, et le front barré d’un pli formidable :

« Prenez garde, frère Morris ! Voilà déjà 
quelque temps que j'ai l’œil sur vous. Non 
seulement vous manquez de courage, mais 
vous cherchez à ’1---- ‘
Frère Morris, 
pour vous que 
dre du jour, et 
vous y mettre.

Morris avait
tomba sur son siège, comme si ses genoux 
se dérobaient ; et soulevant son verre d’une 
main tremblante, il but avant de pouvoir 
répondre :

« Je vous demande pardon, vénérable 
Maître, e* je m’excuse auprès de mes frères 
si je suis allé trop loin dans mes paroles.

décourager les autres, 
ce sera un mauvais jour 
celui où vous serez à l’or- 
je crois que je devrais déjà

mortellement pâli ; il re-

Xpmh^eaCOiln^isSeZ commG nn Adèle la lune, à son deuxième quartier, brillait 
membie de la -oge ; cest par crainte d’un dans un ciel limpide, semé d’étoiles Les 
Smé“’4P°rTi taFt -1’1® S?’S e,xprimé sWét'èrent et se rassemblèrent
comme je lai fait. Mais j ai plus de con- dans une cour, vis-à-vis d’un haut bûti- 
fi - .Ce. y.otrA Jugement; que dans le ment ; entre deux fenêtres brillamment 

éclairées, une enseigne porltait, en lettre 
d or. les mots ; « Vermissa Herald n. On 
entendait à l'intérieur le roulement d’une 
presse.

« Par ici, vous, dit Baldwin à Mae Mur
do ; vous resterez à la porte et veillerez à 
nous assurer la retraite. Les autres vont 
me suivre.. N’ayez pas peur, Jes garçons, 
nous avons une douzaine de témoins pour 
affirmer qu’en ce moment même nous 
sommes tous au bar de l’Union. »

Il était près-de minuit ; on ne voyait 
dans la rue que quelques noctambules re
gagnant leur domicile. T ai bande t raversa 
la chaussée, poussa la porte des bureaux 
du journal ; Baldwin et ses hommes se 
ruèrent dans l’escalier, tandis qu’en bas 
Mac Murdo et un autre montaient la garde.

_ D’une pièce située au premier étage ar
riva le cri de : » Au secours ! «-Puis on 
entendit des piétinements, un. bruit de 
chaises renversées. L'instant d’après, un. 
homme à cheveux gris s’élançait sur le 
palier ; mais avant qu’il pût aller plus loin 
on le saisit, et ses lunettes vinrent se bri- 

Le bruit 
s’accompagna d’une 

----- '-.i, face 
contre terre ; une demi-douzaine de cannes 
s’abattaient et claquaient toutes ensemble 
sur son dog. Il se tordait, des sursauts 
violents secouaient son grand corps mai
gre. A la fin. pourtant, les bourreaux s’ar
rêtèrent, sauf Baldwin : avec un sourire 
infernal, il continuait de taper sur la tête de 
l’homme, qui. tout éclaboussé do sang, 
chei’chait vainement à se protéger de ses 
deux bras 1 il s'acharnait, frappant de toute 
sa force dès qu’il voyait un endroit décou
vert. Soudain,. Mac Murdo, ayant monté 
l’escalier quatre à quatre, bondit et lui 
arracha sa victime.

n Assez ! Vous allez tuer cet homme-, » 
Badwln le regarda d'un air stupéfait.

IA suivre].

mien, vénérable Maître, et je vous promets 
de ne pins faillir. » ,

A cet aveu d’humilité; le Maître su ras
séréna.

Cest bien, frère Morris, Je regretterais 
cl avoir à vous donner une leçon. Mais tant 
que j occuperai ce siège, la loge demeure
ra unie, dans ses propos- comme dans ses 
actes. »

Il promena ses yeux sur l’assistance et continua :
« Et maintenant, je vous dis ceci, les 

garçons nous ne punirions pas Stranger 
comme h le mérite sans nous risquer de 
nous attirer des ennuis inutiles. Tous ces 
directeurs de journaux se tiennent, la der
nière feuille des Etats réclameraient à 
grands cris la police et la troupe. Mais, à 
mon avis, nous pourrions lui infliger 'un 
avertissement sévère. Vous en chergez- 
vous, frère Baldwin ?

— Bien sûr, répondit avec empressement 
ce dernier.

— Combien d’hommes prendrez-vous ?
— Une demi-douzaine, non compris les 

deux qui garderont la porte. Vous vien
drez, Gower, et vogg, Mansel, et vous, 
Scanlan, et les deux Willabys..

— J’ai promis à notre nouveau frère qu’il 
en serait. »

Tcd Baldwin jeta sur Mac Murdo un 
regard qui montrait qu’il n’oubliait pas.

« Il n’a qu’à se joindre à nous s’il le dé
sire. répondit-il d’une voix hargneuse. Mais 
c’est assez de paroles. Plus vite nous agi
rons, mieux cela vaudra. »

On se sépara dans un concert d’acclama
tions, de hurlements et de chansons avi
nées. Le bar regorgeait encore de monde ; 
un grand nombre de sortants allèrent s’y 
attarder. Arrivée dans la rue. la petite 
bande que commandait Baldwin se divisa 
en groupes de- deux et trois hommes, qui 
défilèrent le long du trottoir pour ne pas 
attirer l’attention. La nuit était glaciale ;

à son deuxième quartier, brillait
/‘in! F i rvi cl n nr-mA /l’Zi„:i__ t _

ser aux pieds de Mac Mui’do. 
sourd d'une chute ri_____r_.
plainte : l’homme était couché,1' la

Morte.au
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Etude de M’ RANGEON, notaire, A Corbigny (Nièvre).

A VENDRE A L’AMIABLE

Beau Domaine
60 hectares de terres, prés et pâtures, d’un seul tenant, avec 

bâtiments d’habitation et d’exploitation, sis à 2 kilométrés de 
Corbigny.

Jouissance
S’adresser

Etude de M' SAYEN, notaire à Fourchambault (Nièvre)

I
A VENDRE A L’AMIABLE

En bloc, par lots ou en détail
Le Dimanche 11 Février 1923, à. partir de 9 heures du matin, 

à Fourcha mbault, en l’étude de M' Sayen, notaire.

le Domaine ûii Bondcau
Elude de M- BABT, notaire à Dijon, 25, rue Buffon

A VENDRE. EN BLOC OU PAR LOTS
Le Dimanche 4 Février 1923, à Saint-Pierre, près Autun, à 

l'Auberge Gentil, à 13 heures.

ta deux domaines fle Péon
rapide,

" A MM. ZIVY & C,
il, rue de Serre, h NANCY (tél. 6-92) ;
ou à M. Louis GAUDIN, 80, rue de Lyon, à AVALLON (téü. 77).

12.468

Etude de M‘ RANGEON, notaire, à Corbigny (Nièvre).

A VENDRE PAR ADJUDICATION VOLONTAIRE
En bloc, en détail ou par lots, le dimanche 18 février 1923, 

fi 2 heures, à Corbigny, Hôtel du Commerce.

Le Beau Domaine delà Patouille
Sis, sur le champ de foire de Corbigny, comprenant : vastes 

et beaux bâtiments d’habitation et d’exploitation, susceptibles 
d’être appropriés A tous genres de commerce ou d’industrie. 
45 hectares de beaux prés à proximité de la vi’le ; 23 hecta
res de terres ; 4 hectares de bols ; contenance totale ; 72 hec
tares.

situé à Givry, commune de Cours-les-Barres (Cher), ù. 1 kilo
mètre dé Fourchambault.

De la contenance de 16 hectares 50 ares environ.
Jouissance au 11 novembre 1923.
Il sera tenu compte aux acquéreurs de 'intérêt à 4 % des 

prix payés du jour du paiement au jour de l’entrée en jouis
sance.

S’adresser :
Pour visiter à M. SOYER, fermier du domaine.
Et pour traiter :
1» à M’ SAYEN, notaire.
2° à M» MAGE, notaire honoraire, fi Lurcy-Lévy (Allier), (tél. 

7), qui se rendra sur les lieux à toute demande des amateurs.

soetà MM. I. BERNARD & C
Villa les Lianes, Boulevard du Sichon, à Vichy (tél. 3-86) et 
12, rue do l’Isly, à. Paris (tél. Central 41-94).

On peut traiter dès maintenant,
5 0/0 en sus des prix à titre d’épingles. 12190

situés commune de Curgy, près Autun, exploités par Mes
sieurs Pautet et Rossignol.

Comprenant environ 96 hectares en prés, terres, pâtures et 
bois. Avec bons bâtiments d’habitation et d’exploitation.

On peut traiter dès maintenant.
Il sera perçu 24 0/00 en sus des prix.
Pour tous renseignements, s’adresser : au Notaire.
Et pour traiter à :
M. EU. BAUD, rue Bernard-Renault, à Autun (tél. 1-72).
M. Justin BOGET, 22, rue oe fa Banque à Chalon-sur-Saône 

(tél. 3-30).,

ou à MM. BRISAC Frères,
18, et 20, boulevard de Brosses, à Dijon (tél. 9-95). 12397

Elude de M" BOUQUILARD 
docteur en divit, notaire 

ù Nevers

Etude de M' SOULAT, notaire 
à Saint-Parize-le-Châtel (Nièvre)

Etude de M" RIVOLUER, notaire à Decize (Nièvre)

E sera perçu un droit de 3 % en sus du prix.-
S’adresser h :

MM. ZIVY & C"
U, rue de Serre. & NANCY (tél. 6-92) ;
ou à M. Louis GAUDIN, 80, rue de Lyon, h AVALLON (téü. 77). 
Lesquels se trouveront à la disposition ues amateurs dès la 
veille de l’adjudication, à Corbigny, Hôtel du Commerce.

12.469

Etude de M" ARNAULT, notaire à Toutenay-sur-Cure (Yonne)

VENTE VOLONTAIRE. EN BLOC OU EN DETAIL
Le Dimanche 28 Janvier 1923, à 13 heures, à la Jarrle, com

mune de Saint-Moré. dans la salle libjo de M. Thomas, 
aubergiste.

B ün très ta Lot d’Immenb'es
Provenant de M. Pellard.
En nature de prés, terres et bois, sis sur les territoires 

fies communes d’Arcy-sur-Cure et Blannay.
(Pour les désignations, voir les affiches).
Bonnes conditions. Délais de paiement.
Faculté de traiter avant la vente s’il est fait des offres 

Suffisantes.

A VENDRE A L’AMIABLE 
En bloc, par lots ou en détail 
à Druy-Parigny, Hôtel Laville

Le dimanche 4 février 1923, à, partir de 9 heures du matin

Le Domaine Raffin
Situé commune de Druy-Parigny (Nièvre).
De la contenance de 27 hectares environ.
Jouissance au U novembre 1923.
Il sera tenu compte aux acquéreurs de l’intérêt à 4% de 

leur prix du jour du paiement au jour de l’intérêt en jouis
sance.

S’adresser :
Pour visiter : à M. BRAMARD fils, fermier du domaine.
Et pour traiter :
1’ à M’ RIVOLUER, notaire.
2° à M» MAGE, notaire honoraire, à Lurcy-Lévy (Allier), (tél. 

7), qui se rendra sur les lieux à toute demande des amateurs.

3°etè MM. I. BERNARD & C
Villa les Lianes, Boulevard du Sichon, à Vichy (tél. 3-86) et 
12, rue de l’Isly, à Paris (tél. Central 41-94).

On neul traiter dès maintenant,
il sera perçu 5 % en sus des prix à titre d'épingle. 12188

Etude de M' SOULAT, notaire à Saint-Parize-le-Châtel (Nièvre)

S’adresser :
Pour tous renseignements à M’ ARNAULT, notaire.
Et pour traiter à :

MM. ZIVY ET C\
négociants en immeubles. 11, rue de Serre, à Nancy.

Ou A M. Louis GAUDIN, 80, rue de Lyon, à Avallon (tél.
Tl). 12410

A vendre à l’amiable 
en bloc, par lots ou au détail 

Le Domaine de Suzeau

A VENDRE A L’AMIABLE
LE DOMAINE DE LA VESVRE

Commune de Sauvigny-les- 
Bois, de la contenance de 30 
hectares. .

Pour tous renseignements, 
s’adresser à M’ BOUQUIL- 
I A RD. 1.2199
M8 MATHIEU, notaire à Samt- 
Fargeau (Yonne), demande un 

CLERC 
aux actes courants

12339

A VENDRE A L’AMIABLE 
En bloc ou en détail

I. UN PRE 
situé A Lange-Rollin, commune 
de Saint-Parize-le-Châtel, con
tenant environ 3 hectares.

IL UNE PIECE DE TERRE 
LABOURABLE 

sise au même lieu, contenant 
environ 9 hectares 50 ares.

S’adresser A M’ SOULAT.
12.044.

A AFFERMER 
au 1® mai 1923 

PROPRIETE 
située près d’une gare 

Deux maisons d'habitation, 
contenance 55 hectares envi
ron, dont 28 hectares prés et 
pâtures, sur les bords de la 
Loire.

S’adresser pour tous rensei
gnements A M’ GROS, notaire 
A Decize (Nièvre)

12.512.

A LOUER 
pour cause départ 

en totalité ou partie 
UN HOTEiL MEUBLE 

de 20 pièces situé A Fourcham
bault, en face la Gare.

A CEDER 
dans le même immeuble 

UN COMMERCE DE BIERE 
avec (ilouit le matériel néces
saire à son exploitation.

A VENDRE
PLUSIEURS VOITURES 

dont un coupé et une tapissiè
re à l’état de neuf.

S’adresser à M. PEARON, à 
Fourchambault (Nièvre)

12.510.

i Etude de M' AURIOL, notaire à Broût-Vernet (Allier).
■r ----------
|. A VENDRE A L’AMIABLE
/ En bloc, par lots ou en détail, au gré des acquéreurs, le di- 

manche 4 lévrier 1923, dès 2 heures de l’après-midi, chez M.
i PANET, aubergiste, à Ambon (Allier).

i Le I mlin fle SMtet
Sis à 6 kilomètres de Saint-PoUrçain-sur-Sioule, en bon 

IBtat de marche, avec tous scs accessoires, et 10 hectares, dont 
fi hectares de bons prés sur la rivière fi’Andelot.

On peut traiter avant le jour fixé pour la vente. 
Facilités de paiement.

Sis à 1 kilomètre du bourg de Saint-Parize-le-Châtel, d'une 
étendue totale de SO hectares environ, formant un seul tenant 
avec bâtiments au centre de la propriété comprenant ;

Bâtiments, cour et jardin ;
Prés et pâture de bonne qualité, 49 hectares ;
Terres de culture, 21 hectares ;
Taillis en bonne pousse 10 hectares.
Total 80 hectares.

Entrée en jouissance réelle le 11 novembre 1923. — On traite 
dès maintenant.

Il sera perçu 5 % à titre d’épingles sur les prix de vente. 
S’adresser pour renseignements à M’ SOULAT, notaire ;
Et pour traiter à M. LECUYER 16, rue du Rempart, à Nevers 

téléphone 4-29).
Etâ'HM. BERNHEIM Frères et Fils

23, rue de l’Arcade.à Paris (Gutenberg 13-88), qu! 
seront tous les samedis à leur bureau à Nevërs. 11370

Etude de M’ GALLICHER-LAVANNE, notaire à Nevers
Les propositions d’échange seront examinées.

Pour tous renseignements, s’adresser : à M' AURIOL, no- 
ïaire, A Broût-Vernet.

Et pour visiter et traiter :
1‘ A M. J.-B. NODIERE, expert, à Saulzet par Gannat. qui 

le rendra sur place A- toutes demandes des acquéreurs.

2- à M. Isidore BERNARD et G-, 
Villa « Les Lianes », boulevard du Sichon. à VICHY (téléph. 
8-86, et 12, rue de l’Isly, à PARIS (téléphone : Central 41-94), 
qui seront le 4 février, dès 2 heures de l'après-midi,à Ambon, 
fi la disposition des acquéreurs. 12.491

Etude de M" AURIOL. notaire à Broût-Vernet (Allier).

A vendre A l'amiable, en bloc ou par lots, au gré des amateurs

la Propriété de Parizy
Située sur la commune de SainLParize-le-Châtel, d’une con

tenance totale de 120 hectares, comprenant

!• Le Domaine de Parizy
Ave bons bâtiments d’habitation et d’exploitation.

Prés et pâtures............................     42 h. 00
Terres —............    36 h. 80

A VENDRE A L’AMIABLE
En bloc, par lots ou en détail, au gré des acquéreurs

Le Diaine de la Verne
Total .................................. 78 h. 80

2‘ Le Domaine de la Tuile ie
Avec bâtiments d’haJjitation et d’exploitatiün en bon état.

Commune de Bayet (Allier), d’une contenance de 41 hec
tares. Très bons batiments d'habitation et d’exploitation.

Il pourra être fait, dans ce domaine, un noyau de 30 hecta
res, d’un seuil tenant, dont 15 hectares de bons prés.

On traite dès maintenant. Facilités de paiement.
Les propositions d’échange seront examinées.
Pour tous renseignements, s’adresser : a M' AURIOL. no

taire, à Broût-Vernet.
Et pour visiter et traiter :
1* A M. J.-B. KODIERE, expert, à Saulzet par Gannat qui 

fie rendra sur place à toutes demandes des acquéreurs.

2' à MM, Isioore BERNARD et G*
Villa « Les Lianes », boulevard du Sichon. à VICHY (téléph. 
8-86, et 12, rue de l’Isly, à PARIS (téléphone : Central 41-94), 

12.490

Prés et pâtures ...............................   28 h '20
Terres .................................................................................. 13 h. 80

Total ....................  42 h. 00
La propriété est traversée par le ruisseau de la Colâtre 

Entrée en jouissance immédiate par la perception des ferma" 
ges et au 11 novembre 1924 par la prise de possession réelle.

Les propositions d’échange seront examinées
On traite dès maintenant. — Facilités de paiement 

Epingles 5 ®/ en sus des prix 
S’adresser pour renseignements .
A M’ GALL1CHER-LA VANNE, notaire ; .
Et pour traiter : ’
!• à M. LECUYER, 16, rue du Rempart à Nevers, téléph. 4-29.

AMM. BERNHEIM Frères et Fils
23, rue de T Arcade à Paris téléph. Gutenberg 13-88.

12.530

Etude de M’ MICHON, notaire A SAULIEU

A VENDRE EN BLOC OU EN DETAIL
Le lundi 12 février 1923, à l’auberge LACCHARD, à Saint- 

ÿtmieux, près Rouvray (Côte-d’Or).

Etude de M' NAUDIN, notaire à Sancergues.

I. - Château de Saint-An deux
Belle maison, style Louis XIII. Communs, parc, jardin, 

Sharmille, cèdre. Vue magnifique sur les vallées du Vernidor 
jet de la Romance. Contenance : 3 hectares 86 ares ; à 3 kil. 
gare Sincey-les-liouvray (P.-L.-M.). Chasse et pêche. A proxi
mité d’Avallon et de Saulieu.

IL — FERME DU MOULIN. Contenance 11 hectares près et 
11 hectares terre.

UI. — ETANG ET PRE DU MOULIN, de 5 hectares 16 ares.
IV. — FERME DU CHATEAU. Contenant 41 hectares de prés 

fit 12 hectares de terre.
V. — FERME DU VILLAGE. Surface 20 hectares en prés 

fit 31 hectares en terre.
VI. — FERME DE FERRIÈRE. Contenant 14 hectares de 

jpré et 30 hectares de terre.
VH. — 45 HECTARES DE BOIS en trois parcelles.

Des notices détaillées seront envoyées sur demande

A VENDUE A L’AMIABLE 
En bloc, par lots ou au détail 

Le Domaine de la Cour-Gentil
Situé communes de Cours-les-Barres et Jouet-sur-l’Aubois, 

sur les bords de la Loire.
Comprenant :
Bâtiments d’habitation et d’exploitation, état neuf et 17 hec

tares environ de terres et prés de très bonne qualité.
Jouissance réelle au F mai 1924.
Facilités de paiement.
Il sera perçu 5 en sus des prix.
Pour tous renseignements, s’adresser :
A M® NAUDIN. notaire.
Et pour traiter, à :
M. JAILLET. 43, rue Lafayette, à Nevers (Tél. 071), qui so 

rendra sur place à toute demande des amateurs.

h à MM. BERNARD LÉVY 8 FILS
24, rue de Courcelles. à Paris (Tél. Inter Elysées 61), visibles 
tous les samedis à leur bureau de Nevers. 11.731

Il sera perçu 5 % en sus des prix à titre d’étrennes.
Pour tous renseignements, s’adresser : nrocovun
A M» MICHON. notaire à Saulieu ou à M. PERSONNE, 

greffier de paix A Saulieu.
Et pour traiter et visiter :
!• AM. Albert PICARD, à Saulieu (Tél. 40)
j. A M. Henri FOUCAULT, rue Buffon à Semur-en-Auxols

BRISAC Frères, 18 et 20, Boulevard de Brosses à 
Dijon (Téi. 995). 12311

Etude de M® AMIOT, notaire à Issy-l’Evêque (Saône-et-Loire)

A VENDRE A L’AMIABLE

Fonds et Superficie BOIS
Commune de Chevannes-Chanzy (Nièvre). Contenance 150 

hectares ; aménagés A 20 ans.
L’état des réserves sera adressé sur demande.
Pour renseignements, visiter et traiter, s'adresser A : 

lîjn| fSrPIIÏ Directeur de i’Arjence Immobilière 
lHliL.UUL.lm (],t Centre, 9, rue du Rempart à 
flevers. — Téléphone 2-21.

12.487

PROPRIETES — IMMEUBLES — FONDS DE COMMERCE

P. BERNADAT-VIRLOGEUX
Gérance d'immeubles A conditions avantageuses

7. Rue des Récollets, NE VERS

A VENDRE A L’AMIABLE 
En bloc, par lots ou au détail

Le dimanche 25 février 1923, à partir de 9 heures, A Grury, 
Hôtel THEVENET.

La Terre des Granges
située commune de Grury (Saône-et-Loire).

Comprenant :
I. — LA RESERVE DU BOURG, avec maison d’habitation, 

grange, écurie, remise, jardin, ouches, terres et prés.
II. — Domaine CHEZ LAVOCAT.
III. — DOMAINE DU BAS DES GRANGES.
IV. — DOMAINE DU MILIEU DES GRANGES.
V. — DOMAINE DU HAUT DES GRANGES.
Le tout d’une superficie totale de 27û hectares environ, dont 

un tiers en prés et pâtures
Les lois seront faits au gré des amateurs.
On peut traiter dès maintenant.
Grandes facilités de paiement.
Il sera perçu 5 % en sus des prix. „
Pour Ions, renseignements, s’adresser à :
M» AMIOT, notaire.
Et pour traiter à :
M. CHAT1LLON, à Luzy (tél. 20), qui se rendra sur place, A 

toute demande des amateurs.
m IAILLET, 43, rue Lafayette, à Nevers (tél. 0.71).

ET À mM. BERNARD-LÉVY 4 FILS
24, rue de Courcelles, à Paris (téléphone Inter-Elysées, 61).

11926

Etude de M’ PERRIN, 
notaire à Nevers, 

20, rue du Rempart

A VENDRE 
Par adjudication amiable 
En l’étude et par le minis

tère de M" Perrin, notaire, 
Le samedi 27 janvier 1923, à 

2 heures.
1” UNE MAISON 

située A Nevers, faubourg du 
Grand Môuësse, n’ 127. com
prenant rez-de-chaussée sur 
cave et six pièces. Premier éta
ge également de six pièces, 
grenier, cour, et jardin avec 
petits toits, le tout de la con
tenance de 8 ares 50 centiares 
environ.

Mise à prix : 12.000 francs. 
2’ ET UNE PIECE DE TERRE 
située au même lieu, de la 
^contenance de 25 ares 50 cen
tiares environ.

Mise A prix : 1.000 francs.
Le tout dépendant des suc

cessions Niodot-Després.
Pour tous renseignements, 

taire. 11.873
Etude de M’ BOUQUILLARD, 

docteur en droit 
notaire à Nevers

A vendre à l’amiable
GRANDE PROPRIETE

sise A Fqürchambault, rue du 
Pont, contenant 2.550 me. en
viron et comprenant maison 
d'habitation, remises, écuries, 
et grande superficie couverte. 
Convenant à commerce ou in
dustrie.

Jouissance immédiate.
Pour visiter, s’adresser à 

M. DARCY, rue Gambeta. n“ 
20. A Fourchambault, et pour 
tous renseignements, au no
taire.

11.917

A VENDRE
à Montcéau-les-Mines (S.-et-L.). 

cause santé. 10.000 francs
FONDS EPICERIE. MERCERIE 

CRÉMERIE
bonne clientèle, facilité de paie
ment.

S’adresser au bureau du 
journal. 12.ZI6

Etude de M’ MICHOT, huissier 
à Donzy

VENTE MOBILIERE 
aux enchères publiques

le lundi 22 janvier 1923, A 
une heure du soir, à Donzy, 
Grande-Rue, Maison Chamorot, 
par le ministère ue M' Michot, 
huisier :

1° LAVABO DE COIFFEUR à 
deux cuvettes, avec glace ayant 
2 ni. 60 de longueur environ, 
dessus marbre avec étagère, ti
roirs sur les Côtés, deux mar
che-pieds. deux fauteuils et 
garniture comprenant ; pla
teaux, flacons, boîtes A pou
dre, vaporisateurs, etc..., ré
servoir A eau contenant 230 
litres, tuvaux, échelle double.

2° ARMOIRE, TABLES, six 
chaises cannées en bon état, 
ustensiles de cuisine, etc...

3’ CHAPEAUX paille et feu
tre, peignes, barettes et quan
tité d’autres articles de bazar 
non énumérés.

Au comptant et 15 % en sus 
des enchères.

Pour tous renseignements et 
visiter, s’adresser A M’ MICHOT 
huissier.

12.308.

UNE CHARRETTE ANGLAISE 
marque Rétif et une Charrette 
pour poney, caoutchoutée es
sieu coudé très basse, le tout 
état neuf.

S’adr. THEVENEAU, loueur 
de voitures, Bourbon-Lancy, 
(Saône-et-Loire). 12.217

2 JUMENTS4 ans présumées pleines
S’adresser à M. ROUSSEAU, 

à Ligny, pai Saint-Benin- 
des-Bois (Nièvre). 12328

BâBâOOEIENÎS 
provenant du camp américain 
le Mesves-sur-Loire.

Matériaux de construction, 
bois, charpentes, briques, car
ton goudronné, portes, fenêtres.

S’adresser A M. GOUGNOT, 
I entrepreneur A Mesves-sur-Loire 
| (Nièvre,. 1333

TRES BELLE AVOINE 
DE SEMENCE 

noire et grise, 90 fr. les 100 k.
S’adresser à M. RAGON, A 

i La Forêt, par Saint-Pierre-le- 
1 Moûtier (Nièvre). 12.324.

UN MOTEUR
A essence 8 HP.

PETIT BANC DE SCIE 
CIRCULAIRE

S’adresser u Mme BELLEUT, 
A Sancoins (Cher). 12401

A vendre A l’amiable 
IMMEUBLES 

à Bourges, rue des Armuriers, 
et Cour de l’Oratoiré 

S’adres. A M. CHAMPEROUX 
6. Avenue de la Gare à Mont- 
luçon. 12428

A LOUER
Ferme située à Etormay, près 
Baigneux (Côte-d’Or)

BATIMENTS
30 hectares de terres et prés. 

Conditions avantageuses. 
Jouissance de suite.
S'adresser pour tous rensei

gnements et traiter A :
.M' BLANDIN, notaire, A Rou- 

vray (Côte-d’Or) propriétaire de 
la terme, 12176

A vendre
UNE MAISON

située A Nevers, comprenant : 
7 pièces, jardin et garage. Li
bre ce location.

S'adrcs, à M. COUTURIER, 
Architecte-expert, 36, rue Saint- 
Bénin, Nevers. 11694

A REMETTRE
BON FONDS DE CYCLES 

MACHINES A COUDRE 
voitures d’enfants, situé à Au
tun, au centre des affaires, tenu 
25 ans par le vendeur.

S’adresser A M’ VIEILLARD- 
BARON. notaire à Autun.

12082

A VENDRE OU A LOUER
TRES BONNE PROPRIETE 

de 5 hectares, avec bâtiments 
et dépendances, sise à Narcy 
(Nièvre).

S’adresser .. M. GAUTHIER, 
A Ville, par Narcy (Nièvre).

12.223

AGENCE U. FOURNIER, 
30, rue du Cloître-Saint-Cyr, 

Nevers

A céder après décès
TRES BON FONDS . 

D’HOTEL
dénommé Hôtel du Paon 

rue de la Barre, 37, A Nevers
Tenu depuis ans de père 

en fils.
Pour tous renseignements et 

pour traiter, s'adresser à M. 
FOURNIER. 12.120

A affermer de suite 
PLUSIEURS PRES

A proximité de la gare de Dirol.
Pour tous renseignements, 

s'adresser A M. NARCY, au 
Bouillon, par Monceaux-le- 
Comte (Nièvre). 11823

A donner à métayage
DEUX DOMAINES 

sis A Méry-ès-Bois, élevage et 
culture, jouissance au l'1 no
vembre 1923.

S’adresser A :
M. Pierre PELLERIN, Les 

Bouquinières, Cne de Mérv-ès- 
Bois (Cher). 1^51

faisons à Vendre
A usage (--'habitation et è 

usage commercial.
S’adresser A M. COUTURIER 

architecte-expert, 36, rue St.- 
Benin, à Nevers, téléphone
-1.77. 5166

Toute,

0/i Tue au commerce, o/ 
---------- NEVERS ----------

ni

Pastilles & Sœur Louise 
Antiseptiques, Calmantes, Expectorantes 

vous préservera plus sûrement des

Rhumes Grippes — Tôux 
Bronchites » Maux de gorge

La Botte : 2 fr. 50

Pharmacies et chez F. BERNAMONT, 
----- Pharmacien --------- , 
d7, rue du Commerce, 87

Fermez 
la Perte
laissez dans votre armoire» fourrures, 
cache-nez, gilets de laine, une boîte de

PêRSOIMMëL
or DEMANDE :

UN GERANT 
sérieuses références exigées. 

Société Coopérative TUNION 
OUVRIERE, Prémery (Nièvre). 

12521

On demande comme aides 
OUVRIERS

aptes A être employés dans scie" 
rie avec son et ses fils mêmes 
jeunes.

S’adresser au bureau du jour
nal. 11.624

Etude de M8 Joseph PEROT, 
notaire à Moulins-Enqilbert, 
successeur de M’ GROS.

A VENDRE A. L’AMIABLE

Petite Propriété
Sise à la Maison-Neuve, com

mune de Sermages à 1 kilo
mètre de Moulins-Engilberl. 
Comprenant : Maison d’habi

tation en bon état, et 5 hecta
res 60 de terres et prés.

Jouissance : 11 mai 1923.
Pour tous renseignements et 

pour traiter, s’adresser à M® 
PEROT, notaire.

12.526.

A VENDRE A L’AMIABLE 
UNE PETITE FERME

Sise aux Vallées, commuine 
a Arquian (Nièvre), compre-

P De bons bâtiments- 2’ 2 
hectares 20 ares de terres et 
prés, entourant les bâtiments ; 
3' 1 hectare 10 ares de pré, sé
paré des precedents par la 
route.

Jouissance ~1 mai 1923.
Facilités -e paiement.
Pour traiter, s'adresser A M. 

Marcel BERTHON, 41, avenue 
A.-Cochery, „ MONTARG1S.

12.489
A affermer

UNE PROPRIETE 
de 10 hectares, moitié en prés, 
moitié en terres, bâtiments 
d’habitation et c’exploitation 
on peut y joindre 3 hectares de 
prés. Jouissance 11 novembre 
1923.

Pour renseignements s’a
dresser à M. GOBET, à Azy- 
Garchizy, par Fourchambault 
(Nièvre). 12332

MAISON A VENDRE
Libre à usage de commerce 

2 Magasins, gr. appartements, 
gr., greniers ,caves, remises, 
grand jardin, cours, sise Gran
de Rue, Lormes (Nièvre).

ITix : 18.000 francs.
S’adr. ■ BELLOCQ notaire 

A Lormes. 11390

Des Chaufieyrs
sérieux, munis de bonnes ré
férences.

S’adresser au bureau du 
journal. 12.528.

1’ BONNE CUISINIERE 
très sérieuse, excellentes rêfé- 
rcncc

2° BONNE SERIEUSE 
pour intérieur de ferme (cui
sine et lessives) pour environ 
d’Orléans,

S’adresser A M. PATRICOT, 
château de Chevilly (Loiret).

12.464.

Suis acheteur
BOIS EN GRUME 

chênes, peupliers, a partir de 1 
mètre de circonférence. Paie
ment en banque, 30 jours, fin 
mois d’expédition.

S’adresser au bureau du jour
nal. 12139

PUISSANTE COMPAGNIE
D’ASSURANCES

(cap. 10 millions), tr. connue 
d. la r?'n ■nmni = org., dem.

AGENTS DIRECTS
•jçpu '1 piioo ‘uoiuno 'buqo ’p 
Ecr. : M. MAXIME, inspeet’, 
Hôtel Blanc. Nevers. 12416

VESGES DE PRINTEMPS 
belle qualité

- S’adresser à M. BRAIL, 11, 
boulevard dé. la République, 
Nevers. 12403

UNE INSTITUTRICE 
de 35 à 40 ans, à partir du 15 
avril.

S’adresser au bureau du 
journal. 12.479.

AUTO LIMOUSINE
quatre places de Dion-Bouton 
9-12 HP., très bon état de mar
che. Prix 3.500 francs.

! S’adresser - M. MICHOT Eu-
i gène, mécanicien. Torleron 

(Cher). 1241a

UN MENAGE 
l’homme soigner deux chevaux 
et A toutes mains, la femme 
cuisine et basse-cour. Bons ga
ges, logés, nourris, blanchis.

S’adresser à M. POTTIER. 
A Champeaux (g.et-M.). 12508

Poissons de Mer
MORUE SALEE

HARENGS Saurs et Salés 
Prix extêmement réduits 

LUNEL et MOURLIN 
Expéditeurs en gros 
BOULOGNE-SUR-MiER

11.955.

UN ETALON
4 ans, bon ue trait et très doux 

S’adresser A M. GAUTHIER, 
à Oulon, par Prémery (Nièvre).

12134

MATERIEL DE SCIERIE 
ET DE TRACTION 

Occasion
S’adresser au Bureau du

Journal. 12407

UN MENAGE
pour une ferme, à femme 
jiouir la cuisine et la nasse-cour 
l’homme A toutes mains.

M. Paul GERVAIS, ferme du 
Ras-Chaillot, par Nangis (S.et.- 
M.) 12504

Maximum de ré
colte dans vos 
jardins en lisant 
l’ALMANACH DU 

JARDINIER avec dictionnaire
agricole-horticole. Adressé A 
tous gratis et franco. Envoyez 
votre adresse seule sous enve
loppe ouverte affie A 0.05 à Ch. 
LEMAIRE, grainier, 103, Bel 
Magenta, Paris. 11.653.

ATTELAGE A ANE
complet charrette anglaise neu
ve, harnais neuf, jeuno âne, 
trois ans, c.oux.

S’adresser à M. VOISIN, 
charron A Mont,igny-aux-Amo-

1 tRæ8- lèhèvre.) 12433
UNE CHIENNE BERGER 

D'ALSACE
âgée de 10 mois, pour cause 
double emploi.

S’adresser : VILLARD, à 
Saint-Antoine, par Plagny (Niè
vre). 12421

DES APPRENTIS 
NOYAUTEURS 

présentés par parents 
S’adresser Fonderie GIRAULT, 
rue Bovet. Nevers. 12501

1’ UN CHEF D'EQUIPE 
pour travaux petite tôle 

2® UN EMPLOYE 
pour bureau de fabrication 

Pour Usine de Nevers 
S’adresser au bureau du 

Journal . 12-456

UNE SCIE A RUBAN ARBEY 
! Plateau inclinable, diamètre 1 

mètre, longueur du banc 12 
m. 50, pouvant passer 0 m. 70.

Deux chaudières « Niclaus- 
se », 115 mètres, et 64 mètres 
de surface de chauffe, timbre 

i 15 ■ kilos, la première avec sur- 
। chauffeur Le tout visible en 
marche.

S’adresser A l’usine cérami
que de DECIZE (Nièvre).

12.370

OUVRIERS MAÇONS
OU CIMENTIERS 

mariés ou non, logés, travail 
d’intérieur assuré A l’année.

S’adresser à M. E. MILLON, 
industriel A Ponligny (Yonne).

12077
PLACIERS, PLAC1EP.ES 

savons toilette, demandés pour 
chaque ville départ. Fortes 
commis. Ecr. : Savonnerie 
ROBER’S, 8S. Avenue Péreire, 
Asnièrqs (Seine). 12268

Camionn t’e Normande

| LIVRAISONS RAPIDES 
g 1’, 2' 3" et 4’ choix 
g Rainé en bout ou non 
S PLOTS ET AVIVÉS 

MENUISERIE

JULL â C-
g Scierie et parqueterle 
g PANNECOT. par Limanton 

(Nièvre)
g (Gare Moulins-Engilberl 

P.-L.-M.
g Téléphone Limanton n' 1

A VENDRE
POELE PIED-SELLE

Trois habits de cérémonjie, 
très beau cachemire de l’Inde. 
Fauteuil de bureau, acajou 
massif. Chambre meublée A 
louer.

S’adresser au bureau du 
journal. 12.426

A VENDRE
SUPERBE BILLARD 

de château complet et excellent 
état-.

S'adresser A M’ PEUCH, no
taire à JALIGNY (Allier).
______________________.12335

A vendre à l'amiable
A Vitry, canton de Brinon 

UNE PETITE PROPRIETE 
de 15 hect. 80 ares, dont 13 
hect. en pré. maison neuve de 
5 pièces, grange, 3 écuries.

S’adresser à M. E. JEANNE 
Corbigny (Nièvre). 11972 ’

A vendre à l’amiable
PLUSIEURS VILLAS 

avec pare et jardin, petites 
maisons de rentiers avec jar
din, petites et grandes fermes 
•dans la Nièvre.

S’adresser à M. E. JEANNE, 
A Corbigny (Nièvre), 11973

1 400 kilos
1 André Citroën
1 Visible : Garage BERTJN, 31, 
rue de Mouësse. Nevers, Tél. 
3-04. 12-448

\ SUPERBE CAMIONNETTE
1 tonne, bâchée, état de 

neuf, pour cause double em-
1 Ploi.
I MONANGE, à COSNE (Niè
vre). 12.466

VOÏTURSTTE SIZAIRE 
mono 2 places, pare-brise, ca
pote, pneu bon état. Bonne 
occasion. Pressé.

S’a&resser au bureau du 
journal. 12,514. .

TRES JOLIE VOITURE 
D'ENFANT

pliante, neuve, à vendre. Cause 
départ à l’étranger.

S’adresser au bureau du 
journal. 12.517.

On désire acheter 
dans chef-lieu de canton 

ou petite ville
COMMERCE DE NOUVEAUTES 

CHAUSSURES, etc.
logement de 5 pièces et jardin 
sont nécessaires : On dispose 
de 30.000 fr. comptant.

S’adresser à Al. AL3XELINE, 
<> Agence Centrale », 14 rue Ho
ché Nevers. 12450

A LOUER
CHASSE DE 200 HE 7 TAPES

•sis à Saint-Léger-sous-Be.-xray.
S’adresser au bureau du 

jouimal, 12 379

A VENDRE 
chef-lieu canton, centre de la 
Nièvre

UN FONDS DE COIFFEUR 
CHAPELLERIE

ET PARFUMERIE 
bien achalandé 

Jouissance au 1® mai 1923. 
S’adresser au bureau du 

jouraal. 12.935.

VOITURE PANHARD 
modèle 1914 étal de neuf, con
duite intérieure, 4 places, 12 
II. P.. 4 cyl'ndres, éclairage 
électrique

S’adresser A M. GARNIER. 
; secrétaire de mairie, A Saint- 

Benoit-sur-Loire (Loiret).
12525

MATERIEL
DE MARECHALERIE 

scuftlet, enclume, fers, etc. 
S’adresser à M. PERRÙCHET 

A Sichamps, par Prémery (Niè
vre). 12519

POMMES DE TERRE 
DE SEMENCE 

industrie, à chair jaune, expé
dition directe, par wagons de 
Pologne, ainsi que semence 
de Belgique au détail.

S’adresser Achille WÏLLEMS 
A Maillai!., p. Chevenon.

12.533.

A CEDER
POUR CAUSE DE SANTE 

EPICERIE-VIN 
a emporter placée centre ville 
d’usine, 4 km. da Nevers, prix 
5.500 fr.

S’adresser au bureau du 
journal. 12-5W.

VOITURE A DEUX ROUES 
genre coupé et à capote, toute 
capitonnée, état gc neuf, cais-e 
A l'arrière pouvant contenir 2 
chiens ou 15 paires de volail
les. Train de devant et roues 
d’arrières avec ressorts et es
sieux à patentes.

S’adresser A M. CHARDEL, 
rentier à La Charité-suir-Loire.

12.534.

ON OFFRE1

AGRICULTEUR LIBRE 
cherche à affermer bon domai
ne environ 100 hectares eu 
moins moitié près, on .rép on
drait soit de propriétaire ou 
suite d’un bail ; pourrait 
dre récoltes, matériel, crepæ), 
paiement comptant.

Ecrire BILLARD, rue Héde- 
lin, à Nemours (S.-st-.VL) qui 
transmettra.

 -9 371.

AVIS
LA COMPAGNIE SINGER, 

machines à coudre, demande A 
louer A Nevers
MAGASIN ET DEPENDANCES

Demande un chef de person
nel dans le Morvan, pour la 
vente, et diriger des Agents à 
Châlillon-en-Bazois. Corbigny, 
Mouüns-Engilbert, etc.

Des Agents au fixe, ou à la 
commission.

Adresser offres : Agence Ré
gionales DR! FANS 12435,

HOMME SERIEUX 
ayant conduit domaine de
mande placé régisseur.

S’adresser au Bureau du 
Journal. 12338

DIVERS
ON DESIRE ACHETER 

OMNIBUS
de 4 A 6 places 10 à 12 HP.

S'adresser au Bureau du 
Journal.  12IOQ

A HOMME CAPABLE
on fournirait matériel scierie A 
l'état de neuf, composé de : 
locomobile, scies A ruban, cir
culaire et rogneuse, pour débi
ter bois toutes dimensions, ré
gion du centre.

Conditions à débattre.
S'adresser à M. ASSIER, A 

Nérondes (Cher). 12404

0a demande
UN OUTILLEUR

OU AJUSTEUR-TOURNEUR 
UN APPRENTI BIJOUTIER

A la Fabrique de Bijouterie, 
42, rue Francis-Garnier, Nevers 

Situation d’aveEjr
Se présenter A partir dé 

mardi 23 janvier.
32.451.

6ü0 fr. par mois 
a tous sans quitter emploi, 
affaire sérieuse, écrire piciq. 
marie FEMINA, Nîmes (Gard) 
______________ *2.463.

Compagnie d’assurances tocs 
risques demande ;

AGENTS GENERAUX 
sous-agents, courtiers et cour
tières dans tout le département 
Fixe et commissions.

GENESTIER, directeur dé
partemental. 13, rue Saint-Gil. 
dard, Nevers. 12533«■"■M»——........     a

ATELIER OE RÉPARATIONS AUTOMOBILES 
Toutes Marques, Travail exécuté par Spécialistes 

Transports car Caminns automobiles 
TOUS TOÏŒWAGES

TRACTEURS AGRICOLES ET MOTEURS FIXES 
Soiacfure autogène 

rUDÏN - BOURDI N 
CHtTILLON-EH-.BAZOIS (Nièvre)

Lccaîion d'Automobi'es 
ACHAT, VEHTE et Et HANSE de Voitures d’occasion 

Pièces de rechange, toutes marques 
Huile. Essence. Graisse

PLAC1EP.ES


DIMANCHE il JANVIER 192S PARTS CENTRE
BS—warww —r»naa—

Aux Meuble
33, avenue de la Gare, AUTUN (au coin de la rue de la Grange-Vertu)

> Modernes
Fidèles à notre tradition de livrer BIEN et BON MARCHE, nous faisons pendant un mois une Vente Réclame de .chambrçs à coucher et salles à, manger.
Il est indispensable, pour toute personne désirant se meubler, de faire une visite à nos Magasins, oü sont exposés tous nos modèles de meubles, qui sont d’une FABRICATION IRRÉPROCHABLE et d’ailleurs GARANTIS SUR FACTURE, et 

Sous vendons à des prix défiant toute concurrence possible. - -
qua '

Grande Vente Réclame annuelle
Chambre LOUIS XVI (Noyer) Chambre Louis XV (Noyer)

<Ô1 
I- 
9
> 
O

Le Voyage est remboursé à tout Acheteur 
Cadeau à tout Acheteur

Tous nos Meubles sont livrés franco de pott et d’emballage dans un rayon da 
100 kilomètres et installés par nos soins.

BONS DE LA DÉFENSE NATIONALE ACCEPTÉS
Livraison rapide par camion-auto

Magasins ouverts DIMANCHES et FÊTES jusqu’à midi
Nouveau Catalogue envoyé gratuitement

Essai

Z 
O 
ffl

VENTES EN GROS

Demandez prix franco votre gare

9, Faubourg de uyon NE VERS — Tel. 3-49

Pour tous renseignements et commandes s’adresser à :

Maison J. PETITIWIBERT, Agence pour la Nièvre 
25, rue Marié-Davy, CLAMECY Téléph. 23

SONS. FARINES ET GRAINS POUR LB BETAIL 
RIZ

LE STERE : 28 francs
SCIAGE A VOLONTE

CHARBONNETTE, le stère : 20 francs

Entrepôt Agricole

Agent des Automobiles
Cottin~Desgouttes

deebauffage
MOULEE PREMIERE QUALITE

| Livrée à domicile

Pour Hommes
COSTUMES cérémonie veston droit ou 

croisé Serge ou corskrew pure 4 QE 
laine 265, 225 luv

Bi-palier monobloc 
breveté s. g. d. g. 

pour lames de 200 à 1600,

SITUATION DE 2.000 FRANCS
Par mois, dans Compagnie 

d’assurances.
Ecrire à M. GIRAULT. 8,. 

boulevard Victor-Hugo. CHA- 
TELLERAULT (Vienne).

12.461

Téléphone Elysées !
60.41 ' ——

SALLE D’EXPOSITION =
A PARIS

56, rue du Faub.St-Honoré

Particulier. 2-33TELEPHONE . Usine. 4-17

Entrepositaire des Ardoises EVERITE

FOURRURES
CHEMISES blanches, shirting fi fl 

extra à plis ou brodées, 29, 25 £. I

Vo les et Couronnes pour Mar éesCravates, Faux-Co s, Parur. s Boutons
L<s meilleur des rafralchiisanls

Av^nt tout achat, voir nos Prix et nos EtalagesTERRIER-BOURDIN, Cosneffiilm)

fl «
< 
<
« 
<

ou avec 
de l'eau .

bien
■“■-aîche.

PR ESTA! L.
SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER (Nièvre)

Tous tonnages, toutes distances 
PRIX MODERES

Stock de pièces détachées pour Camion Berllct 
de 4 et. 5 tonnes

S’adresser tous les ,juts sauf le samedi après-midi 
et le dimanche

Camp IVkrs-s.-Alh’er (Nièvre)

GANTS pour cérémonie, che- E QC 
vrcau et fil suédé 14,95, 7,50 9*3w

L'ORANGEADE 
TERRIER 
est un délice 

-pour le palais

On demande à louer 
UNE OU DEUX PIECES VIDES 

pour bureau.
S'adresser au bureau du jour

nal. ________ 12531

GHAPEAUX feutre souple ou fl fi 
capes très belle qualité, 39, 25 10

ECHARPES modèle fantaisie 
laine blanche quai, 17 û K 

extra 35. 21 I / Sü

PARDESSUS très belle draperie 
d’fclbeuf, cintré mode façon 
grand tailleur 249, 179 |£u

GANTS pour cérémonie tissu velouté 
et chevreau glacé, qualité fl fiE 
extra 14,50, 10,95 «fr-SO

Raâeco rsrSv sur Toitures, Charpentes pour 
gjasdSG uu jjü sa Hangars agricoles. — Prix exceî>- 
tionnels pour Hangars entiers.

AGGLOMÉRÉS à partir de4Q fr. le cent.
BRIQUES nettoyées à 90 fr. le mille

Jtinillhrn bonneterie, vêtements, sous-
| vêlements, chaussures, gants, couvertures,
1 ! ÿ is S D ,1 literie, papeterie, etc.

AVIS
M. NOURRI Claude (ouvrier 

’de Marine;, demeurant ù Gué- 
rigny (Nièvre) prévient le pu
blic'et les commerçants qu’il 
ne répond pas dës dettes que 
pourrait contracter sa femme 
née Francine BOUBDIAUX qui 
a quitté le domicile conjugal, 
et qu’il décline toute respon=n.

1 bilité. 12527
i ' On demande

DEPOT DE LAIT
' S’adresser 10, rue de la Barre 
‘ Nevers. 12502

G. VACHERAT
à Bourbon-l’Archambault (Allier)

Graines fourragères - Compositions pour prairies
ENGRAIS-TOURTEAUX

NOUVEAUX MODÈLES 
Automobiles de DION-BOUTON 

munies des derniers perfectionnements
Souplesse. Légèreté. Elégance, Rapidité, Economie

Ces voitures dominent ta route

VOUS POUVEZ GÆGNEp 
facilement 2 h 4 fr. en 1 iieure 
de travail chez vous pendant 
loisirs.

Comptoir MECEDOR, h Be
sançon (Doubs). 12509

Entreprise de transports en 
tous genres

J.-M. LEMAITRE à Decia® 
(Nièvre).

A Vendre
4.000 BONS FAGOTS 

bien secs. 12,49».

Marque Déposé,

AUTO-GARAG E NIVERNAIS
J.-M. FRAISE, Mécanicien spécialiste f 

16, Rue de Paris. NEVERS

LA NOUVELLE 12 HP
100 kilomètres à l’heure, 10 litres aux 1

100 kilomètres

FEMMES QU>’SOUFFREZ

Exiger co portrait

Pour écuries, cours de fermes, bergeries et au res 
au prix de O I O te mètre carré

S GMMGE H. PREVOST ! 
g DEC1ZE Téléphone 28 ®

Agence : Peugeot, Pelage, Citroën j 
i DODGE |
§ état marche, éclairage et démarrage élec triques g 
g y Torpédo 5 places : 7.500 fr. g
ç DODGE S
f parfait état, éclairage et démarrage élec triques § 
B Torpédo 5 places : 12.500 fr. g
^11 P DELAGE neuve, torpédo luxe, 4 places : 27.500 f J

se boit 
avec de 
la glace 
pilée

Pourquoi essayer tant de remèdes 
quand Vous saVez que ta 

POTIOH D1BBÊL 
calmera de suite et guérira rapidement 

votre toux opiniâtre, votre bronchite
chronique, votre asthme, catarrhe, emphysème, 

et toutes affections de poitrine.
RÉSULTATS SURPRENANTS. Flacon4'76. f«»6'50.Î^PhitB«'B 

et Slà Qte SPÉCIALITÉS, 70, Rue Réaumur, PARIS 
Nevers : Phies. BERNAMONT, MONNOT, REUILLON. 
Moulins : LflOSTAL.

Il V a une foule do malheureuses qui 
souffrent en silence et sansoser se plaindre 
dans la crainte d’une operation toujours 
dangereuse, souvent inetllcace.

Elles ont été sujettes aux Maux d’Esto- 
mac. Crampes, Aigreurs, Vomissements, 
aux Migraines, aux Idées noires. Elles ont 
ressenti des lancements continuels dans 
les reins et comme un poids énorme qui 
rendait la marche ditllcile et pénible.

Pour guérir, la femme doit faire un 
usage constant al régulier de la

Demandez le
CATALOGUE ILLUSTRE 

■ 5? envoyé Gratis et Franco par

TRIBAUDEAU
Fabricant principal à BESANÇON 
6 Premier» Prix — 25 Médailles d’Or

La plus anck nne Fabrique française 
, vendant directement au Public,
MONTRES - BIJOUX

RÉVEILS ■ ORFÈVRERIE
k V 77/ REMONTOIR, Homme ou Dame, en NICKEL fr.

ou AC fER noir, garanti......................  depuis
en ARGENT den .. 4-fl fr.

Téléphona : 214

MOULINS ■ 
(Allier)

Registre du Commerce 
NO;2397

MARQCOL
Adresse Télégraphique : MARQCOL-MOULINS-S-ALLIER

ATELIERS DE CONSTRUCTION DE MACHINES A BOIS
Société Anonyme 

Capital :
2.125.000 franc»

MODÈLES SPÉCIAUX

SCIES CIRCULAIRES 
à couper en bout, 
à couper en travers.
à déligner et à refendrw

SCIES A RUBAN* 
à table à rouleaux, 
à table et à chariot, 
à double chariot librau

Scies à grumes. — Scies B 
dédoubler.

GUIDES DU BOIS 
avec indicateur d'épaisseur»,

COSINUS. '

Scie circulaire 
à double chariot.

Scie à chariot libre 
A mouvement automatique.

JOUVENCE DE L’ABBÉ SOURY
qui fait circuler le sang, décongestionne les organe» «an» 
qu’il soit besoin de recourir à une opération

La JOUVENCE DE L’ABBÉ SOUBY guérit sûrement mal» 
à condition qu’elle soit employée sans interruption juaqu’à 
disparition complète de toute douleur.

loute femme soucieuse de sa santé doit, A des Intervalles 
réguliers, employer la JOUVENCE DE L'ABBÉ SOUhY 
si elle veut eviier et guérir les Varices, Phlébites, Hémorroï- 
des, les Accident* le la Ménopause, Chaleur», Vapeur», g$ 
Etouffements, etc. A

I a JOUVEMCi L’ABBÉ SOURY, préparée ô la Phar- K 
macie Mag DUQuU. TIER, à Rouen, sc trouve dan» toute» g 
les Pharmacies :

Le flacon, 6 fr., plus impôt O fr GO, total : 6 fr. 60.

La scierie hydraulique 
de LU RC Y, pur TOURY-LURCY (Nièvre) 
exécute des sciages avec scie alternative horizontale 

sur commande, en toutes dimensions, et à par
tir de sept millimètres d’épaisseur, en essences 

■ de la propriété, ainsi que tous genres de char
pentes, planches, lattes, etc.

LES LIVRAISONS DE DETAIL NE SE FERONT 
QUE LES JEUDIS DE CHAQUE SEMAINE. 

S’adresser à la direction de scierie

LES MACHINES SONT VISIBLES
A MOULINS

en construction : à notre Usine 
125, Bue des Garceauæ

En fonctionnement: aux Etabl. COL 
Boute de Lyon

Pour visiter :
S’adresser: 125, ru*» des Garceaux

-: • ■ ÿ

SI VOUS CONSTRUISEZ
Renseignez-vous sur la

FABRIQUE DE TUYAUX 
en Ciment comprimé et Agglomérés 

- DE TOUTES DIMENSIONS

Artificielle
Ecrire à G. LOISEAU

CORBIGNY (Nièvre)

GRANDS MAGASINS PAILLARD&C"
E. DUPA.IN, Successeur

14-16, Rue Si-Jacques — GOSNE-SUR-LOIRE — 1,-Rue Neuve

Vêtement s-Cérémome

POUR MARIAGES
Pour Dames

ROBES de Mariée en toile de laine ou 
satin, garnies broderies. Prix 
sans précédent 119, 89 QU

ROBES de Mariée, modèle riche façon 
haute couture, en gabardine 4 S fi 

ou • crêpe de Chine 259, 229 I *r u
COMBINAISONS-JUPONS, garnies 

broderie ou dentelle. Excep- fi fiE 
tionnel 21, 15,95 UawV

Monuments Funéraires, Bassins, Lavoirs 
Ouvrages en Ciment

Usine à la JONCTION-SERMOISE

MATERIAUX DE CONSTRUCTION
Chaux, Ciment, Plâtre, Tuiles, Briques. 
Ardoises, Bois de Construction, etc.

P.PERRIER
9, Boulevard de la République 
■ ___^N EVERS^^=

PRODUITS “PRISMALO”
Peinture à l’eau lavable

do la Péllet&rie, NEVERS
Paletots - Cravates - Marchons

RÉPARATIONS TRANSFORMATIONS
La Maison n’a pas de succursale 

Téléphone 4-17

pour

Exploitations forestières 
et Scieries Miles

NOTICES et GRAVURES
franco sur demande

Société L’HIRONDELLE
Capital : 55.000 fr, — 6. rua Glaude-Tillier, NEVERS — Directeur, J.-B PERRAULT

Vûitur-es de place - Vcitures de remise - Voitures spéciales pour mariages
Location de Chevaux, Voitures, Automobiles pour Maisons bourgeoises

Messageries pour Sancoins

Garage - Atelier mécanique de réparations - Soudure autogène 
Réparation et rectification de Cylindres pour carters, etc., d’Automobile! 

et Tracteurs Agricoles

FOURNITURES DIVERSES POUR AUTOMOBILES Téléphone : 139

Ne is confondre !!! IaG’mhEe°ur1e°UdeS Plgfl’B gfô FfSHCS pierres h briquets ’ ,ws 1 w 81
La seule marque déposée au pur Ferro-Lérium. ne

se rendant pas en . poussière : 8 pour 1 franc, avec prime
Vendue tous les jours ; Angle du Marché Carnot, NEVERS
On y trouve la véritabale AVER 15 pour 1 franc, aveu prime. — GROS, DETAIL

MAISON

TH. P1LTER
ouCULTIVATEURS à dents élastiques 

rinideg
CULTIVATEURS-HOUES combinés.
HERSES A DENTS ELASTIQUES.
HERSES ARTICULEES en Z.
HERSES A DENTS INCLINABLES.
SEMOIRS EN LIGNES à socs ou à dis

ques à distribution par cuillers.
SEMOIRS EN LIGNES à socs ou à dis

ques à distribution par cannelures.

SEMOIRS A PETITES GRAINTS 
SEMOIRS A LA VOLEE sur roues. 
SEMOIRS A LA VOLEE „uUmes avec!

cultivateurs
PULVERISEURS A DISQUES à traction 

animale et mécanique.
DISTRIBUTEURS D ENGRAIS.
MOULINS-CONCASSEURS.
BROVEURS DE TUBERCULES CUITS 

etc., etc..

FAUCHEUSES. JAVELEÜSES. LIEUSES. RATEAUX, FANEUSES, ETC.

Paris DEMANDER LES PRIX : Nevers 
24, Rue Aiihert (IO ) Quai de la Jonction

OU A SES AGENTS ATTITRES qui fourniront tous renseignements

}


